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Dans un monde en plein bouleversement, le spectre de la guerre occupe de nouveau l’horizon prospectif. Technologies de rupture, transformation des logiques de dissuasion nucléaires et conventionnelles, nouvelles priorités en matière d’innovation, mutation des doctrines militaires, nouveaux espaces de confrontation, de l’espace extra-atmosphérique au fond des océans…

Autant d’enjeux que la collection « Défis stratégiques » se donne pour objectif d’éclairer, grâce à l’analyse des meilleurs chercheurs et responsables opérationnels, qu’ils soient civils ou militaires.
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Introduction


« La guerre est la continuation de la politique par d’autres moyens »: la fameuse « formule » de Carl von Clausewitz a fait l’objet de nombre d’exégèses. Elle est à la fois une des bases et bien souvent la ligne de fuite de la formation des étudiants en relations internationales, des diplomates comme des militaires. Mais cette phrase est aussi celle d’un général prussien disparu en 1832. Clausewitz ne pouvait pas imaginer les développements technologiques que nous connaissons et son opus magnum inachevé, De la Guerre, ne s’intéresse d’ailleurs pas aux armes. Qu’aurait-il pensé de nos arsenaux? Probablement que les moyens de la guerre sont également une forme de la continuation de la politique, certes sédimentée sous la forme de systèmes d’armes, de systèmes de systèmes, de munitions et d’autres artefacts. Mais il aurait également pu penser qu’ils sont aussi des relais de puissance et d’influence, via leur vente et leur achat, l’imposition de standards, les dépendances créées ou les coopérations industrielles internationales.

Clausewitz rejoindrait d’ailleurs en cela nombre de sociologues de la technique estimant que les choix technologiques ne sont pas politiquement neutres, mais qu’ils reflètent des cultures, des préférences, parfois des croyances. Celles-ci influencent la conception des matériels ou encore le choix fait, pour un État, de travailler seul ou bien avec d’autres1. C’est dans les nombreux interstices entre choix contraints par les possibilités technologiques du moment et la diversité des intérêts politiques – nationaux, des alliances et des alliés, des forces, des industriels – que sont conçus les armements. Certes, ils répondent à des besoins militaires qui sont eux-mêmes liés à aux contextes géopolitiques, qu’ils soient du moment ou qu’on les anticipe, mais aussi à une cascade d’intérêts, parfois antagonistes. Que ces besoins soient stimulés par des relations de coopération ou de compétition, ils sont toujours intimement innervés par le politique.

De ce point de vue, l’aviation de combat a fourni un terrain d’étude historiquement propice aux liens parfois complexes entre technologie et politique. L’avion est l’objet technique par excellence. Fascinant, l’appareil de combat est aussi coûteux et, à ce titre, est un enjeu de politique budgétaire, économique, ou encore de prestige national. C’est aussi un atout opérationnel crucial. Comme tout matériel, il répond à une doctrine d’emploi prévoyant l’accomplissement d’une série de missions – au spectre plus ou moins large – au cours d’une carrière qui tend à dépasser les trente à quarante ans, pendant lesquels il devra rester pertinent. C’est dire si les choix opérés sont toujours stratégiques; l’argent investi, que ce soit en recherche et développement, en achat ou en coûts d’utilisation, ne le sera pas ailleurs, même s’il est vrai que ces investissements peuvent « ruisseler » dans d’autres domaines d’innovation, civils y compris.

Il n’en reste pas moins que, si un système d’armes est la résultante d’une série de choix soupesés, le corollaire logique est qu’ils peuvent parfois être erronés: ce que l’on appelle la « stratégie des moyens » n’est pas plus déterministe que la stratégie opérationnelle (soit l’emploi effectif des armées sur le terrain) ou que la politique qu’elle reflète (la stratégie « déclaratoire » que l’on trouve notamment dans les documents de doctrine officiels et les Livres blancs). Ni la qualité des méthodologies d’acquisition des matériels militaires ni l’excellence de l’ingénierie ne compensent les erreurs d’appréciation politiques et stratégiques conduisant à de mauvaises spécifications des matériels, qui se paieront pendant de longues années. Ce qui est vrai pour des avions développés par un État l’est encore plus pour des appareils acquis auprès d’un fabricant étranger, avec lequel l’acheteur entrera obligatoirement dans une relation de dépendance.

Dans le domaine de l’aviation de combat, plusieurs exemples historiques reflètent la complexité de la conduite des programmes. Dans les années 1960, avec le programme TFX (Tactical Fighter Experimental), le débat américain a ainsi connu une controverse célèbre présentant plusieurs similitudes avec celui du F-35 dont il va être question dans ces pages. Le F-111 était le fruit d’une approche capacitaire recherchant une double polyvalence. D’une part, cet avion, qui intégrait des technologies révolutionnaires pour l’époque2, devait assurer un large spectre de missions allant de la supériorité aérienne à l’interdiction. D’autre part, il devait aussi d’opérer au sein de l’US Air Force comme depuis les porte-avions de l’US Navy. Emblématique des décisions rationalisées qu’essaya d’imposer Robert McNamara au Pentagone pendant les présidences Kennedy et Johnson, le F-111 correspondait, sur le papier, à un tour de force managérial visant à réduire considérablement les coûts d’achat et d’utilisation des avions de combat américains, en poussant au maximum une logique de standardisation. Ce fut un échec. In fine, seule la force aérienne américaine utilisera l’appareil, dans des missions d’interdiction et de frappe stratégique. Quant aux espérances d’exportations massives, elles se réduisirent à la seule Australie3.

Pour les États-Unis, le programme JSF (Joint Strike Fighter), qui donnera naissance au F-35, est une revanche: sous bien des aspects, il a réussi là où le F-111 avait échoué. Quand le projet est lancé au tournant des années 2000, les ambitions sont grandes. Comme le F-111, les concepteurs du F-35 désirent en effet qu’il puisse remplir une large gamme de missions allant de la supériorité aérienne à l’interdiction, en passant par la frappe nucléaire, la lutte antinavire ou encore l’appui aérien rapproché. Mais il doit aussi pouvoir être mis en œuvre depuis des pistes de décollage classiques (version F-35A) et des porte-avions dotés de catapultes (F-35C). Difficulté supplémentaire, l’une de ses versions doit décoller sur de courtes distances et atterrir verticalement, depuis le sol ou des porte-aéronefs (F-35B). Il lui faut également être furtif au radar, disposer d’un système de mission complexe permettant de fusionner les données provenant de différents capteurs et ainsi de s’insérer dans la trame de commandement et de renseignement américano-otanienne. Last but not least, l’avion doit être financièrement abordable pour ses acheteurs. Et c’est justement parce qu’il va connaître un important succès commercial – notamment auprès des alliés européens de Washington – que le F-35 Lightning II est aujourd’hui un objet d’étude politique intéressant.

S’il défraie régulièrement la chronique, le F-35 représente la convergence de diverses ambitions, opérationnelles et stratégiques certes, mais aussi managériales et commerciales. C’est pourquoi saisir « l’objet F-35 » ne va pas de soi, tant on commet l’erreur de le considérer d’abord comme un « simple » avion, en le considérant à l’aune des catégories analytiques classiques liées à ses performances ou encore aux trade-offs réalisés, c’est-à-dire les compromis techniques imposant de mettre en avant telle ou telle caractéristique, au détriment d’une autre. Cette focalisation technique passe à côté de l’essentiel de la problématique. Car le F-35 est bien plus qu’un « simple » avion. Il a été avant tout conçu comme une centrale de connectivité contrôlant ses fonctions vitales: maintenance, mise à jour des standards et des bibliothèques de menaces, fusion et partage de données. Elles conditionnent ses capacités de combat. En ce sens, il est le fruit d’une forme de pensée capacitaire très particulière et le témoin d’un techno-positivisme américain, cyber-centré sur le partage de l’information permettant la gestion optimisée d’un parc interallié d’avions de combat. Cela peut être vu comme un avantage en termes managériaux, qu’il s’agisse de l’optimisation des budgets et des contraintes logistiques comme du contrôle de l’interopérabilité en coalition, en particulier dans l’OTAN. Mais cela induit également des dépendances plus importantes que celles observées sur les appareils précédents.

Les débats médiatiques en témoignent, les spécificités du F-35 inquiètent: ses acheteurs pourront-ils vraiment mettre en œuvre l’appareil sans l’aval permanent de Washington? Car la technologie ne s’évalue pas, loin de là, uniquement selon un rapport coût/bénéfice qui ne s’exprimerait qu’en termes budgétaires et de « best value for money ». Pas plus qu’elle ne s’évalue uniquement sur base des seuls critères des performances opérationnelles. Un autre critère doit être pris en compte: le degré de liberté d’action que cette technologie offre à ses utilisateurs, du niveau tactique jusqu’au niveau politique. Le but de cet ouvrage est de s’intéresser à cette dimension du F-35. Il s’agit ici de fournir une analyse stratégique de ce programme en éclairant le lien entre la complexité du système et les bénéfices qu’en attendaient originellement ses utilisateurs. Le sujet est crucial, en particulier pour les nombreux acquéreurs européens du F-35.

Loin d’être dans une phase de déclassement – telle que pouvait la décrire Martin Van Creveld4 –, la puissance aérienne est au contraire, et plus que jamais, au cœur de la stratégie militaire contemporaine. Pilotée directement ou à distance, elle continue de permettre aux acteurs stratégiques de frapper dans la profondeur adverse en générant une gamme d’effets de plus en plus diversifiés mais aussi de plus en plus précis, en particulier dans un contexte de retour à la compétition entre puissances, laquelle s’établit l’un arrière-plan du combat de haute intensité. Elle assure des missions essentielles pour les États – typiquement, la supériorité aérienne – ayant une incidence directe sur le contrat social, concrétisant l’aptitude de l’État à défendre sa population. L’aviation de combat est également une contribution essentielle que certains pays apportent aux alliances et aux coalitions auxquelles ils appartiennent, renforçant leur poids décisionnel, donc politique, au sein de ces dernières.

L’enjeu dépasse donc largement « l’objet technique F-35 » et sa légitimation sous l’angle de l’efficacité opérationnelle et de l’efficience logistique et budgétaire. De même, si on a fréquemment entendu ces dernières années les clients du F-35 justifier leur choix en affirmant qu’il s’agissait du « meilleur » appareil sur le marché, ce jugement ne vaut que s’il est porté en fonction de besoins qu’il faut savoir déterminer – ce qui est rarement fait de manière rigoureuse, en particulier en Europe, où la recherche de la garantie de sécurité américaine prime souvent sur toute autre considération. Or, par ses implications, le F-35 est l’étendard d’un managérialisme dont on peut penser qu’il représente une vision dégradée du politique. Ses défenseurs affectent en effet de se focaliser sur ses caractéristiques instrumentales (performances tactiques, maintenance intégrée) au détriment des dimensions hautes de la puissance, directement liés à la conception qu’un État se fait de son autonomie d’action.

La vision managériale dont témoignent l’histoire et l’actualité du programme F-35 comporte cependant une part de réflexion – ou de calcul – politique. Décider volontairement d’une subordination stratégique peut être lié à une conception particulière de l’intérêt national – dans ses dimensions industrielles, diplomatiques ou militaires. Acheter le F-35 est à la fois une validation, une rétribution, un facteur facilitateur de l’implication stratégique des États-Unis en Europe, de même que son incitation. Il n’en demeure pas moins que, sous sa forme managériale, ce calcul a priori rationnel est toujours lié à une conception court-termiste et déterministe de la politique, qui est, par nature, à la merci d’un retournement stratégique brutal. Or, l’élément le plus structurant de l’action stratégique est la maîtrise du facteur temps5. Derrière la légitimation par la technique, se dissimulent ainsi et en réalité des logiques de dépendance, consenties pour diverses raisons par les acheteurs du F-35. Lequel est bien, de ce point de vue, autant un système d’armes que le reflet d’un système de pensées et de croyances renvoyant à la nature de la protection militaro-stratégique offerte par les États-Unis à leurs alliés.

Afin d’analyser ces différentes dimensions, cet ouvrage se structurera en deux parties. La première revient sur l’étage « technico-tactique » du programme JSF/F-35 et sur les particularités de sa conception. Porteuse de promesses en termes de performances, cette conception doit être interrogée au regard des conséquences à long terme des compromis techniques qui l’ont orientée. Nous verrons que ces trade- offs trouvent en effet leur origine dans l’application d’un managérialisme issu des grandes réformes du Pentagone datant des années 1960 et revitalisées dans les années 1990, mais qu’ils renvoient aussi à une vision particulière des opérations aériennes. La deuxième partie de l’ouvrage analysera les conséquences de cette philosophie de conception, des points de vue stratégiques et diplomatiques, mais également budgétaires et industriels. Elle montrera à quel point le F-35 est aujourd’hui une pièce centrale du dispositif d’interopérabilité de l’OTAN, la garantie relative d’une implication américaine dans cette dernière, et aussi, pour certains États, le moyen de survie d’une partie de leur industrie aéronautique, à des conditions, il est vrai, extrêmement particulières.
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5. Joseph Henrotin, Précis de stratégie, 2e éd., ISC, Paris, 2023.





PREMIèRE PARTIE

UN PROGRAMME TECHNIQUEMENT CONTROVERSÉ






Chapitre 1
Origines et particularités du programme JSF


Historiquement, le F-35 procède avant tout de la réarticulation de plusieurs programmes de remplacement d’appareils de combat opérés par trois des quatre services américains: US Navy, US Air Force et US Marine Corp – l’US Army, quatrième service, n’utilisant que des hélicoptères de combat. Dans les années 1980, les Marines, mais également le Royaume-Uni, envisagent le remplacement de leurs AV-8B Harrier II et des Sea Harrier et Harrier GR5 à décollage court et atterrissage vertical au travers du programme Advanced Short Take-Off Vertical Landing (ASTOVL). L’US Air Force travaille au début des années 1990 sur un Multi-Role Fighter (MRF) devant remplacer les F-16 Fighting Falcon, A-10A Thunderbolt et autres F-117 Nighthawk. Enfin, l’US Navy lance un programme A/FX (Attack/Fighter Experimental) afin de pallier l’annulation, en 1991, du très coûteux A-12 Avenger II, une aile volante furtive destinée aux missions d’interdiction en remplacement de l’A-6E Intruder, et celle du NATF (Navy Advanced Tactical Fighter), une variante du F-22 à ailes à géométrie variable développée à partir de 1988 dans l’optique du remplacement des F-14 Tomcat de supériorité aérienne.

Un changement d’approche managérial

Au stade initial, les services cherchent donc à reproduire le schéma, classique aux États-Unis, de la conception d’appareils qui leur sont spécifiques, chacun ayant des contraintes particulières de mise en œuvre. Il s’agit aussi d’appareils peu ou pas polyvalents, spécialisés dans leurs missions, ces dernières étant bien souvent les mêmes pour chaque service. Contexte budgétaire post-guerre froide aidant, la polyvalence devient un impératif pour les nouvelles capacités. Lorsqu’ils avaient essayé de sauver le programme A-12 Avenger II des coupes budgétaires, ses concepteurs comme la Navy avaient tenté de faire fléchir le Congrès en mettant en évidence ses capacités de reconnaissance, de guerre électronique, et aussi et plus étonnement, de supériorité aérienne. Pour comprendre la force de ce mot d’ordre de polyvalence, le contexte historique importe ici doublement.

D’une part, parce que, dès 1992, dans la foulée de la première guerre du Golfe et de la chute de l’URSS, des réductions budgétaires massives sont conduites au Pentagone sous la houlette de Richard « Dick » Cheney, alors secrétaire à la Défense. Plus question de programmes spécialisés: le futur appareil devra être polyvalent dans ses missions, mais aussi dans ses variantes, chacune devant être adaptée aux différents services américains. Ces mesures doivent permettre de réduire de 18 milliards de dollars les coûts de Recherche et Développement (R&D) et de 60 milliards le coût total du programme sur sa durée de vie (LCC – Life Cycle Cost)1. D’autre part, parce que la guerre de libération du Koweït (opération « Desert Storm ») va également faire percevoir, dans les débats américains, l’existence d’une Revolution in Military Affairs (RMA) qui fera ensuite florès jusqu’à son institutionnalisation en tant que « Transformation » à partir de 2002.

Tout comme « Desert Storm », la RMA devait surtout aux efforts menés dès la fin des années 1970 au travers la deuxième « offset strategy » (« stratégie de compensation »). Il s’agissait alors de contrecarrer la montée en puissance quantitative et qualitative du pacte de Varsovie par un usage systématique des nouvelles technologies, centrées sur l’informatique et l’électronique et un « combat équationnel » où chaque munition tirée détruirait sa cible2. De ce point de vue, l’opération « Desert Storm » constitue une découverte sociale et médiatique de l’état d’avancement des technologies de défense et aussi une forme de triomphe d’un techno-positivisme qui va innerver et orienter les débats stratégiques jusqu’au choc du 11 septembre 2001. La puissance militaire est alors définie essentiellement en termes de supériorité technologique. En mettant l’accent sur la furtivité, les frappes de précision ou encore le partage de l’information, soit les trois principaux piliers de la RMA, le F-35 en constitue l’un des produits par excellence.

Les débats sur la RMA des années 1990 procèdent également d’une recherche d’efficience budgétaire au travers de ce qui a parfois été qualifié de Revolution in Business Affairs. La philosophie d’ensemble est alors de réduire des coûts que l’on envisage comme galopants afin de pouvoir conserver une certaine « masse » (soit un volume de forces suffisant) dans le contexte d’une doctrine stratégique où les États-Unis, appuyés par leurs alliés, doivent chercher une domination technologique contre tout compétiteur émergent. C’est dans ce contexte de réforme budgétaire et capacitaire, la Bottom-Up Review – du « sol au plafond » –, que Richard Cheney fait annuler, en septembre 1993, les programmes d’appareils à chaque service, à l’exception de l’ASTOVL, pour lancer un programme interarmées, le Joint Advanced Strike Technology (JAST). Le mois suivant, le programme est approuvé par le sous-secrétaire à la Défense pour les acquisitions et la technologie. Il peut donc être formellement mis en place et doté d’une équipe de conduite en janvier 1994.

Le défi était de taille: l’appareil devait être supersonique, optimisé d’abord pour les missions air-sol, et furtif – le tout à un coût abordable permettant d’assurer sa diffusion dans les forces aériennes alliées. Au printemps 1995, le programme JAST est renommé Joint Strike Fighter (JSF), dès lors que l’ASTOVL est annulé à son tour et que les demandes britanniques, comme celles des Marines, sont intégrées au programme interarmées – sans l’aval de Londres3. Les Britanniques s’engagent malgré l’affront à payer d’emblée 200 millions de dollars au titre de leur participation industrielle à la phase de démonstration conceptuelle du JSF. De même, il est décidé que deux solutions de motorisation seront proposées, selon la préférence des futurs clients: le Pratt & Whitney F135, américain; et le General Electric/Rolls Royce F136, américano-britannique. Dans les deux cas, une variante sera mise au point pour être utilisée par la version à décollage court et atterrissage vertical du JSF4. L’histoire de ces moteurs a été complexe – il en sera question plus loin – mais face aux risques de surcoûts, le développement du F136 sera abandonné en 2011, au détriment du britannique Rolls-Royce qui entendait bénéficier du retour sur investissement consenti par Londres.

Pour arracher le contrat de développement du programme lancé par le Pentagone, trois équipes sont alors en concurrence, dirigées par Boeing, McDonnell Douglas et Lockheed5, avant que la fusion des deux premiers avionneurs, en 1997, ne limite les compétiteurs à deux. Boeing et Lockheed Martin proposent respectivement les démonstrateurs X-32 et X-35, lesquels préfigurent les prototypes et doivent permettre de valider les qualités de vol. C’est leur version conventionnelle qui effectue le premier vol, le 18 septembre 2000 pour le X-32A à décollage conventionnel (CTOL – Conventional Take-Off Landing), et le 29 mars 2001 pour le X-32B, à décollage court et atterrissage vertical (STOVL – Short Take-Off Vertical Landing). Les premiers vols des versions CTOL et STOVL du X-35 sont conduits le 24 octobre 2000 et le 23 juin 2001, par le même appareil, transformé. Le X-35C destiné à l’US Navy et ses porte-avions, effectue son premier vol le 16 décembre 2000.

C’est finalement l’équipe de Lockheed Martin, appuyée par Northrop-Grumman et BAE Systems, qui est choisie le 26 octobre 2001, la proposition étant jugée technologiquement plus mûre que le X-32. L’appareil est alors baptisé F-35A (pour la version CTOL à décollage conventionnel), F-35B (pour la déclinaison STOVL à décollage court et atterrissage vertical) et F-35C (pour celle embarquée sur porte-avions). En 2006, le programme reçoit l’intégralité de sa désignation: ce sera le F-35 Lightning II, renvoyant à un avion mythique de la Seconde Guerre mondiale, le Lockheed P-38 Lightning – à la maintenance par ailleurs difficile. Pour le Pentagone, il s’agit d’établir une continuité historique décourageant d’éventuelles coupes budgétaires, à un moment, nous y reviendrons, où le F-35 subit déjà de fortes critiques des états-majors, du Congrès ou de certains cercles du Pentagone.

Un système complexe

Le F-35 est, à bien des égards, révolutionnaire. Il ne s’agit pas uniquement d’un appareil de combat, supersonique, furtif, polyvalent – adapté à tout le spectre des missions air-air, air- sol et antinavire – destiné à être exporté. Il est également le fruit des conceptions de « guerre réseaucentrée » et des progrès alors réalisés aux États-Unis dans les domaines de l’avionique, des capteurs et de l’informatique. Procédons ici à un aperçu de ses capacités – étant entendu que nous reviendrons au long de l’ouvrage sur leurs implications politiques, stratégiques et opérationnelles. Il importe, néanmoins, pour apprécier leurs conséquences, d’en rappeler quelques bases techniques.

Celles-ci incarnent une série de ruptures audacieuses en matière d’ingénierie. Tout d’abord, parce que les capteurs embarqués doivent générer des données qui, une fois fusionnées, offriront une vision globale de l’espace dans lequel le pilote de l’avion évolue. L’analogie la plus fréquente est celle de l’application Google Maps qui, en plus des données géographiques et topographiques, fait apparaître des points d’intérêt: pour le F-35, en l’occurrence, le pilote peut voir s’afficher dans son casque les menaces, les cibles ou encore les appareils amis qui l’environnent. Au surplus, ces données doivent être partagées avec d’autres appareils, et aussi des échelons de commandement spécialisés, typiquement en termes de renseignement. Le pilote doit également recevoir de l’extérieur des informations pertinentes pour sa mission. L’avion n’est donc pas uniquement un appareil de combat, mais aussi, toutes proportions gardées, une plateforme ISR (Intelligence, Surveillance, Reconnaissance) et un nœud de connectivité.

Individuellement, ces capteurs ne sont pas révolutionnaires: s’ils représentent des gains de performances, leurs principes ne sont pas nécessairement nouveaux. Mais leur degré d’intégration constituait une première, du moins il y a plus de vingt ans. Ils comprennent notamment:


- Le radar AN/APG-81 AESA (Active Electronically Scanned Array) fabriqué par Northrop-Grumman. Ce radar utilise 1 676 modules émetteurs-récepteurs pouvant être utilisés par groupes opérant de manière simultanée pour des fonctions différentes (air-air, air-sol, cartographie, transmissions de données, voire attaque électronique et brouillage…). L’APG-81 peut être utilisé en mode passif, réduisant sa signature électromagnétique mais nécessitant une source d’émission préalable. Une partie des appareils américains recevront l’APG-85, plus évolué et bénéficiant notamment de plus de fonctions de guerre électronique – il n’est en l’occurrence pas encore certain, au 15 novembre 2025, qu’il soit proposé autres acheteurs.

- Le système embarqué de guerre électronique AN/ASQ-239 conçu par le groupe américano-britannique BAE Systems, qui permet de détecter et de classifier les émissions radar adverses. Il sert prioritairement à l’autoprotection de l’appareil, en permettant le brouillage ou le tir de leurres. Le F-35 n’avait pas reçu de lance-leurres à l’origine, la furtivité et l’éloignement des menaces ayant été jugée suffisantes – mais il en est à présent doté6. Il fournit également des données utiles au ciblage, en localisant les sources d’émissions. Les capacités du système sont encore appelées à évoluer.

- Le système AN/AAQ-37 DAS (Distributed Aperture System), également de Northrop-Grumman, permet de détecter les menaces immédiates, comme le lancement d’un missile à guidage infrarouge, passif par définition, et qui ne sera pas détecté par l’ASQ-239. Via six capteurs infrarouges, l’AAQ-37 offre une détection et un suivi des tirs de missiles contre l’appareil à 360°, et permet aussi un suivi de la situation aérienne, voire d’événements ayant une signature thermique et se produisant au sol.

- L’Electro-Optic Targeting System (EOTS) de Lockheed Martin est positionné sous le nez de l’appareil et combine des capteurs TV et infrarouge, et un système de désignation laser. S’il est utilisé pour le ciblage, à l’instar d’un pod de désignation, il peut aussi être utilisé comme capteur.

- La liaison de données directionnelle MADL (Multifunction Advanced Datalink) permet, une fois en vol, de recevoir et de transmettre des données. Devant avoir une signature électromagnétique minimale, cette liaison permet, par le truchement du système informatique, d’abonder la fusion de données. Le système n’est pour l’heure utilisable qu’entre des F-35 et, à terme, avec les bombardiers B-2 et B-21. Dans un scénario de combat air-air, le pilote peut en outre – et classiquement depuis la fin des années 1990 – couper son radar pour plus de discrétion et recevoir les informations provenant d’un appareil de détection aérienne avancée via la Liaison-16 (Link-16). La même liaison peut être utilisée pour des échanges d’information avec d’autres appareils de combat, des centres de commandement ou encore des unités au sol.



Tous ces systèmes montrent à quel point le recueil et le traitement de l’information est au fondement de la philosophie du F-35. Ceci justifie une expression bien connue des spécialistes, qui évoquent une conception « nativement » en réseau. C’est un vrai changement paradigmatique, dans la mesure où les informations recueillies ne servent pas uniquement au combat de l’appareil et de son pilote, mais aussi à faire de l’appareil un capteur en soi. Cette logique réseaucentrée se fait également au bénéfice de l’appareil, en particulier pour le combat air-air. En effet, les capacités du F-35 en combat tournoyant (« dog-fight », c’est-à-dire avion contre avion) sont critiquées, car ses performances dynamiques et sa manœuvrabilité sont objectivement limitées. Mais ses concepteurs mettent en avant le fait qu’il doit avant tout recevoir des informations depuis d’autres appareils, ce qui lui permet d’engager ses cibles à distance de sécurité. Cette rationalité de « mise à distance » (stand-off), continuité logique d’une pensée du combat aérien prévalant depuis les années 1970, doit par ailleurs permettre au F-35 de tirer le meilleur parti de sa furtivité radar – laquelle est par définition dépendante de la distance entre lui et le radar de détection adverse, et aussi de l’aspect sous lequel l’appareil se présente face à cet émetteur radar.

L’approche managériale qui a présidé à la conception du F-35 se lit aussi au travers des différents étages de la logistique de l’appareil. Ceux-ci sont intégrés, c’est-à-dire gérés de manière unitaire, ce qui fait dépendre entièrement cette logistique de décisions d’interventions centralisées aux États-Unis. Cette logistique intégrée repose sur trois piliers. Le premier est une vision dite « incrémentale » de l’évolution des capacités de chaque version de l’appareil, qui induit une mise à jour par tranches standardisées, baptisées « Block ».

Chacun d’entre eux apporte de nouvelles capacités à l’appareil et à ses systèmes et consiste en des mises à jour logicielles, toutes menées à distance. Le Block dit « 3F » a été le premier standard qualifié d’opérationnel et permettant de mener des missions a minima. À partir du Block 4, un temps dénommé C2D2 (Continuous Capability, Development and Delivery), les besoins en capacités de calcul informatique ont atteint un tel niveau que les appareils doivent être modifiés. Ces derniers, jusque-là livrés selon des configurations matérielles dites TR (Technology Refresh) numérotées de 0 à 2, doivent à présent passer au standard TR3. Mais le processus de qualification de cette nouvelle configuration matérielle a pris un retard considérable – au 15 novembre 2025, la qualification attendue devait intervenir vers la fin 2026, soit avec deux ans de retard. Quelques capacités du Block 4 sont pour l’heure validées, mais l’intégralité devrait être qualifiée, au mieux, en 2031 – à moins que certaines de ses capacités ne soient reportées au futur Block 57. Une fois l’appareil porté au Block 4, les mises à jour sont effectuées tous les six mois.

Le deuxième pilier de la logistique intégrée est un processus de suivi de la santé et des performances de l’appareil au travers du système ALIS (Automatic Logistics Information System). Ses problèmes ont été récurrents, au point que la secrétaire américaine à l’Air Force déclarait le 28 février 2019: « Je peux garantir qu’aucun maintenancier de l’Air Force n’appellera jamais sa fille Alice8. » Un autre système, ODIN (Operational Data Integrated Network), a donc été conçu à partir de janvier 2020. En novembre 2025, il est en cours de mise en place. Le système comprend une série de serveurs: dans les escadrons, sur le plan national et aux États-Unis. Comme ALIS, il doit permettre une gestion logistique intégrée, permettant d’avoir une vue d’ensemble des flottes, de la disponibilité de chaque appareil, de sa situation logistique, de recommander des actions de maintenance préventive et de conduite de la maintenance, de même qu’un suivi des pièces détachées, qui peuvent être commandées par le système dans une logique just in time9. In fine, ce système donne ou non le feu vert à l’utilisation de l’appareil mais gère également les flux de pièces détachées – c’est d’autant plus important que ces pièces restent propriété des États-Unis et peuvent être réaffectées si une demande alliée entre en conflit avec un besoin américain prioritaire. Ces différents aspects, qui ouvrent comme on le pressent sur la question de la dépendance fondamentale liée à la logique même du programme F35, seront traités dans les troisième et cinquième chapitres.

Le troisième pilier logistique est la « bibliothèque des menaces » du F-35. De quoi s’agit-il? Tenant compte des remontées d’information des capteurs des appareils des différentes flottes, mais aussi du renseignement américain lui-même, une bibliothèque des menaces électromagnétiques (MDF – Mission Data Files) est mise à jour et intégrée à chaque appareil, en théorie en suivant de courts délais – de l’ordre de 22 heures. Cela permet ainsi d’adapter le système de guerre électronique aux menaces rencontrées, de manière qu’il puisse les reconnaître et les contrer, ce qui doit accroître la survivabilité de l’appareil. La centralisation et le traitement des données, avant leur diffusion à l’attention des clients, s’effectuent aux États-Unis (voir encadré 5). Le système renseigne aussi sur la présence de menaces et de cibles connues. On note que, dans les trois cas, les processus de mise à jour ne sont pas acquis. Ils reposent sur des logiques d’abonnements, dont le coût n’est pas connu. Au regard de la dépendance des F-35 à la connectivité des réseaux, cette fonctionnalité pose nombre de questions. L’une d’entre elles est la possibilité, ou plutôt l’inéluctabilité, de cyberattaques adverses cherchant à dégrader les liaisons avec les serveurs dont dépend totalement l’avion. Une autre question problématique est celle l’imposition éventuelle de restrictions d’emploi, à distance, sur simple décision du pouvoir politique américain, vis-à-vis d’un allié dont les demandes ou les actions ne seraient pas admises par Washington. Nous reviendrons sur ce scénario et ses modalités dans le cinquième chapitre.

On comprend, compte tenu de ce qui vient d’être évoqué succinctement, que les États-Unis bénéficient d’une « prime stratégique de conception », dès lors qu’eux seuls maîtrisent l’ensemble de la chaîne d’évolution de l’appareil, au gré de ses mises à jour. Qui plus est, le système d’arme du F-35, défini par les logiciels, repose sur un programme de plusieurs millions de lignes de code, ALIS/ODIN compris – lequel code est évidemment appelé à évoluer au fur et à mesure des mises à jour et de l’intégration de nouvelles fonctionnalités et de nouveaux armements. Pour tous ceux qui intègrent cette logique, c’est donc une étape de dépendance qui est franchie. Si l’on compare avec un avion américain d’ancienne génération comme le F-16, qui fut vendu lui aussi à un grand nombre de pays alliés, on constate que son système de vol coexistait avec un système de combat mis à jour en fonction de l’intégration de nouveaux armements. D’autres mises à jour touchaient, individuellement, les systèmes utilisés par l’appareil, comme les nacelles de guerre électronique ou de désignation de cibles. L’intégration existait donc, mais elle était plus limitée. Or, sur le F-35, ces fonctionnalités sont, non pas seulement intégrées, mais fusionnées. Surtout, l’accès à la totalité du logiciel est impossible pour un utilisateur non-américain: le système est d’emblée conçu comme cadenassé. Tout ceci, on y reviendra, ne va pas manquer de susciter des interrogations chez les clients de l’avion – interrogations qui ne vont cependant pas empêcher un réel succès commercial (voir tableau 1).

Tableau 1. Commandes de F-35 par pays au 15 novembre 2025




	Pays
	Commandes au 15 novembre 2025
	Remarques





	US Air Force
	1763 F-35A
	Cible à terme, commandes réalisées par lots.



	US Marine Corps
	280 F-35B 140 F-35C
	Cible à terme



	US Navy
	273 F-35C
	Cible à terme



	Total États-Unis
	2 456
	



	Italie
	60 F-35A 20 F-35B
	15 F-35A et 10 F-35B supplémentaires prochainement commandés



	Finlande
	64 F-35A
	



	Pays-Bas
	52 F-35A
	6 appareils prochainement commandés



	Norvège
	52 F-35A
	Tous livrés



	Royaume-Uni
	48 F-35B
	12 F-35B supplémentaires et 12 F-35A envisagés. Cible de 138 appareils à terme



	Suisse
	36 F-35A
	



	Allemagne
	35 F-35A
	15 appareils prochainement commandés



	Belgique
	34 F-35A
	11 appareils prochainement commandés



	Roumanie
	32 F-35A
	Option de 16 appareils supplémentaires



	Pologne
	32 F-35A
	32 appareils supplémentaires envisagés



	Danemark
	27 F-35A
	16 appareils prochainement commandés



	Tchéquie
	24 F-35A
	



	Grèce
	20 F-35A
	Option de 20 appareils supplémentaires



	Total Europe
	532
	Jusqu’à 179 appareils supplémentaires envisagés



	Japon
	105 F-35A 42 F-35B
	



	Canada
	88 F-35A
	



	Israël
	75 F-35I
	



	Australie
	72 F-35A
	Tous livrés



	Corée du Sud
	60 F-35A
	



	Singapour
	8 F-35A 12 F-35B
	Nouvelles commandes possibles au-delà de 2030



	Total reste du monde
	462
	



	Total général
	3 463
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Chapitre 2

L’enjeu technico-tactique


« Too big to fail1 », « l’avion qui a dévoré le Pentagone2 »: les qualificatifs accompagnant le F-35 dès ses origines ne sont guère élogieux. Ses défauts sont régulièrement pointés aux États-Unis, jusqu’au point de susciter les critiques de D. Trump dès 20163. On trouvera rarement un spécialiste de l’aéronautique prêt à soutenir que l’appareil n’a pas rencontré de problèmes. Reste que ses promoteurs ont su le défendre avec une efficacité redoutable. La polarisation des opinions concernant le F-35 est intense, et le jeu de lobbying qui l’environne extrêmement rugueux. Ainsi, pour avoir été critique à son égard, sur la base de faits pourtant démontrés, Bill Sweetman, un des meilleurs journalistes aéronautiques au monde, ne sera plus autorisé à travailler sur la question par son directeur de rédaction.

Le concept de base était cependant séduisant pour la communauté américaine de défense. Un autre programme d’avion de combat de Lockheed Martin, le F-22 Raptor, en matière de supériorité aérienne, était en effet déjà reconnu comme le « meilleur chasseur du monde » – et comme le premier appareil dit « de cinquième génération –, mais le Congrès interdisait son exportation. La suprématie et l’avance des États-Unis étant sanctuarisées par le F-22, le Pentagone comme les industriels sont donc en mesure de proposer pour le F-35 un business plan associant des alliés, ce qui permet d’en partager les coûts. Le développement du F-35, monoréacteur polyvalent adapté aux missions air-air comme air-sol, va donc être pensé d’emblée en fonction de la capacité des puissances alliées à le cofinancer. La ligne marketing, elle, reposera sur un vocable spécifique qui présente le F-35 comme « le premier appareil de cinquième génération disponible à l’exportation ».

Il faut noter que cette terminologie de la cinquième génération est elle-même polysémique, diverses interprétations successives en étant données. Au début des années 1990, il est surtout question de furtivité, de supercroisière4 et d’hypermanœuvrabilité, avant que ces derniers aspects ne disparaissent au profit d’une interprétation privilégiant la fusion, la représentation et le partage des données. Cette terminologie des « générations » d’avions de combat, dont les critères sont contrôlés par la partie américaine, permet de catégoriser ipso facto les appareils des générations précédentes comme intrinsèquement moins modernes. Mais cela relève d’une vision simpliste, du moins lorsque l’on étudie en détail les capacités effectives des appareils de cinquième génération5. Comparé à certains appareils dits de quatrième génération, le F-22 a ainsi une connectivité moindre. Par ailleurs, en attendant la qualification du Block 4 du F-35, ce dernier n’est pas en mesure de tirer des missiles de croisière et présente de facto une polyvalence moins complète que des appareils moins récents, comme le F-16, le Typhoon ou le Rafale. Cet argument d’un « saut générationnel », à relativiser sous certains aspects, mais repris par la presse des pays clients, va néanmoins servir le succès commercial du F-35.

Dans la mesure où l 'appareil représente un défi technologique majeur, que ce soit sur le plan des matériaux, de l’avionique, des capteurs et, surtout, de leur intégration, les risques de retards et de problèmes sont patents. Ces derniers sont suivis avec attention par des instances étatiques comme le Government Accounting Office américain (GAO) et par la presse spécialisée, ainsi que par plusieurs responsables du Pentagone. Le concepteur ou les sous-traitants ont souvent été rappelés à l’ordre par le gouvernement américain, avec une transparence en matière d’informations rendues publiques qui décroît néanmoins ces dernières années. Certes, les programmes majeurs ne rencontrant pas de difficultés sont rares. Mais il faut souligner ici que l’ambition même du projet F-35, avec ses trois versions et les contraintes associées, est depuis des années la source d’une longue série de problèmes techniques récurrents, dont tous ne sont pas encore réglés.


Encadré 1.
Une lente résolution des problèmes?

Comme tout programme, le F-35 fait l’objet d’une attention toute particulière dans ses processus de test et de qualification. En l’occurrence, le Pentagone classe les problèmes en plusieurs catégories, dont la plus grave, la no 1, « pourrait entraîner la mort, des blessures graves ou une maladie; pourrait entraîner la perte ou des dommages à l’aéronef ou à son équipement; pourrait restreindre de manière critique la capacité de l’opérateur à être prêt au combat; empêcher l’avion de fonctionner suffisamment bien pour accomplir des missions principales ou secondaires; entraîner un arrêt de travail sur la chaîne de production; ou bloquer des points de test critiques pour la mission ».

La teneur précise de ces déficiences n’est pas nécessairement rendue publique par le Joint Program Office (JPO) gérant le programme, le GAO ou le DOT&E (Director Operational Tests & Evaluation); ou parfois de la presse spécialisée6. En 2018, elles étaient au nombre de 13, affectant variablement les trois versions de l’appareil, mais cinq ont ensuite été rétrogradées en catégorie 2, qui ne sont pas censées avoir de conséquences sur les opérations – là aussi avec un manque de transparence sur ce qui permet de juger que le problème n’est plus aussi grave. En 2020, 873 « déficiences non résolues » avaient été observées7, avant de passer à 821 en 2023. À ce moment, cinq étaient encore considérées comme de première catégorie8. Cette réduction n’est cependant pas linéaire: au fur et à mesure des évolutions par Block de l’appareil, de nouvelles déficiences peuvent apparaître. Typiquement, l’introduction du tandem « TR3/Block 4 » a démontré une instabilité du système, conduisant à devoir le redémarrer en vol – une problématique qui semble en voie de résolution9.

La qualité des processus de test et d’évaluation a cependant pu être remise en cause. Ainsi, la définition des critères propre à chaque étape du développement de l’appareil et leur application effective dans les essais a pu être à géométrie variable. Des critères qualifiants peuvent ainsi être reportés d’un Block à l’autre – réduisant donc le risque d’observation d’un problème – alors pourtant qu’ils participent de la définition des capacités de combat initiales (IOC) mais aussi de la pleine capacité de combat (FOC – Full Operational Capabilty). Paradoxalement, l’US Air Force a ainsi déclaré l’IOC de ses appareils en 2015, avant, deux ans plus tard, d’indiquer que l’IOC du Block 3F n’était pas encore atteinte10. Or, le Block 3F était alors considéré comme le premier Block à disposer d’une capacité de combat dans tous les domaines – le Block 3F présentait surtout un logiciel stable comparativement au Block 3i qui l’a précédé – avant que l’intégration de plusieurs armements ne soit reportée au Block 4.

Ce dernier, dont seules certaines fonctions sont actuellement qualifiées, fait cependant face à plusieurs problèmes. À la qualification du standard matériel TR3, il faut ajouter celle du software du Block 4 et le fait que l’ensemble ne pourra pas donner la pleine mesure de ses capacités sans un nouveau moteur. D’autres évolutions matérielles, au niveau du radar, du système d’autoprotection ou du système de refroidissement, constituent autant de sous-programmes. In fine, la qualification du Block 4‚ initialement prévue pour 2026‚ est à présent reportée, au mieux, en 203111.



Tous ces problèmes, sont souvent considérés comme transitoires par les responsables industriels américains ou les forces aériennes clientes, au nom d’un too big to fail impliquant que les États-Unis dépenseront les sommes nécessaires à la rectification des problèmes, à hauteur de l’importance représentée par l’appareil pour leurs propres forces aériennes. Cependant, deux écueils contredisent cette confiance affichée. D’une part, certains problèmes sont intrinsèquement liés aux choix opérés en matière de conception initiale du F-35, ce qui les rend difficiles à résoudre. D’autre part, le fait que ces problèmes dépassent le strict cadre de l’ingénierie, et fragilisent directement les plans tactiques, stratégiques et politiques du programme – y compris sa dérive budgétaire. C’est en particulier le cas en ce qui concerne l’enjeu central de la motorisation de l’appareil, et les questions collatérales qui s’y rattachent, comme la gestion thermique de la cellule de l’avion. Elles méritent qu’on les détaille en particulier.

Les implications du choix d’un monoréacteur furtif

Le choix rapidement opéré de faire du F-35 un monoréacteur furtif a impliqué une série de contraintes sur son design. La plupart des appareils de combat doivent embarquer des charges extérieures sous les ailes ou le ventre. Mais en ce qui concerne le F-35, les « missions du premier jour », celles dites de « pénétration » pour lesquelles il a été conçu, et où la furtivité doit être maximale compte tenu de la présence des défenses antiaériennes ennemies, exigent l’installation des armements en soute. Mais l’appareil, pour rester d’un prix abordable, doit également être monomoteur, là où tous les appareils dits de cinquième génération (F-22 américain, J-20 et J-35 chinois, Su-57 russe) sont au moins bimoteurs12. In fine, toutes ces considérations ont abouti à un F-35A de 31,8 tonnes de masse maximale au décollage – soit 5,1 tonnes de moins qu’un F-15C – ce qui en fait le monomoteur le plus lourd sur le marché. La question de la masse est encore plus importante pour le F-35B, en vertu de la nécessité d’un atterrissage vertical et de la fiabilité d’une propulsion adaptée, laissant un temps craindre pour l’avenir de plusieurs aéronavales dépendant d’appareils STOVL13. Reste que pour respecter l’impératif d’une propulsion fondée sur un seul moteur et compensant la masse de l’appareil, ce dernier devait être extrêmement puissant.

L’approche, en la matière, a consisté à développer en parallèle deux moteurs, le Pratt & Withney F135, dérivé du F119 équipant le F-22; et le General Electric/Rolls-Royce F136. Tous deux devaient être compatibles avec l’installation d’une turbine auxiliaire permettant de fournir une force de sustentation au profit des F-35B à décollage court et atterrissage vertical. Outre qu’elle devait minimiser les risques, cette mise en concurrence devait également orienter les prix de développement et de production à la baisse. Finalement, afin de réduire les coûts de R&D, seule la poursuite du programme F135, en trois sous-versions14, est autorisée en 2011. Le moteur est de fait le plus puissant disponible, mais sa fiabilité est remise en question dans un premier temps. Les essais démontrent que le vol à basse altitude et à haute vitesse, utilisant la postcombustion, entraîne un phénomène de pulsation dans la chambre de combustion. En 2013, un rang d’ailettes de turbines se rompt et impose de redessiner une partie du moteur, accroissant sa masse de 2 % (et donc celle de l’avion).

D’autres problèmes se posent ensuite avant d’être peu à peu résolus15. Au final, si plus de 1 300 F135 ont été produits et que le moteur a été fiabilisé, sa conception même est aujourd’hui remise en question. Il opère fréquemment en surchauffe, avec des conséquences directes sur la maintenance et ses coûts, de même que sur la disponibilité des appareils16. Par ailleurs, il peut générer des vibrations, au point de fendre une admission de carburant17. Surtout, il tend à réduire les performances dynamiques du F-35. S’il est réputé pouvoir effectuer une supercroisière à Mach 1,2 sur 150 nautiques, la vitesse maximale du F-35A est limitée à Mach 1,6, ce qui en fait l’appareil de combat moderne le plus lent actuellement sur le marché. Certes, la vitesse est considérée comme un facteur moins important pour le F-35 que la connectivité, mais n’est pas sans incidence tactique en termes de délais d’interception des appareils ennemis et de positionnement des bases d’opérations.

In fine, si plusieurs correctifs ont été apportés au F135, ce moteur reste considéré comme insuffisamment puissant en termes de poussée comme de génération électrique – un problème majeur pour le standard matériel TR3 qui doit permettre de mettre en œuvre la configuration logicielle Block 4. C’est d’ailleurs une des raisons qui avait conduit l’US Air Force à renoncer au laser d’autodéfense SHiELD (Self-protect High Energy Laser Demonstrator), mais ses insuffisances posent aussi problème dans le cadre du passage au Block 4, dont les besoins en énergie sont plus importants. En conséquence, en 2023, il a été décidé que la motorisation serait revue, avec l’installation d’une nouvelle version du réacteur – et non la conception d’un nouveau moteur. Le F135 ECU (Engine Core Upgrade) équipera les trois versions de l’appareil18. Toujours en cours de développement, il devrait être livré à partir de 2029.

Incidemment, la modernisation du réacteur doit offrir une plus grande capacité de refroidissement des systèmes et aussi un gain de 10 % en termes de poussée; compensant partiellement la sous-motorisation du F-35. Reste cependant que si l’on connaît le coût du développement – 2,4 milliards selon les estimations de Pratt & Withney en 2022 –, le coût pour les utilisateurs n’est pas encore certain, sachant que, pour les F135 devant doter le 17e lot de F-35, le coût unitaire était d’environ 14,3 millions de dollars. Reste aussi à voir si, pour les utilisateurs ayant commandé des Block 4 avant le lancement du programme ECU, la remotorisation sera effectivement comprise dans le prix d’achat. À cela s’ajoutera une inconnue calendaire: en 2022, l’US Air Force estimait que 24 escadrons de F-35 pourraient en être équipés en 2030, mais on imagine mal comment ce serait possible avec des livraisons commençant seulement en 2029.

Le déficit de puissance des F135 de première génération a également une incidence sur la manœuvrabilité de l’appareil. Outre qu’il ne dispose pas de tuyères vectorielles, la formule aérodynamique du F-35 ne favorise pas de forts taux de virage, en particulier soutenu. Se mesurant en termes de degrés par seconde, le taux de virage peut être instantané ou soutenu, le rayon se mesurant en unité de distance. En théorie, plus le taux de virage est élevé, plus le rayon est petit et l’appareil manœuvrant. Il rend également compte de la capacité d’un appareil à virer sans dégrader son énergie – en sachant qu’un combat aérien rapproché implique d’essayer de conserver la plus grande énergie possible. Les concepteurs comptent sur la puissance du moteur pour la réacquérir si elle était dégradée. Mais cela pose alors la question de la surchauffe du moteur - non sans conséquences pour sa durée de vie – comme celle de la température interne d’un appareil dont l’avionique est elle-même source de production thermique.


Encadré 2.
L’enjeu thermique

La surchauffe interne de l’appareil est un enjeu essentiel pour le fonctionnement d’une avionique dont dépend le vol – mais aussi pour la viabilité opérationnelle du Block 4.

Deux systèmes y participent. D’une part, le PTMS (Power and Thermal Management System). Produit par Honeywell, il prélève de l’air sur le compresseur du réacteur avant de passer par un système d’échangeur de chaleur et de conduits de lubrifiants courant dans la structure de l’appareil. Mais le système a été mal calibré: il a été conçu pour 14 kW de capacité de refroidissement, alors que le Block 3F nécessite 32 kW et que le Block 4 nécessiterait 47 kW – voire jusque 80 kW sur un appareil à l’avionique évolutive. Cela implique de revoir le diamètre des conduits et donc l’architecture des nombreuses cloisons formant la structure de l’appareil – non sans conséquences pour sa résistance structurelle19. La solution pourrait provenir d’un nouveau système, cette fois produit par Collins Aerospace, l’EPACS (Enhanced Power and Cooling System), mais un contrat en faveur de ce dernier ou d’une modernisation du PTMS pourrait ne pas intervenir avant 202920.

D’autre part, il y a la gestion du carburant. Vu sa masse, il peut représenter un surcroît thermique avant même le démarrage du réacteur. Au-dessus de 27 °C le jour du vol, le carburant de l’appareil doit être refroidi – ce qui implique notamment des camions dont la citerne est peinte en blanc21 et impose également, au sol, l’ouverture des soutes de l’appareil. Un autre dispositif contribue au refroidissement, mais aussi à la sécurité incendie: l’OBIGGS (Onboard Inert Gas Generation System).

Il prélève de l’air afin de le faire passer dans un gaz riche en azote, permettant ainsi de saturer les réservoirs de carburant. Des conduits endommagés du système ont, entre 2020 et 2024, nécessité d’interdire à l’appareil de voler à moins de 40 km d’une zone orageuse au risque de l’explosion en vol.



La question de la motorisation ouvre aussi sur celle de la consommation de carburant de l’appareil, laquelle est directement liée à l’endurance. Or, en la matière, des inconnues subsistent également. L’un des points clés du programme consistait en un grand rayon d’action au combat du F-35 – il était considéré comme de 1 080 km à pleine charge en 2011 et a été revu à la hausse depuis. Reste que ces performances théoriques dépendent du profil de vol d’un appareil donné et de sa masse au décollage (poids du carburant et de l’armement)22… Pour assurer les promesses de rayon d’action de la fiche-programme, le F-35 nécessitera donc de gros besoins en matière d’avitaillement. La capacité interne en carburant du F-35A est ainsi supérieure à celle du F-22 - respectivement 9,24 t et 9,22 t – et largement supérieure à celle du F-16 (3,58 t)23. Cela aura des conséquences en termes de besoins de ravitaillement en vol; et il est notable de voir les acheteurs du F-35 investir dans ces capacités. On peut y voir un coût caché du programme, même si ces achats sont aussi la conséquence d’un constat, fait dès la guerre du Kosovo, suivant lequel la plupart des pays européens sont, en la matière, dépendants des États-Unis.

La question de la manœuvrabilité au cœur de la conduite des missions

Comme on l’a mentionné, la motorisation est également liée à la manœuvrabilité. Ce rapport, fondamental pour tout avion de combat, renvoie à la finalité du F-35 et aux trade- offs dont il a été l’objet au pour la conduite de ses missions. Ses qualités en supériorité aérienne dépendent certes de sa formule aérodynamique, de son taux de virage et de sa vitesse – plus elle est importante, plus on peut se porter vite au-devant de l’ennemi. In fine, il est communément admis que le F-35 est assez peu adapté au combat tournoyant, le dogfight, où il s’est fait sèchement battre à plusieurs reprises en exercice, du fait d’un désavantage en termes d’acquisition, de conservation et de récupération de l’énergie24. Dans ce domaine, la critique à l’endroit de l’appareil est récurrente, y compris de concepteurs renommés comme Pierre Sprey, l’un des pères du F-1625.

Dans cette question du combat rapproché, la vitesse d’acquisition de la cible entre également en ligne de compte. Cette dernière est le fait des capteurs et des liaisons de données, et aussi de l’ergonomie de l’appareil et particulièrement du cockpit. En dogfight, la visibilité offerte par la verrière est réduite sur le F-35, qui est le premier appareil récent ne disposant pas d’une visualisation tête haute (HUD – Head-Up Display). En réalité cependant, l’appareil n’a pas été conçu pour le dogfight, ce qui aurait imposé des contraintes trop nombreuses sur le design, mais bien pour un engagement stand-off, à distance de sécurité. Utilisant ses capteurs ou recevant ses données depuis d’autres appareils tout en bénéficiant pleinement de sa furtivité, le pilote doit engager sa cible à grande distance, évitant ainsi un combat rapproché où il serait désavantagé. En l’occurrence, il doit pouvoir le faire, furtivité et allonge relative de l’armement faisant, dans des logiques « d’entrée en premier », en projetant la bataille aérienne au-dessus du territoire adverse.

En conséquence, la représentation globale de l’information disponible importe plus que celle liée au combat rapproché, d’où l’importance accordée à la conception du casque doté de sa visualisation propre, quels que soient les mouvements de la tête du pilote. Les questions de sa masse et de son encombrement ont fait débat26, tout comme une série de problèmes d’affichage, notamment de nuit. S’ils semblent résolus grâce à plusieurs systèmes correctifs, la philosophie même de l’engagement pose question. Elle repose sur la disponibilité et la viabilité des plateformes de détection avancée ou d’autres appareils de combat, la sécurité des liaisons de données, et aussi sur le pari que la furtivité radar puisse rester un avantage comparatif à moyen et long terme. Tout cela ne va absolument pas de soi, à commencer par la sécurité des appareils de détection avancée, pour lesquels la Chine comme la Russie ont très tôt cherché à développer des missiles air-air spécialisés et de longue portée27. De même, les technologies de contre-furtivité radar font l’objet de nombreuses recherches, et il n’est pas certain que la furtivité puisse rester un avantage dans le moyen à long terme28. Sans ces atouts liés au combat stand-off, l’appareil est contraint d’en revenir au combat rapproché.


Encadré 3.
La question de l’armement air-air

Si le F-35 est conçu pour un engagement air-air à distance de sécurité, il n’est paradoxalement pas, pour l’heure, l’appareil ayant la plus longue portée d’engagement, en n’utilisant que les variantes du missile air-air de moyenne portée AIM-120 AMRAAM (Advanced Medium Range Air to Air Missile), dont les dernières versions (C-8 et D) offrent cependant des allonges plus importantes… mais inférieures à celle des Meteor européens. Le F-35 a été conçu pour en emporter jusqu’à quatre dans la soute (sans alors permettre d’installer de l’armement air-sol). S’y ajoutent deux AIM-9X Sidewinder à courte portée, uniquement sur pylônes extérieurs.

Un programme (Sidekick) est en cours pour porter à six le nombre d’AIM-120 embarqués en soute – mais il n’est pas certain qu’il équipera tous les appareils du Block 4. Huit autres missiles pourraient être positionnés sous les ailes (6 pour les F-35B). Si le Royaume-Uni a demandé l’intégration du Meteor, d’une portée très supérieure à 200 km (un missile qui équipe également l’Allemagne), il ne sera utilisable que depuis les appareils du Block 4, en pouvant intégrer leur soute. Les États-Unis devraient disposer à terme de l’AIM-260 JATM (Joint Air Tactical Missile), encore en cours de développement, d’une portée de plus de 190 km et qui devrait pouvoir intégrer la soute du F-35.

Un programme de missile air-air compact d’autodéfense, le MSDM (Miniature Self-Defense Munition) a été lancé en 2020 pour une valeur de 375 millions de dollars. Très manœuvrant, le missile permettrait d’intercepter à faible coût et à courte distance des missiles assaillants. Devant se terminer en octobre 2023, la phase de développement de l’engin ne semble pas avoir donné lieu à la poursuite du programme.

Cette question de l’armement comme du concept d’engagement air-air importe au regard de l’évolution de la menace. Cette dernière ne comporte plus uniquement des appareils de combat ou des missiles de croisière, mais aussi des One-Way Attack – Unmanned Air Vehicles (OWA- UAV), peu sophistiqués et peu coûteux, pouvant dès lors être tirés par centaines. Lors de l’incursion de drones russes en Pologne en septembre 2025, un drone a ainsi été abattu par un F-35 néerlandais avec un missile AIM-9X. Si les appareils de combat ne seront pas seuls à lutter contre les systèmes de drones, ils doivent cependant pouvoir le faire, et ce, à faible coût. La solution la plus adaptée est alors le canon utilisé dans un tir rapproché, ce qui exige un emport suffisant d’obus, comme une manœuvrabilité (positionnement, et ensuite évitement des débris) – soit deux domaines où le F-35 est moins adapté.



Le combat rapproché, du reste, est intrinsèque aux missions du F-35, cette fois dans le domaine du Close Air Support (CAS). Initialement, l’appareil devait remplacer l’A-10A Thunderbolt II dans les missions d’appui aérien rapproché. Ce dernier se distinguait par sa charge utile très complète et un puissant canon antichar GAU-8 de 30 mm, et aussi par une conception centrée sur la survivabilité à basse altitude face aux menaces surface-air. Si elle impliquait des zones blindées, elle incluait également l’attention portée à sa manœuvrabilité ou encore à sa maintenance sur des bases dispersées, y compris des autoroutes. Ce dernier aspect peut faire débat pour le F-35: des exercices ont été menés depuis des routes, mais la soutenabilité lors de déploiements de plusieurs jours ou semaines, qui implique d’avoir accès aux serveurs liés au système logistique ODIN et à la transmission des bibliothèques de menaces MDF semble peu évidente. Les exercices « Banaa » menés en Finlande et ayant vu le déploiement de divers types d’appareils depuis une autoroute n’ont pas ainsi vu le stationnement de F-35, contrairement à d’autres appareils, mais uniquement leur transit.

Surtout, l’appareil n’a pas la survivabilité de l’A-10 face aux menaces sol-air et son armement n’est pas comparable. Le canon GAU-22/A, un dérivé du GAU-12 équipant les AV-8B et doté de quatre au lieu de six tubes de 25 mm, est moins puissant que le GAU-8 de 30 mm notamment doté de munitions PGU-13/B à l’uranium appauvri. Ayant une cadence de tir de 3 000 coups/minute, le GAU-22/A est qualifié pour le tir des munitions PGU-20U et PGU-23 et est optimisé pour l’attaque air-sol avec une fonction air- air secondaire. Concrètement, le tambour de munitions ne contiendra que 181 coups mais il n’équipera que les F-35A. Pour des questions de gain de masse et d’architecture interne, les F-35B et C seront quant à eux dotés d’un canon en pod positionné sous le ventre de l’appareil (respectivement les GPU-9/A et -8/A) et qui aura une incidence négative sur leur furtivité radar. La question du mauvais alignement du canon interne du F-35A, qui touchait de manière différente tous les avions, a fait l’objet de critiques mais semble résolue depuis 202429.

Si l’on peut estimer que les conditions tactiques actuelles défavorisent l’emploi d’appareils d’appui rapproché, il n’en demeure pas moins que l’appareil, dans sa configuration Block 3F, la première considérée comme réellement opérationnelle, ne peut mener que marginalement des missions air-sol à distance de sécurité – à l’exception des bombes planantes AGM-154 JSOW (Joint Stand-Off Weapon) pour les F-35C de l’US Navy et des GBU-39 Small Diameter Bomb. Uniquement doté d’armes à guidage GPS et laser (à commencer par la GBU-12 et la Paveway IV britannique), il fait aussi face à un problème en termes de désignation de cibles pour ces dernières. L’EOTS utilisé pour ce faire rencontre ainsi des problèmes d’obsolescence, de manque de résolution et de portée et ne peut pas prédire la trajectoire d’une cible (« Lead- laser guidance ») pour optimiser la frappe. Il ne dispose pas, contrairement aux pods de désignation classiques, d’une liaison vidéo vers les troupes au sol à l’instar du ROVER (Remotely Operated Video Enhanced Receiver)30 ni même d’un pointeur infrarouge.

Comme on le voit, les problèmes sont nombreux. Un journaliste américain pouvait écrire en 2014 que le F-35 était ainsi inférieur aux appareils des générations antérieures31. Depuis lors, le problème n’a été réglé que marginalement, en intégrant la bombe GBU-49, apte au lead-laser guidance par elle-même32. Par contre, les autres obsolescences pourraient n’être réglées qu’avec le Block 4. Le F-35 ne pourra tirer l’essentiel de ses armements qu’une fois le Block 4 installé et qualifié – en théorie à partir de 2031. C’est le cas, suivant ce qui a été rendu public, pour:


– Les missiles de croisière incluant les différentes versions de l’AGM-158 JASSM (Joint Air to Surface Standoff Missile sous les ailes)33 et, en soute, du JSM (Joint Strike Missile), évolution du Naval Strike Missile norvégien, entre-temps fabriqué aux États-Unis. L’intégration du SOM-J (Stand-Off Missile-Joint) turc était planifiée mais l’éviction d’Ankara du programme laisse planer un doute quant à la poursuite de ce projet34. On note qu’il n’est pas pour l’heure question du Storm Shadow britannique ou de son successeur, ou encore du Taurus- KEPD allemand. De ces différents points de vue, le F-35 au Block 3F est inférieur aux Rafale français, Typhoon européens, Gripen suédois mais aussi aux F-16C américains35 ;

- Les munitions à guidage multimode SPEAR 3 (Select Precision Effect At Range) britannique, GBU- 53/B Stormbreaker, l 'AGM-88G A ARGM-ER (Avanced Anti-Radiation Guided Missile – Extended Range) antiradar et le futur SiAW (Stand-in Attack Weapon) de frappe supersonique, toujours en cours de développement. On note ainsi que, paradoxalement, il faudra attendre le Block 4 pour qu’un appareil conçu pour échapper à la détection radar soit en mesure de les traiter36 ;

- L’armement nucléaire – qui impose un délicat passage à proximité de la cible et sur les implications duquel nous reviendront plus en détail dans le sixième chapitre - est cependant déjà qualifié. Initialement prévue pour le Block 3F, cette capacité à forte valeur politique pour l’Alliance atlantique n’a en fait été validée que plus tardivement, en mars 202437. Seuls les F-35A disposeront de cette capacité.



Tout ceci, on le voit, démontre que la question de l’armement du F-35 est loin d’être anodine. Deux autres dimensions l’illustrent. La première est d’ordre opérationnel. Un problème se pose en effet dès lors que les engagements air- sol en haute intensité s’effectuent à distance de sécurité et que les bombes à guidage laser et GPS du F-35 n’ont qu’une portée limitée, suivant l’altitude de tir. À plus courte distance, une autre limitation apparaît: outre les risques liés à l’armement surface-air de courte portée de l’adversaire, les bénéfices de la furtivité radar du F-35 sont perdus. Une deuxième problématique liée à l’armement est industrielle cette fois. On l’a vu, les États-Unis contrôlent le code-source de l’ensemble du système. Ils peuvent donc déterminer l’arsenal pouvant être intégré par les clients et les conditions juridiques et financières pour ce faire – créant ainsi une pression potentielle sur les industriels alliés, tout en favorisant potentiellement leurs propres producteurs.

Tout ce chapitre, qui obligeait à certaines considérations techniques, nous a permis de montrer que le F-35 devait être analysé prioritairement comme un logiciel de combat aérien, plus que comme un « avion » de nouvelle génération. Nous n’avons pourtant fait qu’effleurer les conséquences opérationnelles, industrielles et politiques impliquées par ce design. Il est à présent temps de les approfondir.
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Chapitre 3

Un cyber-objet réseaucentré


Comparativement à d’autres programmes d’appareils de combat, le F-35 se distingue par un haut degré de dépendance aux systèmes informatiques et leur connectivité. De l’évolution des capacités de combat via les mises à jour des Blocks à la fusion des données en passant par le pilotage et sa maintenance, l’appareil a été pensé comme un cyber-objet. Dès 2004, le chiffre de 5,7 millions de lignes de code était évoqué pour la machine, auxquelles s’ajoutaient neuf autres millions pour ALIS. Actuellement, les chiffres cités évoquent respectivement 8 et 16 millions de lignes de code. Leur nombre précis reste inconnu: ces estimations datent de 2013; depuis nombre de mises à jour, tant matérielles que logicielles sont intervenues, tandis que l’instabilité du programme a forcé sa réécriture.

La fonction centrale jouée par l’informatique répondait aux canons du Zeitgeist depuis les années 2000, durant lesquelles la numérisation était perçue comme une marque de modernité et un gage d’efficience. Depuis, face au développement de la lutte cyber-offensive, elle est aussi devenue une source de complexité, de surcoûts, mais également de vulnérabilités. Certes, les risques induits par ce cyber-centrage de l’appareil ne compensent pas les avantages qu’il offre, mais il génère de nouvelles contraintes. Il représente aussi, et bien évidemment, un enjeu majeur de souveraineté pour l’utilisateur comme pour le concepteur du F-35. C’est un aspect crucial pour comprendre la nature même du programme: on le redit, dès l’origine, seuls les États-Unis ont le plein accès au système informatique du Joint Strike Fighter, qu’il s’agisse de l’appareil ou de son système logistique.

La problématique d’une logistique intégrée

Un des aspects fondamentaux du programme F-35 est sa gestion logistique intégrée au travers du système ALIS, essentiel notamment pour donner le feu vert à l’utilisation des appareils. Elle devait optimiser les coûts comme la gestion des flottes. De manière automatisée, il devait permettre la maintenance – prédictive ou curative – tout en établissant les agendas des opérations à réaliser et aussi la gestion des pièces détachées ou encore la distribution des tâches des maintenanciers. ALIS compte ainsi une partie hardware (voir encadré 4) et, pour sa partie logicielle, 65 applications en soutien de l’appareil. L’approche est celle d’une maintenance « tout en un », qu’elle soit quotidienne, sur les bases, ou de plus long terme dans les centres dits « MRO ». C’est également via les canaux utilisés par ALIS que transitent les mises à jour logicielles des appareils, de même que les données de mission. Nous avons vu qu’ALIS, non fiable, était en cours de remplacement par le système ODIN. Reste que ce dernier doit beaucoup au premier et qu’il en reprend le concept de même que plusieurs systèmes.

Le développement d’ALIS a été long et les problèmes rencontrés ont contribué à mettre en lumière les difficultés rencontrées par le F-35, les critiques remettant en cause la nature même du programme. D’une part, l’accès à ALIS s’effectuait par un abonnement – payant – à Lockheed Martin, qui non seulement traitait initialement les données sur un seul serveur, l’Autonomic Logistics Operating Unit (ALOU), mais en conservait la propriété, y compris intellectuelle1. La viabilité même d’une conception où un seul serveur, sans sauvegarde (!), hébergeait les données de l’ensemble des flottes de F-35 pose évidemment question et constituait une violation flagrante de toute conception saine de la cybersécurité2. D’autre part, l’ensemble du système fonctionnait en réseau, ce qui impliquait des remontées d’informations quotidiennes, elles aussi automatisées, par le truchement de plusieurs serveurs. Cette architecture générale, intrinsèquement fragile, a été en partie conservée pour ODIN.


Encadré 4.
D’ALIS à ODIN: une logique de réseau centralisé

La maintenance au quotidien des F-35 s’effectue au sein des escadrons. Ces derniers abritent chacun deux serveurs SOU (Standard Operating Unit) – un pour les données classifiées, un autre pour celles qui ne le sont pas – qui sont nourris par les données d’ordinateurs portables utilisés par les maintenanciers, et aussi les données issues des appareils eux-mêmes. À leur tour, les différents SOU nationaux sont connectés au Central Point of Entry (CPE) de chaque État, qui comprend lui aussi deux serveurs. Ces derniers sont enfin connectés à l’ALOU, qui comprend également deux serveurs, chez Lockheed Martin. La dépendance au système, initialement, était importante: les appareils devaient être connectés toutes les 48 heures, avant que cette fréquence ne soit augmentée à 30 jours3. Les modalités de connexion impliquent des câbles sécurisés et aussi des liaisons par satellite.

Les modalités de fonctionnement d’ODIN ne diffèrent guère, en réalité. L’infrastructure reste similaire, même si les SOU sont en cours de remplacement, depuis 2021, par un ODIN Base Kit (OBK). Ce dernier est plus compact, plus léger‚ et facilite les déploiements hors des bases. L’ALOU cède par contre la place à d’autres serveurs, plus redondants et devant former un cloud. Il reste basé aux États-Unis‚ mais dépend cette fois du gouvernement américain et non plus de Lockheed. Les fonctionnalités d’ODIN restent similaires à celles d’ALIS, tant pour la maintenance et la gestion des pièces détachées que pour les transmissions de mises à jour.



La complexité même du système a alourdi la charge de travail des maintenanciers plutôt qu’elle ne l’a allégée, et a eu des conséquences directes sur la disponibilité des appareils. La situation a été telle que Lockheed lui-même a renoncé à utiliser le système sur ses propres chaînes avant 2018. Plusieurs patchs correctifs ont été mis en place, ALIS ayant connu plus de 27 versions. Mais la complexité du système est telle que, si ces patchs pouvaient résoudre certains problèmes, ils en créaient aussi d’autres. Certaines défaillances perdurent (parfois depuis 2012) sans jamais avoir été réglées – notamment parce que la multiplication des standards, une fois les F-35 mis à jour, n’était pas nécessairement prise en compte par les applications liées à ALIS. De fausses alarmes étaient ainsi générées, qu’il fallait mesurer et réparer manuellement, un comble pour un système censé se maintenir automatiquement. Au sein du SOU, sur les bases aériennes, l’application Squadron Health Management pouvait ainsi déclarer un appareil non opérationnel, alors que le Customer Maintenance Management System, une autre application, indiquait qu’il l’était.

Les applications susceptibles de déclarer qu’un appareil est non-mission capable peuvent certes être contournées par un superviseur (« override »), mais cette possibilité a été, avec le temps, rendue plus difficile4. À cela s’ajoute un problème d’obsolescence de certains logiciels. En 2018, le directeur des tests et de l’évaluation du Pentagone indiquait dans son rapport qu’« une grande partie des promesses initiales d’ALIS

– maintenance prédictive et commande pour réduire les coûts; planification rapide des missions; transmission des données de mission – a été entravée par le logiciel boursoufflé du système, les problèmes matériels en dérivant, et le rythme lent et incertain des améliorations apportées par Lockheed Martin5 ». Les problèmes d’ALIS et de ses applications – certaines liées à la planification, au débriefing des missions, ou à l’entraînement y compris6 – ont été tels que l’US Air Force a mis en place un programme spécifique, Mad Hatter, géré par son unité de production de logiciels, Kessel Run, afin de revoir ou de concevoir certaines applications en liaison avec Lockheed et aussi des maintenanciers7. Cet appui sur des capacités internes, qui laissait entrevoir un « bricolage » généralisé et anarchique, a permis d’ouvrir la voie à ODIN, dont le développement a été rendu public en 2020.

Il reprend les parties fonctionnelles d’ALIS et y ajoute de nouvelles applications pour les installer dans un cloud. Reste qu’il ne réglera sans doute pas tous les vices de conception systémiques du programme. Exemple parmi d’autres, la gestion des pièces détachées des différents sous-systèmes de l’appareil n’a jamais été standardisée8, alors qu’elles proviennent de 1 500 sous-traitants, ce qui débouche sur une surcharge de travail, et un ralentissement des approvisionnements. La complexité logicielle induite par l’automatisation se croise ici avec la complexité industrielle du programme et de sa supply chain. Si rien n’indique que les problèmes ne seront pas résolus à terme – notamment avec la standardisation des flottes autour des Block 3F et 4, il faut ici constater que le déploiement du système est toujours en cours, non sans soucis. En avril 2021, le développement du système a ainsi été temporairement interrompu du fait d’une réduction de 42 % des budgets de développement et d’essais9.

La vulnérabilité d’un système d’échelle mondiale

Jamais aucun système d’armes, a fortiori aussi important pour les défenses nationales des États-Unis et de leurs alliés, n’aura sans doute été aussi dépendant du cyber que le F-35, qui plus est à une échelle aussi grande. Qu’il s’agisse d’ALIS ou d’ODIN, le risque perdure d’un hacking ou d’une écoute de la part d’un tiers, qui serait dès lors au courant, en temps réel, de l’état d’une flotte donnée. La cyber-sécurisation du système, évidemment essentielle dans pareil cadre, a été critiquée. Des tests ont été reportés et annulés dans les années 2010. Les critiques perdurent dans les années 2020, en dépit d’une meilleure prise en compte de ces questions. Un point semble acquis: la sécurisation a été sous-estimée dans le processus de développement même du système10. Les points de vulnérabilité du système informatique du F-35 sont « nombreux et variés », la pénétration, et donc la compromission de l’appareil via ses systèmes logistiques, semblant possible11. La possibilité d’une contamination des différents systèmes nationaux, à partir d’un seul point d’entrée, est également évoquée, que ce soit pour des fonctions de renseignement ou de disruption. Les systèmes de simulation – qui sont centraux dans un modèle de réduction du life cycle cost, puisqu’ils réduisent le nombre d’heures de vol nécessaires – constitueraient aussi une source de vulnérabilité12.

Comme l’indiquait en 2018 le général Stephen Jost, directeur de l’Air Force F-35 Joint Integration Office13, « c’est un appareil fondé sur les logiciels et toute plateforme fondée sur les logiciels sera susceptible d’ être hackée14 ». Les problèmes ne concerneraient pas tant le niveau des escadrons, du fait de l’existence d’une sécurité par couches multiples, que les échelons supérieurs, qui sont aussi ceux où les États acheteurs ont le moins de maîtrise comparativement aux États-Unis, tant dans la détection des problèmes que dans leur résolution. Concrètement, la conscience même d’un problème pour les utilisateurs du F-35 dépendra des protocoles d’information mis en place par Washington. Se pose alors une double question, doctrinale et politique. D’une part, les conceptions de cybersécurité américaines évoluent vers le « zero-trust », en considérant d’emblée tout environnement cyber comme naturellement contaminé par un adversaire. Les conceptions européennes sont moins absolues, mais elles devraient sans doute s’adapter aux standards américains si ceux-ci en venaient à être appliqués également aux systèmes de défense intégrant une dimension cyber15.

D’autre part, il faut noter que l’attitude de la deuxième administration Trump à l’égard des institutions étatiques liées à la cyber-protection a été particulièrement agressive. Certains programmes, héritage de l’administration Biden, ont ainsi été fragilisés ou démantelés. Ces décisions qui ont des conséquences directes pour certains programmes de défense, montrent à quel point certains revirements politiques peuvent affecter la poursuite d’une stratégie des moyens16. Cela pourrait laisser plus de place à de nouveaux acteurs: quid de plus grandes responsabilités laissées au secteur privé – qui semble y aspirer – et, in fine, des relations de ce dernier tant avec le Joint Program Office qu’avec les acheteurs?

La question de l’instabilité du système et de sa cybervulnérabilité, si elle fait l’objet de tests et d’améliorations, n’était toujours pas totalement résolue en 202417. Pourtant, la nature même d’un programme évolutif comme le F-35, tout comme celle des cyberopérations, impliquent un risque à la fois structurel et évolutif: chaque mise à jour logicielle est susceptible de créer de nouvelles vulnérabilités exploitables. En la matière, il faut rappeler que, dans les espaces fluides (espaces aériens, spatiaux, et aussi cyber), l’offensive a l’initiative18. Il faut ajouter que la vulnérabilité du système dépend également du maintien des communications entre ses différents « nœuds », en particulier entre les acheteurs et les États-Unis:


- La dépendance du système aux liaisons satellitaires, si elle allait de soi dans les années 2000, devient une source de préoccupation dans les années 2020, en raison d’une arsenalisation de l’espace désormais galopante19. Ce « nœud » extra-atmosphérique est clé: certes, l’utilisation de constellations de satellites de communication opérant en orbite basse réduit les risques d’une attaque à leur égard, mais nombre de systèmes nécessaires à leur mise en œuvre sont eux- mêmes vulnérables à des attaques cyber. On ajoutera que l’usage de ces systèmes de communication, qui peuvent reposer sur des sociétés privées, dépend, on l’a vu en Ukraine, du bon vouloir des opérateurs…

- Les transmissions par câbles sous-marins vers les serveurs américains d’ALIS/ODIN ne sont pas totalement inviolables non plus. Ces câbles peuvent être coupés, la Chine comme la Russie ayant par ailleurs développé des capacités d’écoute des câbles sous-marins, adossées à des investissements importants et à des systèmes spécifiquement conçus.



Si les transferts de données s’interrompaient, cela n’interdirait pas de faire décoller des F-35, du moins pas à court terme. En revanche, cela poserait immédiatement de sérieux problèmes en ce qui concerne la gestion des commandes et des envois de pièces détachées. Ces dernières sont essentielles pour un appareil complexe, aux besoins de maintenance lourds. Et l’on sait qu’en temps « normal », sans cyberattaques caractérisées, l’aptitude des plus de 1500 sous-traitants du programme F-35 à livrer à temps les pièces n’a pas toujours été démontrée. Or, selon le général Michael Schmidt, dirigeant alors le JPO depuis moins d’un an, « Ce programme a été conçu pour être très efficient [avec] une chaîne d’approvisionnement suivant une sorte de just in time. Je ne suis pas sûr que cela fonctionne toujours dans un environnement contesté20. » De facto, les guerres et opérations récentes (en particulier l’Ukraine, inscrite dans le temps long) montrent que les adversaires cherchent à produire des effets durables, notamment en matière cyber, dont l’impact risque encore d’être augmenté par l’intelligence artificielle et l’accroissement des capacités de calcul.

Plus largement, les conf lits actuels démontrent l’importance d’une stratégie logistique pouvant de nouveau compter sur des stocks – de munitions ou autres – dans la mesure où les flux sont susceptibles d’être entravés ou de ne pas être suffisamment volumineux. Ce point est central: le passage d’une logique de flux à une obligation de stocks est un changement culturel majeur pour des appareils militaires occidentaux habitués depuis 25 ans à opérer dans des environnements favorables où ils contrôlaient les flux à une échelle globalisée. Pour le F-35, héritier de cette époque de supériorité occidentale ayant pris fin, les utilisateurs devront s’adapter rapidement, ou risquer la paralysie de leur flotte. En l’occurrence, cette adaptation ne sera pas simple dès lors que les pièces détachées appartiennent aux États-Unis tant qu’elles ne sont pas installées sur les appareils, avec le risque, déjà observé, que des pièces soient affectées à un autre utilisateur – on y reviendra dans le quatrième chapitre.

L’interruption des transferts de données aurait également des implications sur la transmission des correctifs (« patches ») de cybersécurité ou, encore plus préoccupant, sur la transmission des données de mission (Mission Datafiles). Produits à Eglin, en Floride, leur transmission passe par les mêmes canaux qu’ALIS/ODIN, permettant de mettre à jour les appareils avec des données liées aux menaces qu’ils rencontreront. Or, des conflits avec des adversaires étatiques impliqueront nécessairement des mises à jour quant aux radars ou aux systèmes de guerre électronique qu’ils utilisent – soit que certains étaient mal connus, soit qu’ils évoluent. Des transmissions dégradées risquent ainsi de faire perdre au F-35 un de ses avantages comparatifs.


Encadré 5.
La production des MDF

C’est une unité américaine, le F-35 PSC (Partner Support Complex) qui gère la production et les essais des bibliothèques de menace (MDF) pour les acheteurs non-américains du F-35. Dépendante du 350th Spectrum Warfare Group, cette unité est intégralement financée par les clients étrangers du F-35, qui sont légalement obligés de tester les MDF produites aux États-Unis. Ainsi, « conformément à la politique américaine, ces pays ne sont pas autorisés à mener des opérations d’essai indépendantes en dehors de la zone continentale des États-Unis. Les règles de sécurité du gouvernement des États-Unis et la politique de défense nationale exigent que les citoyens américains exercent des fonctions spécifiques afin de protéger les technologies américaines critiques. L’unité accompagne les partenaires et les clients dans leurs missions de développement et d’essais de Mission Data et est responsable du respect des exigences du gouvernement américain liées au F-3521 ». La structure du F-35 PSC comprend trois unités:

- Un Australia/Canada/United Kingdom Reprogramming Lab (ACURL) incluant 40 Britanniques, 20 Australiens et 30 Américains

- Un Norway/Italy Reprogramming Lab (NIRL) avec huit Italiens, sept Norvégiens et 35 Américains;

- Un MDx Reprogramming Lab (XRL) en appui de tous les autres acheteurs et employant 40 Américains.



Les vulnérabilités cyber ne sont pas uniquement liées à l’intrusion d’un adversaire dans le système ou à la rupture des communications. La forte connectivité du système représente elle aussi un risque pour la souveraineté de tous les possesseurs de F-35. C’est ce qu’a illustré un incident au cours duquel des données qualifiées de « sensibles », issues de F-35 Block 3F norvégiens, ont été automatiquement transmises aux États-Unis par l’intermédiaire des liaisons utilisées par ALIS, en 201722. Dans la foulée, et à la demande d’Oslo, un programme de pare-feu permettant le filtrage des informations « souveraines » (SDM – Sovereign Data Management) a été lancé, pour 26 millions de dollars. Mais sa conception, confiée à un Lockheed Martin se trouvant ainsi dans une position de juge et partie, a laissé les spécialistes dubitatifs. Dans l’absolu, rien n’empêche en effet le programmeur d’un pare-feu d’y programmer des backdoors. La question est alors celle de la transparence du code utilisé à l’égard des acheteurs, et du degré de confiance que ces derniers affectent au concepteur. On y reviendra dans le cinquième chapitre, cette problématique est au cœur des inquiétudes entourant un programme où, il faut le rappeler, seuls les États-Unis disposent d’un accès intégral au codage du système – Israël se distinguant en partie des autres clients étrangers en ayant obtenu un accès limité au code de l’appareil.

En conclusion de cette première partie technique portant sur la conception de « l’objet programmatique » F-35, et au moment d’aborder les dimensions stratégiques et politiques de ce programme, quelques points clés sont sans doute à retenir. Comme on l’a vu, les difficultés rencontrées lors du développement de l’appareil sont déjà, en soi, porteuses de problématiques d’ordre technico-tactiques ayant des incidences stratégiques et politiques directes. Et ces difficultés perdurent – et sont, pour certaines, appelées à perdurer – malgré le fait que certaines nations clientes aient déclaré que leur flotte avait atteint sa capacité opérationnelle initiale (Initial Operational Capability ou IOC)23. Ce constat relativement inquiétant rend d’autant plus intéressant le maintien du choix du F-35 par ces pays, qui sont pourtant bien informés des défauts d’un programme documenté par les instances américaines de contrôle. Pourquoi, dans ces conditions, le succès commercial bien réel du Lightning II perdure-t-il? En conservant à l’esprit l’importance de ces aspects techniques, cette question nous entraîne vers des dimensions supérieures, celles des choix stratégiques de ces différentes nations, et de l’ampleur comme de la diversité des enjeux qu’ils recouvrent.
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Chapitre 4

La dimension stratégique-conceptuelle du F-35


Si aucun objet militaire n’est politiquement neutre – la guerre, et donc ses moyens sont la continuation de la politique par d’autres voies – c’est particulièrement le cas pour l’aviation de combat. Il faut ici revenir sur le contexte des années 1990 et 2000 pour bien comprendre les dynamiques présidant au choix du F-35 par nombre de pays; et pour saisir ensuite leur maintien dans la structure même du programme, qui ne se limite pas qu’aux aspects économiques que nous examinerons dans les deux derniers chapitres. Ces années sont marquées par un « moment unipolaire » plaçant Washington dans une situation de leadership international1. Selon Colin Gray, cette position est encore politiquement assumée à la fin des années 20002. Première puissance militaire mondiale, les États-Unis sont, du fait de leur position sur l’échiquier international, largement perçus comme les garants d’un ordre qui n’est encore que marginalement remis en question par des États révisionnistes. Cet ordre est lui-même largement accepté par les États alliés aux États-Unis au cours de la guerre froide: les membres de l’OTAN évidemment, mais aussi le Japon, la Corée du Sud ou encore l’Australie. De même, la fin de la guerre froide voit d’anciens membres du pacte de Varsovie se tourner rapidement vers l’OTAN – et surtout le garant américain – pour assurer leur sécurité, en particulier face à la perspective d’une résurgence russe.

La place de la stratégie aérienne dans l’architecture de sécurité internationale

Ce contexte importe d’autant plus que l’implication des forces américaines en Europe ou en Asie orientale, si elle se réduit alors en volume – faiblesse de la Russie et « dividendes de la paix » obligent – n’est finalement pas remise en question par Washington en dépit des débats qui ont lieu sur le maintien de l’OTAN. Des menaces nouvelles sont identifiées et dans pareil cadre, l’adversaire potentiel est d’abord le Rogue State, État voyou remettant en cause l’ordre international post-guerre froide. Ce perturbateur peut se doubler d’un proliférateur nucléaire. À partir de la fin des années 1990, la thématique du peer competitor prend les traits, de plus en plus affirmés, de la Chine populaire, qui remplace la défunte URSS dans la contestation de l’ordre international. Le retour progressif à la concurrence stratégique voit l’affaiblissement d’une universalisation un temps espérée des normes juridiques comme politiques. Dans tous ces cas de figure, la puissance aérienne est vue comme un outil de premier plan, central pour des opérations de coercition ne mettant pas nécessairement en cause les intérêts vitaux nationaux et devant permettre de réduire les durées d’engagement, et aussi les coûts politiques associés à l’engagement prolongé au sol et aux « boots on the ground ». Dès lors, la thématique de la projection de puissance prend le pas sur celle de la projection de forces, et celle de la production d’« effets » distants sur l’insertion directe et massive d’effectifs sur un théâtre.

Trois opérations successives auront un rôle important dans les représentations post-guerre froide de l’usage de la puissance aérienne. La première est évidemment « Desert Storm » (1991), au cours de laquelle les premières phases des opérations au Koweït et en Irak sont aériennes. Sa fulgurance et son succès entraînent chez l’ensemble des décideurs stratégiques, civils et militaires, une « découverte sociale » des effets des technologies de la deuxième offset strategy. Si l’armement guidé de précision ne représente que 7 % des munitions aériennes alors utilisées, il est médiatiquement sur-représenté et fascine commentateurs comme décideurs. Les F-117 furtifs américains sont les seuls appareils autorisés à s’engager au-dessus de Bagdad, menant des frappes « à travers les fenêtres » et « par les cheminées », donnant l’impression d’une omnipotence, mais aussi d’une invulnérabilité face à un IADS (Integrated Air Defense System) irakien pourtant dense, moderne et expérimenté. Au bilan de cette guerre éclair, la puissance aérienne est vue comme le principal facteur ayant permis aux forces terrestres de réduire leur durée d’engagement en haute intensité et les risques associés, à une centaine heures3.

Il en résultera une conception de l’emploi de la force où, consensuellement, émerge le besoin de frappes de précision, d’une furtivité accrue, et aussi d’un partage en temps réel des informations permettant d’intégrer aux plans de frappe les derniers renseignements disponibles. Cette vision, qui stimule le débat sur l’inéluctabilité d’une « Révolution dans les affaires militaires » (RAM), va devenir structurante pour les conceptions américaines et européennes de la puissance aérienne4. De ce point de vue, si la RMA peut être présentée comme un moment parmi d’autres des débats stratégiques américains, il faut noter qu’elle a aussi une longue traîne. En amont, cette longue influence consacre la pertinence de la deuxième offset strategy ; en aval, elle est à l’origine des débats actuels sur les « opérations multidomaines » (MDO – Multidomain Operations) ou la mosaic warfare, qui reposent en partie sur l’interconnexion des informations opérationnelles issues de nuages de capteurs, de senseurs et d’effecteurs appartenant à tous les milieux (air, terre, mer, espace), mais où la troisième dimension et la puissance aérienne jouent un rôle relativement central5.

Dans le monde atlantique, l’évolution des débats capacitaires et opérationnels ces 35 dernières années montre ainsi une filiation conceptuelle directe avec la RMA. Cette filiation procède de la maturation, bien réelle, de la puissance aérienne mais aussi d’une série représentations et de biais. Ces derniers sont liés à la prise en compte et la perception de l’adversaire et de son adaptation à la puissance militaire occidentale – qu’il anticipe –; à une hypertrophie de la stratégie des moyens au détriment de l’opérationnelle, le moyen le disputant au mode d’action; et aussi à la question de l’efficacité même des opérations militaires suivant cette approche – une problématique que j’avais qualifiée en son temps de technologisation6. Les deux autres opérations structurantes tendront soit à renforcer ces biais, soit à faire à faire des promesses technologiques de la RMA un moyen permettant de dépasser les difficultés rencontrées.

En effet, la deuxième opération structurante des représentations occidentales de la puissance aérienne est « Deliberate Force », conduite du 30 août au 20 septembre 1995 contre les forces serbo-bosniaques assiégeant Sarajevo. Si elle aboutit à la fin du siège et, in fine, à la conclusion des accords de Dayton mettant un terme à la guerre de Bosnie – conclus, ce n’est pas un hasard, sur la base aérienne américaine de Wright-Patterson –, elle est aussi centrée sur l’usage de la puissance aérienne et est présentée comme son triomphe et celui des technologies associées, quatre ans après « Desert Storm7 ». Cette perception doit pourtant être nuancée: l’artillerie sol-sol franco-britannique a ainsi joué un rôle essentiel dans le résultat final. Enfin, la troisième opération est la guerre du Kosovo. 78 jours durant, du 24 mars au 10 juin 1999, l’opération « Allied Force » a pour mandat de bouter les forces serbes hors du Kosovo. Également conduite par l’OTAN, elle est rapidement présentée comme la première guerre gagnée uniquement par voie aérienne. Là aussi, des nuances sont à apporter: les forces serbes semblent surtout avoir plié face à la menace d’une intervention terrestre, alors que les frappes aériennes, y compris directement en Serbie, ne donnaient pas le résultat escompté8.

Le grand paradoxe est qu’une vision plus nuancée du rôle de la puissance aérienne dans ces opérations devient à son tour un facteur de légitimation du programme F-35. Difficulté pour les systèmes optroniques alors utilisés à distinguer les cibles des leurres; distinction impossible entre un convoi militaire et un convoi civil franchissant un pont; ou encore problèmes des appareils à utiliser des liaisons de données offrant une meilleure interopérabilité: toutes ces limitations deviennent autant d’arguments en faveur de la feuille de route programmatique du F-35. S’y ajoute, en surplomb, la perception largement répandue depuis « Desert Storm » que la furtivité est un atout de premier plan permettant tout à la fois de réduire les risques pour les forces amies et de favoriser l’effet de surprise en faveur de ces dernières. Et ce, quand bien même la destruction d’un F-117 au-dessus de la Serbie en 1999 avait démontré qu’elle n’était ni une panacée ni un substitut aux fondamentaux de la tactique aérienne – en l’occurrence, la nécessité de varier les couloirs de transit lors des missions, et aussi de comprendre l’agilité propre à un adversaire déterminé à se battre9.

Cette perception de la nécessité de la furtivité est encore renforcée par l’évolution des débats opérationnels dans les années 2010, lorsqu’émerge la thématique de l’A2/AD (Anti-Access/Area Denial), soit la combinaison et la densification de systèmes antiaériens d’origine russe auxquels l’OTAN attribuera des codes de désignation dits « double digits » (SA- 20, -21, -22, -23, -27 et -2810). On prête à ces derniers une efficacité et une mobilité qui leur permettraient d’établir des

« bulles » de protection difficiles à pénétrer et in fine, une létalité susceptible de remettre en cause la supériorité aérienne occidentale. La guerre d’Ukraine démontrera plus tard, dans les zones occupées ou autour de Moscou, que l’aviation n’est pas toujours la seule solution face à ces systèmes défensifs, et que ces derniers, dont la « mobilité » n’est que relative, montrent une certaine vulnérabilité face aux drones et aux missiles de croisière y compris « de fortune » (OWA-UAV – One Way Attack – Unmanned Aerial Vehicle). L’inverse est également vrai: l’Ukraine disposait avant la guerre de la plus puissante défense aérienne d’Europe, avant que les Russes ne la réduisent peu à peu par divers moyens, notamment en la forçant à gaspiller ses munitions11. En l’occurrence, plus que la furtivité du système de lancement – moyen terrestre ou avion – c’est bien la munition, soit le véritable effecteur, qui importe12. Reste que derrière la question de la lutte contre les « bulles » antiaériennes, le véritable enjeu, en Europe comme aux États-Unis, est bien l’érosion de ce qui était jusque-là le principal avantage comparatif de puissance des Occidentaux, face aux forces d’États révisionnistes montant en gamme, qualitativement et quantitativement13.

Certes, après « Desert Storm » qui pose une ligne de fuite conceptuelle, la lecture que fait publiquement l’US Air Force des résultats d’« Allied Force » et de « Deliberate Force » relève notamment d’une manœuvre bureaucratique: dans la lutte entre les services, face à l’US Navy et l’US Army, et à un moment où le budget de défense américain est en réduction, il s’agit de sécuriser l’allocation de ressources en faveur de l’Airpower, en affirmant que ce dernier est désormais indispensable pour remporter des succès opérationnels significatifs. Mais ce récit entre aussi en résonance avec les perceptions des acteurs internationaux, qu’ils soient ou non adhérents au programme Joint Strike Fighter qui vient d’être lancé. En effet, le statut international des États-Unis est intimement lié à la perception qu’ont leurs alliés des forces armées américaines. En particulier depuis la fin des années 1970 et la deuxième offset strategy, cette perception est directement liée à la supériorité technologique de Washington, ce que ne fera que renforcer les opérations des années 1990. De ce point de vue, si l’aptitude à la frappe de précision comme la furtivité radar sont des figures techniques, elles jouent aussi un rôle dans la manière dont les alliés des États-Unis attribuent à ces derniers un positionnement international de leader. Ce positionnement est d’autant plus amplifié que l’ordre international post-guerre froide est fait de « guerres de choix », dont les paramètres sont maîtrisés, plus que de « guerres de nécessité » dont les niveaux de destruction, d’engagement les durées peuvent mettre en péril une partie des capacités technologiques, à la fois coûteuses et peu nombreuses.

Dans ces guerres de choix, expéditionnaires (Irak, Afghanistan), les intérêts vitaux des puissances occidentales ne sont pas mis en cause. Elles favorisent des opérations aériennes qui réduisent le besoin d’interventions au sol et les risques qui y sont associés. Corrélativement, les missions de recherche et de sauvetage au combat (dites CSAR – Combat Search and Rescue) qui permettent de faire face aux risques de pertes aériennes, sont alors en plein essor. Au « moment unipolaire » sur le plan diplomatique s’adjoint donc un « moment de la puissance aérienne » sur le plan opérationnel, que prolonge l’intervention en Libye (2011). Dans pareil cadre, le F-35 devient largement perçu comme le futur fer de lance des capacités aériennes, en permettant à ses futurs acheteurs d’avoir non seulement accès aux frappes de précision – ce qu’ils avaient déjà dans une large mesure – mais surtout à la furtivité radar, attribut historique des seuls États-Unis et marque de modernité de la puissance aérienne14. Acheter le F-35 n’est donc pas uniquement un moyen de remplacer des parcs d’avions vieillissants, c’est aussi l’assurance d’accéder à une technologie qui confère un statut international particulier. Et ce, quand bien même la furtivité n’est sans doute qu’un avantage transitoire du fait de recherches activement menées par plusieurs États adverses pour la contrer, ce qui inclut le développement de technologies liées aux radars passifs, aux systèmes de détection infrarouge (y compris connectés), aux radars VHF ou encore aux futurs radars quantiques.

Acquérir le F-35, c’est aussi adhérer à la conception américaine d’une supériorité stratégique qui découlerait mutatis mutandis de la supériorité technologique. Cette liaison, dont la pertinence avait déjà été largement remise en cause bien avant les années 2000, a été à nouveau questionnée avec les opérations en Afghanistan et en Irak, et aussi celle de l’Arabie saoudite au Yémen tout comme celle de la Russie en Ukraine. Toutes ont rappelé qu’il n’y a pas de déterminisme en la matière. Cette adhésion à l’effet stratégique causal de la supériorité technologique sera pourtant profonde dans les pays qui feront tout de même le choix du F-35. Elle procède de l’évolution de débats nationaux plus ou moins consistants, très souvent soumis à l’influence normative américaine qui s’est déployée dès les années de guerre froide, autour de plusieurs volets. Le principal est d’ordre conceptuel, avec un débat stratégique européen concernant les évolutions de la puissance aérienne qui est largement déterminé par les travaux conduits outre-Atlantique, lesquels ne trouvent finalement que peu de contrepoids au sein d’instances otaniennes comme le JAPCC (Joint Air Power Competence Center). Celui-ci intègre au contraire directement les influences américaines, qui sont ensuite transposées normativement vers les forces des États membres de l’Alliance.

Le poids normatif américain et ses conséquences sur la stratégie des moyens

On le verra plus loin, s’il y a eu arrimage de l’industrie européenne à l’américaine, un arrimage conceptuel l’a très clairement précédé. Ce dernier, dans les États européens, a largement été facilité par le manque de prise en considération de la stratégie aérienne comme objet d’étude ayant des incidences opérationnelles. Certes, il faut aussi souligner que, sociologiquement, le milieu des forces aériennes est dominé par des formations en ingénierie où les sciences sociales et historiques sont moins enseignées et où la dimension tactique compte plus – en particulier au moment de la formation des officiers – que d’autres arts militaires. Or, par définition, la dimension tactique des opérations est aussi celle qui est la plus influencée par les technologies, et où ces dernières produisent le plus directement leurs effets. Le niveau tactique se prête bien à la recherche d’un paramétrage du combat par la nombrification – les spécifications et performances des différents matériels, les ratios et métriques en tous genres. Et, pourrait-on ajouter, d’avoir ainsi la perception d’un relatif contrôle sur des actions par essence marquées par l’incertitude.

Traduction logique de l’influence américaine sur les débats stratégiques et la puissance aérienne, les États-Unis acquièrent aussi un poids normatif certain dans la production doctrinale, laquelle innerve à son tour une organisation comme l’OTAN, au-delà du JAPCC déjà mentionné. Les Américains disposant d’une force aérienne puissante, ils se sont astreints à fixer les normes du combat aérien – c’est le stratégiste et pilote John Boyd (qui aurait sans doute été aussi critique sur le F-35 qu’il l’a été sur le F-111) qui a écrit le premier manuel formalisé du combat air-air15. Il leur a fallu aussi penser des thématiques comme l’engagement des forces, et définir les besoins en termes de maintenance avant de définir des cahiers des charges. Le poids des armées américaines, la concurrence entre industriels et la diversité des besoins des aviateurs leur imposa très tôt de définir des cahiers des charges permettant de concevoir leurs matériels. Ces spécifications devaient reposer sur un socle affermi et commun, en d’autres mots sur une doctrine d’emploi. Parfois fantasmée et formalisée a posteriori, la doctrine aérienne se co-construit avec la technologie. Elle s’appuie aussi sur une prospective des menaces et des capacités futures qui n’est par définition jamais parfaite – et souvent influencée par l’histoire récente des conflits. Mais, en l’occurrence, les aviateurs ne peuvent se passer d’un socle commun doctrinal leur permettant de se positionner, de s’identifier et de combattre dans une architecture interarmées.

Enfin et en conséquence, le poids normatif américain s’impose et rayonne sur le plan technologique. Tout matériel, en particulier l’avion de combat, est conçu pour doter son possesseur d’une capacité. En retour, la définition de celle-ci impose de passer par un processus qualifié de DOTMLPF(I), pour Doctrine, Organization, Training, Material, Leadership, Personnel, Facilities – auquel est rajouté dans le cadre otanien le « I » d’Interoperability16. C’est à ce stade que s’opère une connexion entre la stratégie opérationnelle – l’emploi des forces, lié aux normes conceptuelles et doctrinales – et la stratégie des moyens, liée à la conception même des matériels et à la définition des technologies nécessaires. Mais cette connexion n’est pas nécessairement une subordination des moyens aux opérations: les technologies et les représentations qu’on leur affecte – en ce qui concerne leur utilité ou leur caractère révolutionnaire – ont leur vie propre et peuvent influencer la production conceptuelle et doctrinale, en particulier dans des milieux où prévalent l’ingénierie et où la vie des combattants dans l’engagement tactique (dans le milieu aérien particulièrement) dépend en bonne partie des choix technologiques réalisés. On rejoint là la question du prestige associé, dans les différentes forces aériennes comme chez nombre de pilotes, à une US Air Force considérée comme un primus inter pares – un modèle de référence, en particulier pour des forces otaniennes qui se sont fréquemment entraînées avec elles pendant la guerre froide.

Ce poids normatif sur la définition des technologies utiles est aussi, comme la doctrine, lié à un faisceau de croyances et de représentations. Le F-35 est ainsi présenté comme un « game-changer » des opérations aériennes17, une vision qui sonne en écho à une RMA qui serait intrinsèquement révolutionnaire pour la conduite des opérations. Mais cette vision est aussi révélatrice de biais, ceux affectant notre rapport à la stratégie militaire y compris. En l’occurrence, si le game-changer est lié à toute la littérature autour de l’innovation – laquelle est nécessairement « de rupture » –, il est surtout enraciné dans les travaux sur la gestion et la conduite des entreprises et a une forte proximité avec le vocabulaire managérial. Ce qui change le jeu est ainsi ce qui donnera un avantage comparatif majeur sur un marché au profit d’une entreprise. La diffusion du terme de game-changer dans le milieu militaire – qui est loin de se limiter au seul cas du F-35 – peut donc aussi être vue comme une nouvelle itération d’une idéologie managérialiste dans les années 2000. Progression qui ne veut d’ailleurs pas dire absence de critique: certains analystes de défense avaient très tôt alerté du danger de considérer les forces armées comme une entreprise, et l’officier comme un manager: à trop confondre les cultures, le sens profond des actions et des pratiques pouvaient être altéré.

De facto, on attend avant tout d’un officier qu’il soit un « commandeur », un chef, et non pas un gestionnaire, renforçant le risque sous-jacent que le pilote ne soit plus uniquement perçu que comme un « homme machine18 ». Certes, sa mission exige qu’il soit un technicien-combattant, mais un problème se poserait si, illusionnée par les capacités tactiques et les performances techniques, les forces aériennes s’en contentaient. « Tacticisées », elles courent le risque d’oublier que c’est sur le plan opératif que se gagnent les guerres d’aujourd’hui et sur le plan stratégique que s’anticipent celles de demain. Dans le milieu militaire, les avantages comparatifs sont par nature transitoires et soumis à la dialectique entre mesures et contre-mesures. Le risque est donc d’installer durablement une vision tacticisée d’opérations qui sont certes construites sur la tactique mais qui dépendront surtout d’une vision opérative pour lui donner un sens politique et une direction militaire. Les listes de capacités, aussi pertinentes soient-elles, ne peuvent se substituer à une bonne planification.

On l’a dit, les choix technologiques sont liés aux représentations induites par l’histoire stratégique récente et les retours d’expérience. Dans un pareil cadre, des artefacts directement liés au F-35, comme la furtivité, l’importance de disposer de moyens embarqués de ciblage, ou encore la centralité des liaisons de données, deviennent autant de normes dans la définition de ce qui est perçu comme « moderne » en matière d’aviation de combat. Ces normes influencent la production intellectuelle des think tanks spécialisés dans les questions de puissance aérienne. Enfin, ce « faisceau de croyances » entourant l’appareil joue sur les propositions de l’industrie et les demandes des utilisateurs (les services du Pentagone, mais aussi les aviations alliées)19. Concrètement, il s’agit là d’une nouvelle illustration que la production de matériels procède d’une co-construction des besoins entre militaires, industriels, ingénieurs et chercheurs20. C’est d’autant plus le cas que, le programme s’étendant sur plusieurs dizaines d’années, le nombre d’interactions entre ces différentes parties prenantes ne cesse d’augmenter.

De la norme à la force et à ses structures

Le poids normatif américain dans la caractérisation de la puissance aérienne et de sa stratégie des moyens a une incidence naturelle sur les structures de force. Conséquence d’une acculturation de la RMA en Europe, la perception d’une efficacité opérationnelle se confond avec la recherche d’une efficience budgétaire. Les forces aériennes du Vieux Continent s’orientent alors vers des choix radicaux en termes de structures de forces, avec une réduction notable du nombre d’appareils, là où l’US Air Force et aussi plusieurs forces aériennes d’Asie et d’Océanie ne renient pas la masse (voir tableau 2). La figure, déjà croisée, de la polyvalence devient un facteur de légitimation de ces réductions, répondant ainsi aux normes du moment. Le F-35 a largement été présenté comme le successeur naturel du très réussi F-16, américain lui aussi, mais dont la polyvalence n’a pas été immédiate et a considérablement évolué grâce à la plasticité de son design21.

Cette logique présentant le F-35 comme le « successeur » naturel d’un F-16 à l’excellente réputation a sans doute alimenté le système de croyance en la supériorité des solutions proposées sur le Joint Strike Fighter, dès les premiers pas du programme. Mais au risque d’oublier que les deux appareils sont différents: on retrouve ainsi dans plusieurs forces aériennes européennes une vision marquée par la perception d’une supériorité intrinsèque du matériel et des solutions technologiques américaines – oubliant que cela n’a pas toujours été le cas et que chaque État a produit des appareils plus ou moins réussis. Cette perception américano-centrée n’est pas distribuée uniformément dans les forces. À titre d’exemple, et contrairement à ce que l’on a pu lire parfois, l’ensemble des officiers belges n’étaient pas en faveur du choix du F-35, qui a pu susciter des débats internes dans ce pays22. Mais il n’en demeure pas moins que cette conception fondée sur une sorte de prime réputationnelle a été et reste tenace, adossée à l’idée que, quels que soient les problèmes rencontrés par le F-35, le projet était « trop important pour échouer » et que les États-Unis, d’une manière ou d’une autre, les régleraient.

Tableau 2. Structure de force des forces aériennes clientes du F-35, 1995-2035




	Pays
	1995
	2035





	US Air Force23
	718 F-15A/B/C/D
203 F-15E
1450 F-16A/B/C/D
369 (O)A-10A
	1763 F-35A
187 F-22A
250+ F-15C/D
180+ F-15E
80 F-15EX
400-600 F-16C/D (V)



	US Marine Corps
	280 F/A-18A/B/C/D
180 AV-8B
	280 F-35B
140 F-35C



	US Navy
	323 F-14A/B/D
784 F/A-18A/B/C/D
197 A-6E
	273 F-35C
400-500 F/A-18E/F



	Total États-Unis
	4 504
	3 953+ - 4 253+


	Allemagne
	148 F-4E/F
320 Tornado
24 MiG-29
	50 F-35A
143 Typhoon



	Belgique
	132 F-16A/B
	45 F-35A



	Danemark
	66 F-16A/B
	48 F-35A



	Finlande
	37 J-35
15 MiG-21bis
	64 F-35A



	Grèce
	36 Mirage 2000
26 Mirage F-1CG
52 F-4E
77 A-7E/H
11 NF-5A
	20-40 F-35A
24 Rafale
84 F-16C/D



	Italie
	80 F-104 ASA
12 Tornado F3
83 Tornado GRA
89 AMX
	60 F-35A
20 F-35B
92-120 Typhoon



	Norvège
	59 F-16A/B
15 F-5A/B
	52 F-35A



	Pays-Bas
	108 F-16A/B
	58 F-35A



	Pologne
	22 MiG-29
37 MiG-23
240 MiG-21
99 Su-22
16 Su-20
	32-64 F-35A
32 d’un type à déterminer
48 F-16C/D48 F/A-50



	Roumanie
	18 MiG-29
38 MiG-23
200 MiG-21
13 IAR-99
75 IAR-93
	32-48 F-35A
? F-16AM/BM



	Royaume-Uni
	286 Tornado GR1/1A-B
65 Jaguar
84 Harrier
	60 F-35B
12 F-35A
104 Typhoon



	Suisse
	90 F-5E/F
29 Mirage IIIS/DS
	36 F-35A



	Tchéquie
	27 MiG-23
25 MiG-21
35 Su-22
25 Su-25
	24 F-35A



	Total Europe
	2 814
	1 254 – 1 397



	Japon
	179 F-15J/DJ
70 F-4EJ
	105 F-35A
42 F-35B
98 F-15J/DJ JSI



	Canada
	123 F/A-18A/B
	88 F-35A



	Israël
	63 F-15A/B/C/D
205 F-16A/B/C/D
75 F-4E/2000
20 Kfir C7
	75 F-35I
36 F-15C/D
25 F-15I
97 F-16I



	Australie
	32 F-111C/G
69 F/A-18A/B
	72 F-35A
24 F/A-18F



	Corée du Sud
	60 F-16C/D
130 F-4D/E
195 F-5E/F
23 A-37B
	20+ KF-21
60 F-35A
150-167 F-16C/D
60 F/A-50



	Singapour
	18 F-16A/B
62 A-4S
38 F-5E/F
	8 F-35A
12 F-35B
40 F-15SG
20-59 F-16C/D



	Total reste du monde
	1 362
	1 008+ – 1 064+



	Total général
	8 680
	





Source: Military Balance 1996/1997, Routledge, London, 1997, CAPRI

Pour bon nombre de pays, les années 1990 et 2000 sont aussi celles des « dividendes de la paix » et de l’abandon de structures de forces s’appuyant sur plusieurs appareils de combat spécialisés, perçues comme trop coûteuses. Elles imposent en effet une multiplication des stocks de pièces détachées et des formations différenciées pour les pilotes, maintenanciers et, parfois, armuriers. Au sein même de l’US Air Force, le très spécialisé F-22 est alors partiellement adapté aux missions de frappes air-sol, de manière à justifier son coût24. La polyvalence et sa recherche sont ainsi des figures du managérialisme – le one size fits all – en particulier alors que les budgets de défense se réduisent et qu’un besoin politique de réaffectation des dépenses publiques se fait jour. Le F-35 apparaît donc aussi comme une solution permettant de contenter les forces aériennes comme les décideurs politiques. Et ce, quand bien même sa polyvalence n’est pas immédiate, nécessitant d’attendre le Block 4, la modernisation de ses capteurs et une diversification de ses armements.

Les bénéfices de la polyvalence doivent aussi être relativisés. D’une part, parce qu’elle ne présage pas de celle de son pilote, qui doit s’approprier une large gamme de savoir-faire et de tactiques. Les escadrons français sur Rafale tendent ainsi à se spécialiser suivant les missions25. D’autre part, parce qu’un appareil intégralement polyvalent n’existe pas, il est toujours marqué par un aspect dominant, air-air ou air-sol. C’est d’ailleurs ce dont rend compte le général Michael Hostage, commandant de l’Air Combat Command de l’US Air Force. Dans une interview, depuis lors retirée du site de l’Air Force Times, qui indiquait ainsi que « si nous ne gardons pas une flotte de F-22 viable, la flotte de F-35 ne sera franchement pas pertinente. Le F-35 n’a pas été construit comme une plateforme de supériorité aérienne, il a besoin du F-2226 ». À cet égard, le F-35 reproduit la structuration duale de la génération précédente, entre F-16 et F-15 – à la différence qu’il serait d’emblée plus polyvalent, notamment dans les missions air-air.

De ce point de vue, la RMA et les systèmes conçus dans son optique, comme le F-35, promeuvent une vision sans doute biaisée de l’économie des forces, adossée à sa sophistication. De facto, que la plus grande précision des frappes aériennes augmente leur efficacité technique et que la furtivité puisse accroître la sûreté des raids et des pilotes sont des faits historiques. Mais une meilleure qualité et une plus grande efficience des moyens ne compensent pas totalement la réduction des volumes, même si ces deux aspects de l’équation de la structure des forces ont souvent, et improprement, été considérées comme synonymes. Il faut y ajouter que la qualité supérieure des systèmes a un coût budgétaire, qui impose souvent de réduire les quantités achetées – une donnée essentielle pour les finances publiques des États européens des années 2000 et 2010.

Les logiques budgétaire et stratégique entrent ici en tension: l’espérance managérialiste se heurte aux réalités stratégiques, à deux égards. D’une part, l’aviation de combat est historiquement soumise aux effets de l’attrition, soit une perte de potentiel d’origine exogène (les pertes au combat) ou, le plus souvent, endogène. C’est typiquement le cas des accidents. Pour un même contrat opérationnel – soit les missions à accomplir en un temps donné, sur une période donnée et à une distance donnée – le nombre d’appareils disponibles tend donc à diminuer, ce qui ne peut totalement être compensé par la plus grande qualité des systèmes. L’attrition produit par ailleurs ses effets dans le temps. La perte d’un appareil tous les trois ans verra ainsi la masse d’une flotte se réduire d’environ 13 machines sur les 40 ans de durée de vie d’un parc. Cette attrition est évidemment plus problématique sur un parc de 32 ou de 48 machines que sur un autre qui en compterait le triple. L’enjeu ici est évidemment stratégique dès lors que la masse est la clé de l’adaptation d’une structure de force aux menaces: c’est elle qui permet de faire face.

D’autre part, il faut ajouter à cette question de l’attrition, stratégique et opérant dans le long terme, celle de la disponibilité, tactique et opérant dans le plus court terme. Si une petite flotte travaillant à flux tendus doit avoir une disponibilité plus importante, aucune f lotte n’est jamais disponible à 100 % à un instant « T ». La disponibilité est ici variable des besoins en maintenance, qu’elle soit régulière et menée sur les bases aériennes, ou de grande maintenance – qui peut par ailleurs impliquer le renvoi de composants chez les industriels27. Or, le mission capable rate fluctue annuellement aux États-Unis – aucun autre pays ne communiquant sur le sujet. Ainsi, celui de la flotte de F-35A était de 51,5 % en 2024 alors que l’objectif fixé en 2018 était de 80 %28. Sont mis en cause les goulets d’étranglement dans la production et la gestion des pièces détachées, le manque d’infrastructures de grande maintenance, mais aussi la multiplication des standards des appareils. Aux trois versions initiales, il faut ajouter les différences induites par des technology refresh et des Blocks différents, impliquant des procédures différentes pour des maintenanciers opérant eux-mêmes leur transition sur ODIN.

Au bilan de ces questions de polyvalence, d’attrition et de disponibilité, il y a le rappel qu’en dépit de capacités supérieures aux appareils des générations précédentes, aucun avion, si performant soit-il, n’a le don d’ubiquité. Dans les petites f lottes, chaque perte sera ressentie plus durement sur la structure actuelle, mais aussi future. En ce sens, la question d’un dimensionnement des f lottes au regard de l’environnement stratégique et de sa si délicate prospective est essentielle. La prospective doit prendre en compte la nature des risques (potentiels par définition) et des menaces, qui cette fois sont avérées. Elle doit également tenir compte de la longueur des guerres, qui impliquent des pertes, et donc l’aptitude des forces à « durer » face aux contingences. Or, « durer » implique ici de considérer la dépendance aux États-Unis, tant pour le remplacement des appareils perdus que le maintien des flux d’information et de pièces détachées. Incidemment, on peut s’interroger sur l’investissement qu’ont fait les acheteurs du F-35, au sein des états-majors ou du secteur de la recherche, dans les différentes dimensions de la prospective.

La prospective de la soutenabilité des f lottes n’est pas aisée, mais elle est réalisable. Certes, dans le domaine public, on ne sait que depuis récemment que les pièces détachées restent propriété des États-Unis, même une fois achetées et positionnées sur des bases nationales29. Elles n’appartiennent à l’acheteur qu’une fois installées sur les avions. Des clauses de pleine propriété semblent cependant pouvoir être conclues. Reste que l’essentiel des stocks de pièces détachées est positionné dans trois grands centres de distribution. Mais ce qui devait faciliter une approche just in time de la logistique du F-35 est aussi un talon d’Achille. D’une part, parce que toute centralisation est un risque en matière d’attaques. D’autre part, parce que cela renforce la dépendance au principal propriétaire, soumettant les expéditions à ses contingences et choix, plus qu’à ceux des clients. En 2024 et 2025, la disponibilité mondiale des flottes de F-35 a ainsi été affectée par la redirection vers Israël de pièces détachées pour ses opérations, en particulier vers l’Iran. L’attrition est ainsi imposée de l’extérieur. Après l’endogène et l’exogène apparaît donc un troisième type d’attrition résultant, au moins partiellement, des choix de politique étrangère américains.

Paradoxalement au regard de l’intention initiale de fournir un « chasseur de coalition » et des représentations que les clients ont de l’appareil et de son efficience, la sophistication même du système et sa vulnérabilité aux différentes formes d’attrition imposerait non pas de réduire les flottes, mais de les accroître. Mais au risque alors de contrevenir aux impératifs budgétaires ayant légitimé l’achat… Si l’on considère ce cercle vicieux, le programme F-35 est un vivant paradoxe. Et ses clients hors États-Unis, comme pris au piège d’une dépendance structurelle dont ils ne peuvent s’échapper que par l’abandon d’une capacité essentielle au combat – ou au coûteux choix d’autres appareils. Ce qui impose d’approfondir les motifs qu’ils ont eus de consentir à cette dépendance.
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Chapitre 5

L’enjeu d’une dépendance stratégique consentie


La dépendance qui résulte de l’entrée dans le programme F-35 ne résulte pas uniquement d’un recentrage sur des flottes ne comptant plus qu’un seul type d’appareil, qui plus est largement choisi par les forces aériennes européennes – ce qui aurait également pu caractériser le F-16 en son temps1. Le choix du F-35 est aussi un changement d’échelle dans l’intégration au système stratégique américain; pratiquement dans son tissu – et dans une certaine mesure, dans le tissu industriel2 – du fait même d’un centrage de la logistique et de l’adaptation au combat sur un système intrinsèquement numérisé. On a déjà pu constater dans le troisième chapitre que les mécanismes techniques à l’œuvre en la matière impliquaient déjà des questionnements pleinement stratégiques – en particulier au regard de la vulnérabilité d’un modèle de gestion des flottes face au dynamisme des menaces cyber, comme sur les réseaux. Mais cette intégration systémique a d’autres dimensions interrogeant la pleine souveraineté sur les usages de l’appareil.

On pourrait arguer que cette souveraineté est souvent relative dans le cas des systèmes d’armes. Nombre d’États exigent des autorisations de réexportation de leurs matériels.

Aux États-Unis, la législation ITAR (International Traffic Arms Regulation) constitue ainsi une modalité de régulation des reventes et dons de matériels, qui peut, à l’occasion, servir de moyen de pression commercial3, ou encore diplomatique (cas de plusieurs matériels donnés à l’Ukraine). Concrètement donc, un achat de matériel américain n’implique qu’un droit d’utilisation par l’acheteur, limitant sa propriété. Certes, les États-Unis ne sont pas les seuls dans ce cas de figure, les refus israéliens de dons de missiles Spike à l’Ukraine par des États européens ou d’obus antiaériens de 35 mm par la Suisse en témoignent.

Mais le F-35 radicalise un peu plus l’enjeu de souveraineté. La problématique, saillante dans les médias en mars-avril 2025, d’un « kill switch » (« bouton d’arrêt ») empêchant ou limitant l’utilisation de l’appareil par l’acheteur est ainsi un symptôme d’une inquiétude, a posteriori, quant aux risques liés à une perte de souveraineté. Le fait est que le choix du F-35 est aussi celui d’une logique duale entre, d’une part, les promesses de l’intégration au système stratégique otanien et d’une plus grande interopérabilité et, d’autre part, les dépendances induites, qui sont politiquement et militairement consenties. Or, les caractéristiques techniques même de l’appareil le rendent intrinsèquement dépendant, dans ses opérations, de décisions politiques n’appartenant pas aux acheteurs hors États-Unis. En ce sens, s’il y a dans le choix militaro-technique une forme de croyance dans la pertinence des choix américains, c’est également le cas sur le plan politique, en évacuant l’hypothèse d’un changement de ligne, voire de régime politique, à Washington. En ce sens, les deux élections de D. Trump impliquent une redécouverte de l’altérité et de « l’agentivité » des acteurs – c’est-à-dire leur autonomie d’action – au sein d’une alliance comme l’OTAN. C’est aussi un rappel du poids politique des États-Unis – et de ses conséquences stratégiques – pour les minor stakeholders d’un programme comme le F-35.

Voies et moyens de la mise en dépendance

La question du « kill switch » et d’une forme de panique politique européenne à son égard est, de ce point de vue, intéressante; au-delà des dénégations du Pentagone ou de Lockheed Martin sur l’existence d’un « bouton on/off » installé au cœur du système et dont les États-Unis auraient le contrôle. D’une part, elle est fondamentalement peu pertinente techniquement et politiquement, étant assez mal posée par la presse et les gouvernements. En effet, aucun État ne reconnaîtrait l’existence de pareil dispositif, au risque de saborder sa politique commerciale. Cela ne veut pas dire qu’il n’existe pas sous une forme ou une autre. Sur les F-16 égyptiens, l’alimentation électrique des écrans du cockpit est ainsi coupée lorsqu’ils s’approchent d’Israël – ce qui empêche évidemment la poursuite de la mission. Cette polémique concernant la nature même du « système F-35 » ne doit pas faire oublier qu’il existe toujours, et dans tout programme, des moyens de pression plus ou moins directs, pouvant interdire la conduite d’une mission. In fine, la manière dont la question du « kill switch » a été (mal) posée en Europe facilitait, d’une certaine manière, une réponse courte et simple de la part des défenseurs du F-35, qui pouvaient facilement pointer le manque de culture des détracteurs politiques et médiatiques du programme.

Il importe ici de rappeler et de bien comprendre que les systèmes informatiques du F-35 sont une « boîte noire » auxquels aucun État sauf les États-Unis n’a intégralement accès, Israël y ayant un accès limité sans que l’on ne sache jusqu’à quel point (voir encadré no 6). Cette situation de monopole est donc au cœur du processus de mise en dépendance et a notamment pour conséquence qu’aucun État n’est réellement en mesure de savoir exactement, au-delà des déclarations de Lockheed Martin et du JPO, ce qui est installé au cours des mises à jour des Blocks ou encore lors des opérations logistiques – toutes transitant par les canaux d’ALIS/ODIN. Le besoin d’un kill switch à demeure ne se fait donc pas sentir dès lors qu’il peut être installé à tout moment; peut-être en altérant le code-source de chaque appareil, ou encore en installant un programme dédié.

Une deuxième mesure pouvant contraindre l’usage des F-35 porte sur les suspensions des mises à jour des MDF, mettant alors les pilotes et leurs appareils en danger. Ces dernières promettent aux forces aériennes clientes de pouvoir bénéficier de la puissance du renseignement américain – et allié – directement dans le cockpit; tout en ayant une fonction essentielle pour la détection des menaces et donc la survivabilité de l’appareil. Mais ce renseignement est, comme tout renseignement, dépendant du bon vouloir de celui qui le transmet. Concrètement, les MDF sont non seulement préparées aux États-Unis, mais, pour certaines forces aériennes, par du personnel exclusivement américain, les essais devant se conduire sur place. Certes, la préparation des bibliothèques de menaces du F-35 est une activité demandant des moyens de collecte et d’analyse importants, soit des secteurs où les Européens sont notoirement et historiquement en retard. Les clients européens de systèmes de guerre électronique américains leur ont ainsi traditionnellement fait confiance, mais il faut aussi constater que des alternatives sont possibles. Ainsi un système comme l’ALQ-178(V)3 équipant les F-16 turcs ou l’ASPIS II installé sur les F-16 grecs permet d’intégrer des bibliothèques de menaces nationales.

Une troisième mesure qui permet d’entraver le fonctionnement de tout système est plus classique, et porte sur l’interruption des f lux de pièces détachées. En l’occurrence, l’approche américaine a été particulière, avec une mise en commun des stocks, répartis sur une cinquantaine d’installations dans le monde – dont trois centres principaux - qui sont pour partie opérées par des personnels sous contrat. On ne l’a su que récemment, mais, à partir de 2012, ces pièces sont devenues propriété des États-Unis jusqu’au moment de leur installation sur les appareils4. On comprend dès lors qu’il est d’autant plus facile de justifier un refus de livraison à des pays alliés que les flux de ces pièces a pu être limité - non sans effets directs sur la disponibilité des appareils5. Paradoxalement, l’architecture d’un programme cherchant une plus grande interopérabilité est ainsi contrainte par des mesures légales, avec pour conséquence que les États, qui doivent négocier directement avec Washington, s’échangent peu de pièces entre eux. La situation est d’autant plus complexe que le suivi de ces pièces dans les stocks n’a pas été centralisé: Lockheed n’a pas initialement mis en place de système permettant d’avoir en temps réel une connaissance de leur état. Ainsi, « Le JPO du F-35 ne suit pas et n’enregistre pas ces pièces détachées dans un système d’enregistrement comptable des biens qui lui permettrait de saisir et de stocker en temps réel les modifications apportées aux registres de propriété […]

Actuellement, ce sont les entreprises principales qui conservent ces informations6 ».


Encadré 6.
Le F-35I, ou le contournement des dépendances?

Alors que le Royaume-Uni n’a pas accès au code informatique du F-35 en dépit du fait qu’il soit le seul partenaire de niveau 1 du programme, le contrat négocié par Israël lui offre une plus grande liberté d’action. Le F-35I Adir (« puissant ») dispose ainsi d’une plus grande capacité en carburant mais aussi d’un accès direct à la programmation du système de guerre électronique ASQ-239. Ce faisant, Tsahal évite la dépendance aux MDF. Pour ce faire, au Main Mission Computer (MMC) se serait adjoint un autre ordinateur, cette fois à architecture ouverte et permettant d’intégrer des systèmes d’armes, de guerre électronique, de ciblage ou de liaison de données israéliens – ne nécessitant ainsi pas d’avoir l’aval de Washington. En outre, la maintenance serait déconnectée d’ODIN et serait effectuée sur place. La particularité des appareils israéliens a nécessité de livrer un appareil spécifiquement dédié aux essais7.

Au bilan, Israël est ainsi en mesure de contourner plusieurs dépendances aux États-Unis – même si les mises à jour de Blocks ou encore les pièces détachées restent dépendantes de Washington. Il n’est pas non plus certain qu’un kill switch ne puisse pas être installé. Les négociations portant sur le standard semblent avoir été longues et difficiles, Israël évoquant dans un premier temps le remplacement du MMC par un ordinateur spécifique. La solution israélienne peut-elle être adoptée par d’autres clients, notamment européens? Outre que cela impliquerait une volonté américaine de révision majeure des contrats – loin d’être acquise – les investissements à consentir par les États seraient considérables dans des domaines liés aux bibliothèques de menaces, aux essais ou à la guerre électronique… En auraient-ils la volonté?



Il faut évidemment y ajouter la possibilité pour les États- Unis d’empêcher les mises à jour des Blocks – qui connaissent eux-mêmes leurs propres incréments capacitaires – même si leur interruption n’interdirait pas ipso facto de ne pas bénéficier des capacités déjà acquises8. Il n’en demeure pas moins que cela pourrait augurer d’un découplage capacitaire entre les États-Unis et des alliés sur lesquels ils entendraient faire pression. Cette pression peut d’ailleurs prendre un tour budgétaire, dès lors que la connexion à ALIS/ODIN comme aux MDF impliquent des abonnements. Leurs coûts comme leurs régimes juridiques ne sont pas connus mais posent la question d’un accroissement unilatéral des montants, à la merci d’une administration estimant, par exemple, que la contribution des alliés à la sécurité internationale est insuffisante. Les tendances juridiques aux États-Unis, avec les remises en question de fondamentaux du droit au sein de la deuxième administration Trump, qui a aussi démontré une interprétation simpliste des réalités économiques (en témoigne l’épisode des droits de douane au début 2025), ouvrent ainsi un espace d’incertitude potentiel pour les clients.

Il existe encore un autre moyen d’interdiction de l’usage des F-35, ou à tout le moins, impliquant une sérieuse dégradation de leurs capacités. Plus indirect, il implique des actions sur le concept d’engagement, en réduisant l’accès aux appareils de détection aérienne avancée (AEW&C – Airborne Early Warning & Control). La furtivité du F-35 dépend en effet de sa distance à l’adversaire et de l’usage de liaisons de données Link-16 avec les appareils de détection avancée, ce qui lui permet de recevoir leur imagerie tout en coupant son radar9. Cela permet de discrètement traiter une menace à distance de sécurité, ce qui répondrait à une tendance historique à l’allongement des distances d’engagement10. La vision est critiquable pour son déterminisme11 – en particulier alors que plusieurs États travaillent sur des missiles air-air ciblant spécifiquement les appareils AEW&C –, mais il est un fait que l’on ne peut plus penser les opérations aériennes sans leur usage. Or, peu d’États européens disposent de ces appareils, l’US Air Force, l’unité multinationale de l’OTAN et la France étant actuellement leurs principaux utilisateurs en Europe.

Les capacités se sont réduites ces dernières années (voir tableau 3), la dépendance aux ressources américaines augmentant corrélativement. Cela pose doublement problème. D’une part, les États-Unis affectent comme priorité stratégique la zone indo-pacifique, délaissant l’Europe. D’autre part, les capacités américaines pourraient se réduire d’autant plus que le Wedgetail, d’abord sélectionné pour remplacer les E-3 Sentry, a ensuite été abandonné, au profit de capacités spatiales encore à développer. Ce changement fondamental pose à son tour question. D’un point de vue tactique, les satellites ne remplacent pas les opérateurs menant la bataille aérienne depuis les avions AEW&C. D’un point de vue stratégique, le Link-16 n’a jamais été conçu pour assurer la liaison entre des satellites et des avions. Cela signifie donc qu’il faudrait un nœud de communication intermédiaire, lequel sera probablement américain. Mais les acheteurs y auront- ils accès? On ajoutera que l’US Air Force cherche toujours, au 15 novembre, à revenir sur la décision, qui n’est donc pas définitivement actée.

Tableau 3. Raréfaction des capacités de détection aérienne avancée en Europe




	Pays
	Situation en 2007
	Situation en 2025
	Remplacements potentiels/décidés





	États-Unis*
	(33 E-3B/C Sentry)
	(18 E-3B/C/G Sentry)
	Jusque 26 Wedgetail d’abord évoqués, ensuite remis en question12



	France
	4 E-3F Sentry
	4 E-3F Sentry
	Seront remplacés par deux à quatre GlobalEye



	Grèce
	4 EMB-145 Erieye
	4 EMB-145 Erieye
	



	OTAN
	17 E-3A Sentry
	14 E-3A Sentry
	D’abord 6 Wedgetail avant que le type ne soit abandonné



	Pologne
	-
	2 S-100 Erieye
	



	Royaume-Uni
	7 E-3D Sentry
	3 E-3D Sentry
	3 Wedgetail commandés



	Suède
	6 S-100 Erieye
	-
	3 GlobalEye commandés



	Turquie
	1 Wedgetail
	4 Wedgetail
	



	Total
	(71) 38 hors-États-Unis
	(49) 31 hors-États-Unis
	De 17 à 26 hors-États-Unis





* Ensemble de l’US Air Force, aucun appareil n’étant affecté en temps de paix à l’European Command.

Sources: IISS, The Military Balance 2008, 2025, CAPRI

On ajoutera que les Wedgetail sur plateforme B-737, qui remplaceront les Sentry au Royaume-Uni, sont eux-mêmes des appareils américains, également vulnérables à des interruptions d’approvisionnement en pièces détachées ou à celles de ses mises à jour. L’annonce d’un retrait américain du programme a conduit l’OTAN à abandonner l’appareil, qui avait également été sélectionné au profit de l’unité multinationale mettant en œuvre sa capacité AEW&C, arguant de la nécessité de solutions européennes. Si l’on imagine mal un abandon par l’Alliance atlantique de cette capacité de détection aérienne avancée – qui ne bénéficie d’ailleurs pas qu’aux flottes dotées de F-35 – force est aussi de constater que sa planification initiale voyait une réduction substantielle de sa flotte.

On comprend donc l’intérêt du Danemark pour le Saab GlobalEye, seul système européen en production, ITAR-free, avec jusqu’à quatre appareils évoqués, éventuellement dans un pool de pays scandinaves13. De facto, la Finlande semble être également intéressée par l’appareil suédois14 ; comme d’ailleurs le Canada15 et l’Allemagne. Doté du radar de détection aérienne avancé Erieye, il l’est aussi par le Link-16. Cet intérêt est a priori étonnant pour des pays n’ayant jamais mis en œuvre d’appareils AEW&C mais il pourrait être déterminant pour l’usage des capacités de leurs F-35, indépendamment de l’allocation au théâtre européen d’appareils américains. Ces enablers (c’est-à-dire des appareils appuyant les avions de combat) impliquent cependant un investissement supplémentaire qui n’est jamais évoqué lorsqu’il est question des coûts totaux du JSF16 – même s’ils vont bénéficier aussi aux autres forces et qu’en la matière, la redondance est aussi une garantie de sécurité.

Enfin, à cette question des appareils de détection aérienne avancée, il faut ajouter celle des armements. On l’a vu dans le deuxième chapitre, rares sont les armements non-américains à pouvoir être intégrés sur l’appareil – Washington conservant par ailleurs la mainmise sur ce qui peut l’être en contrôlant le code-source du système. Paradoxalement donc, l’intégration d’armements à la demande des clients, qui était historiquement un argument commercial de même qu’une des forces des entreprises américaines, se voit ainsi nié dans une logique de monopole permettant d’imposer les termes des contrats. Ainsi, même le missile JSM (Joint Strike Missile), produit par le norvégien Kongsberg, est également soumis à la législation ITAR, du fait de l’intégration de logiciels américains mais aussi sa propulsion.


Encadré 7.
Des coûts de dépendance induits par la nature globale de l’offre: la question de l’entraînement.

L’arrimage des capacités des acheteurs européens du F-35 aux États-Unis sera d’autant plus tentant pour des États européens qui, dans les années 2000 et 2010, sont engagés dans des réductions budgétaires, alors que bon nombre d’entre eux voient leurs appareils d’entraînement avancés arriver au terme de leur potentiel d’heures de vol. Parallèlement au programme JSF, il s’agit ainsi d’étendre un modèle qui avait déjà été appliqué à l’Allemagne depuis 1963 qui avait été généralisé en 1981 avec l’Euro-NATO Joint Jet Pilot Training (ENJJPT). Actuellement, 14 pays sont participants17, certains y formant l’intégralité de leurs futurs pilotes d’appareils de combat au pilotage avancé (dit « Phase III »). L’accord multinational sur l’ENJJPT, reconduit à plusieurs reprises, doit être renouvelé en 2026, posant la question, dans le contexte de l’actuelle administration Trump, d’une réévaluation des coûts de formation.

La phase de conversion opérationnelle sur F-35 pose un autre problème. Il s’agit là d’une séquence de formation qui permet à un jeune pilote d’acquérir les compétences de combat sur un appareil donné, nécessitant historiquement des appareils biplaces – pour l’instructeur et l’élève. Aucune version biplace du F-35 n’étant prévue, l’entraînement en simulateur couplé à une formation aux États-Unis doivent jouer ce rôle, ce qui est perçu comme une mesure d’économie par nombre d’États. S’il s’agit là d’une nouvelle manifestation des logiques managérialistes ayant présidé aux décisions nationales, elle pose aussi la question d’une dépendance aux formations, en particulier pour les États ayant confié l’intégralité de la formation avancée de leurs pilotes aux États-Unis. En l’occurrence, elle n’apparaît pas irréversible, des solutions européennes existant comme celle mise en place en Italie et opérationnelle depuis 2022. Mais l’International Flight Training School porte actuellement sur la Phase IV (apprentissage du combat avant transformation opérationnelle) et non la III, nécessitant donc de nouveaux investissements de la part d’hypothétiques participants.



Découplage capacitaire et découplage stratégique

L’évolution du F-35 n’est pas encore terminée. Outre que le Block 4 ne soit pas encore totalement validé – sachant que le nombre des capacités qu’il recouvre a évolué et peut encore le faire – des évolutions de l’appareil pourraient avoir une incidence sur la cohérence globale des flottes. Ainsi, le choix américain de développer le radar AN/APG-85 et, pour l’heure, de ne pas l’exporter, pose la question d’un découplage capacitaire avec les appareils alliés. Rien ne semble par ailleurs interdire une accélération de ce découplage, par exemple en développant des Blocks ou incréments de Blocks qui soient spécifiques aux États-Unis et en modulant ceux destinés aux alliés. En soi, ces évolutions différenciées d’un même type d’appareil ne sont pas inédites – elles ont largement été observées sur le F-16, par exemple, jusqu’au paradoxe d’avoir des appareils destinés à l’exportation plus évolués et plus récents que les F-16 américains18.

Mais ces évolutions s’apprécient évidemment au regard d’un contexte politique et stratégique spécifique, avec en surplomb le degré d’intégration inédit qu’implique le F-35. Comme le notait le théoricien constructiviste des relations internationales Alexander Wendt, « un pistolet dans les mains d’un ami n’a pas la même signification que dans les mains d’un ennemi », et l’attitude américaine à l’égard du Danemark, client du F-35, où il a été indiqué à plusieurs reprises que l’usage de la force n’était pas exclu afin d’annexer le Groenland, pose la question du positionnement de Washington19. De ce point de vue, le F-35 est, via sa cyber-dépendance, un vecteur potentiel de coercition de premier plan, étant entendu qu’au-delà d’un seul déploiement aérien, l’engagement d’une force navale danoise en défense du Groenland ne pourrait que difficilement se passer d’une couverture aérienne. Il en est également de même pour d’autres clients du F-35 qui voudraient venir en aide à Copenhague. Nous touchons là l’un des impensés les plus sensibles de ce programme, à savoir l’hypothèse d’une totale divergence politique entre les États-Unis et leurs alliés européens, allant jusqu’à l’hypothèse d’une crise incluant un rapport de force militaire – nous y reviendrons dans le chapitre suivant. D’ici-là, notons ainsi que cette question des limitations de souveraineté est, avec l’analyse coût/bénéfice, l’un des arguments soulevés par les Émirats arabes unis pour suspendre les négociations d’achat de l’appareil, mi-décembre 202120.

Le positionnement des États-Unis et d’industriels américains comme grands architectes du programme F-35 place Washington dans une position de force. C’est le cas, on l’a vu, dans la définition des normes et de systèmes techniques dont le développement et la conduite sont du ressort américain. La gouvernance même du programme n’exclut pas les clients mais restreint leur pouvoir décisionnel et leur influence sur son évolution. Parmi les 2200 personnels du JPO, on retrouve ainsi des représentants nationaux jouant un rôle de liaison et d’observation. Dans le cas du Memorandum of understanding signé entre les États-Unis, l’Australie, le Royaume-Uni et les Pays-Bas et portant sur les essais et l’évaluation opérationnelle initiale (IOT&E) pour la période 2014-2021, seuls trois représentants, deux Américains et un Britannique, peuvent voter. Les deux autres pays ont un représentant mais pas le droit de vote21.

De ces différents points de vue, le F-35 concrétise un déficit de souveraineté qui n’a certes rien de neuf dès lors qu’un système d’armes est acheté à l’étranger mais qui, en l’occurrence, se distingue par la profondeur de la dépendance consentie, d’une manière d’ailleurs paradoxale. D’un côté, le F-35 permet des gains capacitaires bien réels, nonobstant les heurts et malheurs du programme, et semble accroître la liberté d’action opérationnelle – et donc, indirectement, politique - de ses clients par le truchement d’une interopérabilité inédite. D’un autre côté, c’est au prix d’un arrimage à une structure stratégique américaine qui, de par sa prévalence et sa position, entraîne avec elle les acheteurs dans ses choix. L’attelage capacitaire entre les États-Unis et leurs alliés est ainsi mis sous tension dans son articulation avec un autre attelage, cette fois politique – de sorte que le capacitaire ne peut produire ses effets que par un alignement des vues des différents acteurs. Le gain capacitaire est donc conditionné, de ce point de vue: il s’opère par procuration et reste comme suspendu aux conditions politiques du moment.

Que penser, par exemple, d’un engagement en appui des pays baltes face à la Russie pendant lequel Washington estimerait qu’il faudrait éviter une confrontation avec Moscou et ferait pression sur les Européens: les F-35 polonais, finlandais, norvégiens, britanniques, belges, allemands, tchèques ou néerlandais pourraient-ils être employés au-delà de quelques jours ou de quelques semaines? L’hypothèse d’États- Unis neutres et ayant quitté l’OTAN, scénario qui forme l’arrière-plan de la série norvégienne Occupied – et laissant seule la Norvège face à une invasion russe « à bas bruit » – pouvait sembler fantaisiste en 2015. Mais la réalité a crédibilisé la fiction, au regard des incertitudes autour de la politique américaine, entre désengagement et pressions sur les membres européens de l’OTAN, attitude ambivalente à l’égard de la Russie, voire ambiguïtés sur un engagement en application de l’article 5, au motif d’efforts financiers insuffisants22. La question d’un retrait de l’alliance, évoquée au cours d’un premier mandat, ne l’a plus été, jusqu’à l’heure d’écrire ces lignes, par la Maison-Blanche23. In fine, ces évolutions posent la question de la prise en compte par les acheteurs des facteurs politiques et diplomatiques qui importent à leur fournisseur, et de l’intrication entre les intérêts de ce dernier et ceux de ses clients.
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Chapitre 6

L’enjeu diplomatico-politique


Le F-35 est-il un appareil d’une autre époque? Serait-il encore acheté aujourd’hui, dans le contexte diplomatico- politique de 2025 et du deuxième mandat présidentiel de Donald Trump? Si nombre de gouvernements et de forces aériennes ont justifié l’achat du F-35 par le fait qu’il soit « le meilleur » appareil disponible sur un plan technique, leur choix n’est pas uniquement lié au poids des normes militaires, mais aussi celui des choix de politique internationale: pour paraphraser Clausewitz, les décisions en matière d’armement sont bien une forme de continuation du politique. Elles reposent sur des représentations propres en matière de sécurité nationale – et des enjeux stratégiques associés en termes de perception de l’environnement sécuritaire, des risques et des menaces –; elles s’appuient également sur la place des alliances dans ces politiques; elles dépendent enfin et plus largement de la place des États-Unis dans les politiques de défense de leurs alliés.

Des positions nationales différenciées, reflet d’une agentivité plus ou moins contrainte

L’agentivité (en anglais, « agency ») est un terme consacré en sciences sociales désignant la capacité des individus (et parfois des groupes sociaux organisés) à maîtriser leur propre existence et, donc, à en être « agents ». Le choix d’un armement majeur a toujours eu des implications politiques au-delà de sa légitimation technique et opérationnelle, en particulier lorsqu’il implique des conséquences en termes de coopérations industrielles (voir chapitre 7). L’armement implique une démonstration d’alignement solidaire dans le cadre d’une alliance: personne n’aurait imaginé la Norvège acheter un appareil issu du pacte de Varsovie durant la guerre froide1. Les choix effectués peuvent également signifier des changements d’alliance (les exemples ne manquant pas au cours de la guerre froide), en particulier lorsque des livraisons scellent de nouvelles orientations politiques. Si son choix est souverain, l’armement n’est donc politiquement pas neutre, démontrant des inclinations et des préférences, d’ailleurs tant du point de la politique internationale que de la politique intérieure, deux dimensions que reflètent les débats internes chez les pays acheteurs.

Dans l’OTAN, les États sont libres de leurs choix matériels pour peu qu’ils respectent des normes d’interopérabilité, qui sont la force principale de l’organisation transatlantique. Et ce, même si les premières heures de l’Alliance ont vu le lancement de compétitions en vue d’acheter des appareils standardisés, à la suite d’une expression de besoin (NBMR – NATO Basic Military Requirement) qui permettait d’impliquer les industries nationales européennes, les achats se faisant cependant tout ou en partie avec des fonds américains. Mais cette pratique a rapidement démontré le peu de réalisme de la formule: le Fiat G91 (NBMR-1, pour un avion d’attaque léger) n’a ainsi été choisi que par l’Italie et l’Allemagne; le Bréguet Atlantic (NBMR-2) a eu plus de succès (France, Allemagne, Pays-Bas, Italie) mais n’a pas équipé des marchés comme le Royaume-Uni ou les États-Unis; et le NBMR-3, qui devait notamment donner lieu à un appareil de combat à décollage et atterrissage vertical n’a pas abouti – si ce n’est la poursuite par les Britanniques d’un programme qui débouchera plus tard sur le Harrier. In fine donc, l’espérance d’un appareil de combat standardisé s’est rapidement évaporée, même si l’OTAN a toujours privilégié la possibilité de coopérations multinationales2.

C’est cette fragmentation que le programme F-35 a souhaité surmonter. Il a donc été vendu d’emblée comme le futur appareil de combat standard de l’OTAN, le marketing américain le présentant comme un successeur naturel d’un F-16 qui avait vu une intégration assez approfondie entre partenaires américain et européens – tant dans sa construction que dans son évolution matérielle. Mais, pour les États-Unis, il s’agissait aussi de dépasser ce modèle, en s’assurant d’un meilleur contrôle sur l’évolution du F-35 et de se positionner dans une logique hiérarchique, plus que de coopération. Cela s’est concrétisé par une formule réduisant les choix des clients, tout en leur demandant une implication financière plus importante. Or, dans les capitales européennes, une certaine confusion a prévalu au sujet des bénéfices attendus de l’acquisition du F-35, que certains ont perçu comme une transposition approfondie de l’expérience du F-16. On peut y voir une certaine forme de naïveté et aussi un acte de foi dans les promesses du managérialisme, qui aboutit à déléguer volontairement à la puissance majeure de l’Alliance la conception d’un système complexe, en étant certain d’en tirer des bénéfices militaires et industriels et aussi des avantages diplomatiques.

Pour comprendre cette logique et ne pas la caricaturer, il faut se rappeler ici le contexte historique des années 1990 et 2000, marqué par un consensus peu à peu consolidé autour de la nécessité du maintien de l’OTAN; la permanence de la thématique du « partage du fardeau » budgétaire entre les États-Unis et le reste des États membres; d’une longue séquence de réductions budgétaires liée aux « dividendes de la paix »; mais aussi des prémices d’une politique européenne de sécurité et de défense, sur fond de prise de conscience des déficits capacitaires européens. En 1998, peu après le sommet franco-britannique de Saint-Malo, Madeleine Albright, secrétaire d’État américaine, formule sa théorie des « 3D »: pas de découplage entre l’Europe et les États-Unis; pas de duplication des efforts et capacités entre l’Union européenne et l’OTAN; et enfin, pas de discrimination dans les achats de matériels à l’égard des équipements de défense américain3. De facto, si ce discours va faire grand bruit et être interprété comme une tentative américaine de limiter le développement d’une défense européenne autonome, il faut aussi constater qu’aucun État européen n’envisage alors qu’une politique de défense commune puisse se substituer à l’OTAN.

Cette dernière reste consensuellement perçue, jusqu’à aujourd’hui, comme la pierre d’angle de la défense collective sur le Vieux Continent, en dépit de progrès réalisés sur la Politique Européenne de Sécurité et de Défense (PESD). Si cette dernière a permis de mener nombre d’opérations – d’ailleurs dans des zones non-couvertes par l’article 5 otanien - elle n’a pas vocation à se substituer à l’OTAN. Certains rappelleront d’ailleurs que même la France, plus encline que d’autres à encourager l’émergence d’une défense européenne, a fini par revenir dans le commandement intégré de l’OTAN après ce qui s’apparente à un rapprochement de plusieurs années4. Du reste, après la deuxième guerre du Golfe et celle de Bosnie, la guerre du Kosovo démontre également les déficits capacitaires européens. Dans la foulée, la nécessité de disposer de forces crédibles est soulignée au cours du Sommet de Cologne de juin 1999, avant que ne soient mis en place des headline goals, c’est-à-dire des objectifs capacitaires devant combler les déficits européens. Mais ces objectifs portent avant tout sur des capacités de combat et des enablers opérant en soutien direct – ravitaillement en vol ou transport stratégique, par exemple5. Il ne sera donc pas question des capacités structurantes qui rendent les Américains indispensables dans l’OTAN, typiquement le renseignement, les moyens de brouillage et de guerre électronique ou les systèmes stratégiques de Commandement et Contrôle (C2).

La logique prévalant dans les capitales européennes reste donc aussi celle d’un partage des tâches, entre des États-Unis qui ont largement réduit leur dispositif en Europe et qui restent indispensables à la conduite des opérations d’une part, et des États européens devant fournir les capacités directement affectées au combat, d’autre part. Cette répartition des tâches, assumée dans la pratique, renvoie à des réalités budgétaires

– la nécessité de réduire les dépenses de défense – et aussi diplomatiques, cherchant à conserver l’implication américaine en Europe. Le substrat politique sur lequel les prises de décision à l’égard du F-35 se forment, de ce point de vue, est aussi celui de la reconnaissance et de la volonté de maintien de la contribution américaine à la sécurité européenne. Or, ces aspects diplomatiques ignorent aussi, dans une large mesure, des changements doctrinaux où le partage de l’information et la génération du renseignement deviennent centraux dans les concepts d’opération. En cela, la dépendance consentie au travers du F-35, a bien été précédée par une dépendance aux infrastructures ISR et C2 américaines, qui lui a, en quelque sorte, ouvert politiquement la voie.

S’ajoutent à cette dimension multilatérale la trajectoire des relations bilatérales entre les États membres de l’OTAN et les États-Unis. Il y a là, dans chaque capitale, un jeu triangulaire s’opérant entre l’intérêt national, l’implication dans l’OTAN et le soutien plus ou moins grand apporté à l’émergence d’une PESD. Autrement dit, un État peut parfaitement appeler de ses vœux une plus grande intégration européenne tout en entretenant des formes d’atlantisme différenciées6, lesquelles auront des incidences variées sur les décisions nationales d’achat. Pour le Royaume-Uni, il s’agira d’une extension de sa « special relationship » avec Washington mais aussi du positionnement de BAE Systems sur le marché transatlantique; tandis que le Danemark y verra une démonstration d’un alignement otanien tel que Copenhague a maintenu sa politique d’opting-out de la PESD jusque peu après l’invasion de l’Ukraine par la Russie. C’est également le cas dans des États comme les Pays-Bas, la Belgique ou la Norvège, qui se perçoivent comme incapables de se défendre autrement que dans le cadre d’une alliance et qui veulent donner des gages d’une volonté nationale de contribuer au maintien de l’implication américaine sur le Vieux Continent. De leurs points de vue, il n’y a tout simplement pas d’alternative à une OTAN sans les États-Unis et à une défense de l’Europe sans OTAN. Il faut y ajouter, en particulier pour Oslo et La Haye, des impératifs liés à leurs industries respectives (voir chapitre 7).

Pour un État comme l’Allemagne, au-delà des raisons historiques, la dimension nucléaire reste essentielle – on y reviendra infra –, ce qui importe aussi pour l’Italie. L’atlantisme de cette dernière, pour particulier qu’il soit, reste bien ancré depuis les choix stratégiques de Rome dans les années 1950, qui la mèneront au soutien à la Multilateral Force de l’administration Kennedy et, après son échec, à l’intégration dans le Nuclear Planning Group de l’OTAN. En Pologne, l’entrée dans l’OTAN en 1999 est aussi la recherche d’une lustration diplomatique et sécuritaire permettant d’exorciser la longue période passée dans le pacte de Varsovie, alliée à celle d’une adhésion à une « alliance superpuissance » que prolonge aujourd’hui la demande de Varsovie de déploiement de troupes américaines et aussi d’armes nucléaires dans le pays. Dans le cas grec, à la volonté de maintien d’une alliance proche avec Washington, il faut ajouter la volonté de disposer avec le F-35 d’un avantage comparatif sur la Turquie, entre-temps exclue du programme. L’histoire et les mémoires diplomatiques jouent donc, on le voit, un rôle central dans ces positionnements. Dans le cas polonais, un ressentiment peut s’exprimer à l’égard d’alliances intra-européennes, ni la France ni la Grande-Bretagne ne lui étant venues en aide au-delà des déclarations de guerre à l’Allemagne, en septembre 1939 et ce, en dépit d’un accord d’assistance signé en mai précédent avec Paris. L’alliance avec les États-Unis n’offre pas plus de certitudes mais, au-delà de leur image de protecteurs des libertés ayant pu bercer la jeunesse des futurs décideurs polonais à l’époque de Solidarnosc, à tout le moins sont-ils perçus comme n’ayant pas fait faux bond à Varsovie.


Encadré 8.
Vendre le F-35. L’exemple norvégien

Au marketing habile de Lockheed Martin pour un appareil aux qualités supérieures – du moins lorsque le Block 4 sera pleinement opérationnel – et à l’argument d’un prix inférieur à la concurrence (voir chapitre 8) s’ajoute également un activisme diplomatique américain. Plusieurs câbles ayant fuité dans l’affaire Wikileaks montrent ainsi une implication directe des ambassades américaines dans les processus décisionnels. Dans le cas norvégien, il apparaît ainsi qu’il est recommandé que les États-Unis retardent l’autorisation de livraison du radar AESA proposé pour le Saab Gripen NG en compétition avec le F-357 ; développent une stratégie active dans les médias et à l’égard de membres de think tanks et d’anciens haut gradés des forces8 ; mais remercient également l’European Command et l’US Air Force Europe (USAFE) de leur soutien9. Il s’agit ainsi de contrer les critiques qui se focalisent sur les aspects politiques de l’achat et les implications en termes d’opérations extérieures qu’il induirait. Le rôle du vice-ministre norvégien de la Défense – et futur ministre de la Défense, toujours dans le gouvernement de J. Stoltenberg – Espen Barth-Eide est également mis en avant10.

Il joue ainsi un rôle d’informateur alors que le gouvernement s’apprête à choisir le Gripen, ce qui est perçu comme ayant une incidence sur les futures décisions danoises et néerlandaises. Cela poussera l’ambassade américaine à Oslo à demander une intervention directe de Washington auprès du gouvernement norvégien11. Il semble qu’elle ait impliqué la menace d’une dégradation des relations bilatérales entre les États-Unis et la Norvège12. In fine, le chercheur Jens Ringsmose analyse le cas norvégien comme centré sur une légitimation de l’achat au regard de critères opérationnels, budgétaires et de bénéfices pour l’industrie locale. Cela permet d’éviter la question des dépendances et de l’alliance avec les États- Unis, dont le comportement stratégique a fait débat dans la société norvégienne. Aussi le chercheur indique que « Pour être intègre, le processus doit être considéré comme purement technique […] le Norvégien moyen […] est peu susceptible d’accepter le raisonnement d’« acheter américain parce que c’est américain13. »



Ce qui est vrai des États européens l’est également en Asie et en Océanie, où l’appareil a été vendu à de proches alliés de Washington. Le maintien des liens avec Washington pourrait être tout aussi valable dans les cas japonais et sud-coréen. Le Japon en tire des avantages économiques, avec l’installation de la deuxième usine de montage de F-35 hors des États- Unis, pérennisant également la forte proximité historique entre les industriels de défense japonais et américains. Le F-35 pérennise également une alliance politique et militaire dans un contexte où la présence américaine sur place – notamment à Okinawa – fait l’objet de débats politiques internes14. Le choix de Tokyo, qui a déjà fait, avec le F-2, la démonstration de sa capacité à développer un appareil avancé – certes avec l’appui américain – se lit aussi au regard du pivotement de Washington vers l’Indo-Pacifique et, auparavant, de la volonté américaine d’un rôle plus affirmé du Japon dans la sécurité de la région. La montée en puissance de son aéronavale, avec la conversion en porte-aéronefs de deux porte-hélicoptères de la classe Izumo, se positionne également en ce sens15. En surplomb, le F-35 est surtout vu comme une réponse à la Chine et à son rattrapage capacitaire16, et aussi à un changement doctrinal japonais incluant l’usage d’armement air-sol – le F-35 devant être le premier appareil doté d’armes guidées qui ne soient pas antinavires.

Le cas sud-coréen est plus spécifique. Comme pour le Japon, il s’agit de s’assurer de la continuité de l’engagement américain dans la sécurité de la péninsule – en particulier au regard des pressions de la première administration Trump sur les retours économiques attendus de la présence sur place des forces américaines. Mais il s’agit aussi de renforcer, sur le plan militaire, un dispositif de kill-chain devant permettre un traitement des capacités balistiques nord-coréennes, sur fond de dépendance traditionnelle aux achats américains pour ce qui touche aux appareils de combat. Par ailleurs, la volonté de disposer d’une aéronavale a positionné le F-35B au centre du débat – avant que Séoul ne se concentre sur les drones17. Mais la Corée du Sud est également dans une position ambivalente à l’égard des États-Unis, avec une attitude cherchant à accroître son autonomie, sur fond de méfiance à l’égard de Washington18. Cela a également des conséquences capacitaires. Décidant de réduire sa dépendance aux États- Unis, Séoul développe son propre appareil, le KF-21 Boramae, un biréacteur moins furtif que le F-35 mais considéré comme plus accessible budgétairement et permettant de proposer à l’exportation un appareil avancé19.

Le cas singapourien est également intéressant: s’engageant rapidement dans la coopération sur le JSF, Singapour adopte ensuite une attitude prudente sur ses commandes. Si la cité- État argue d’une flotte de combat moderne et ne nécessitant pas immédiatement de remplacement, des aspects politiques liés à une méfiance à l’égard de l’administration Trump jouent également un rôle. Le positionnement veille à établir un équilibre entre le maintien de l’alliance avec les États-Unis tout en se réfrénant d’adopter les aspects les plus offensifs de leur rhétorique à l’égard de la Chine. Singapour s’est ainsi montrée très prudente, voire en opposition, à la recherche américaine d’une adhésion de ses alliés asiatiques à une doctrine AirSea Battle entre-temps abandonnée – et où le F-35 aurait joué un rôle important20. Les deux contrats passés jusqu’ici sont aussi, à considérer comme un signal pour le moins mesuré – avec un total de 20 appareils – à l’égard de la Chine21.

En Australie, l’achat est également une marque de proximité avec Washington, dans un contexte d’appui par Canberra au pivotement américain vers l’Indo-Pacifique, mais aussi de la recherche d’une posture d’endiguement à l’égard de la Chine22. Cette logique d’alignement sur Washington se prolongera au travers d’une alliance AUKUS (Australia, United Kingdom, United States). Si son premier pilier concerne les sous-marins nucléaires d’attaques, le deuxième pilier a des conséquences sur l’évolution du programme JSF23. C’est notamment le cas avec le développement, par Boeing Australia, du MQ-28 Ghost Bat, un drone conçu pour devenir un effecteur déporté pouvant être utilisé avec le F-3524. Le positionnement de Canberra combine ainsi impératifs de politique extérieure et de stratégie industrielle nationale, quand bien même les retards sur le programme l’ont poussé à réduire sa cible initiale de 100 à 72 unités, achetant des F/A- 18F Super Hornet pour compenser les conséquences sur son contrat opérationnel.

À l’examen des différentes politiques nationales à l’égard du F-35, il faut constater que les achats de l’appareil ne sont pas uniquement à considérer sous l’angle de ses capacités. C’est en particulier le cas alors que plusieurs des choix nationaux interviennent au moment où le processus de R&D du F-35 connaît des retards, des surcoûts et que l’appareil se voit critiqué. À nombre d’égards, le choix ne pouvait pas être uniquement technique sur base de critères objectifs, ne serait-ce que parce que les capacités promises n’étaient pas – et ne sont toujours pas – encore démontrées, ou encore que le coût, qui était un critère pour plusieurs États, n’était pas stabilisé. De ce point de vue, la question de la recherche d’une interopérabilité inédite, vu la nature du « système F-35 », entre en tension avec des intérêts politiques à long terme, liés à la souveraineté d’usage et à la mitigation des dépendances consenties. Mais on peut aussi poser l’hypothèse que cette tension a été allégée par des intérêts politiques à plus court terme, motivés tour à tour par la crainte d’un désengagement américain et la nécessité, du moins en Europe, de tempérer la question du partage du fardeau budgétaire en démontrant, par les achats de F-35, le signe d’un investissement profitable à Washington. La charge politique du F-35 est alors celle d’un symbole du lien transatlantique – et peut-être même du symbole par excellence de ce lien, avec un partage nucléaire… où le F-35 jour un rôle cardinal.

De l’agentivité américaine

La thématique d’une interopérabilité gage d’efficience managériale (en offrant plus de capacités pour moins d’avions) et d’efficacité militaire a ainsi éclipsé celle des risques techniques et politiques, qui apparaissent minorés dans le processus de légitimation des achats de F-35. Le politique n’a pas bien pris en compte les dépendances induites par la technique, les cartes ayant pu être brouillées par défaut de conscience stratégique, cantonnant de la sorte le F-35 à n’être qu’un facteur de liberté d’action opérationnelle. Jusqu’au point d’en faire un outil que l’on penserait presque européen. Ainsi, on pouvait lire dans un article dans la presse spécialisée roumaine que


« Si l’introduction du F-35 en Europe ne résout certainement pas tous les problèmes, elle garantit l’interopérabilité avec l’armée américaine, limite la dépendance opérationnelle au soutien américain (sic) dans les campagnes aériennes, et ses capacités propres de furtivité, de guerre électronique, de SEAD (sic) et ISR comblent un déficit de capacités important qui menace de paralyser les futures opérations aériennes européennes25. »



Le choix de l’appareil a également pu être qualifié d’« excellente nouvelle pour la défense européenne » par les deux auteurs d’un article publié en 2018 dans la presse quotidienne belge, dont un a été pilote de combat et l’autre, membre d’un cabinet ministériel ayant pris part à la décision de Bruxelles d’acheter le F-3526.

Factuellement incorrect sur plusieurs points, l’article cherche à neutraliser les enjeux politiques de l’appareil et de son achat en écartant le risque politique lui-même. Ainsi,


« invoquer le délitement des relations transatlantiques pour justifier un choix purement européen n’est qu’une vision réductrice et à court terme de la géopolitique actuelle ».



Cette posture pour le moins étonnante se justifierait du fait que


« Le pilier de la défense européenne s’appuie solidement sur l’axe euro-atlantique, même si le président Trump en écorne régulièrement les principes. La posture géostratégique des États-Unis n’en est pas fondamen- talement modifiée, ce président fera peut-être un second mandat, il ne sera de toute façon qu’une parenthèse dans l’Histoire27. »



L’articulation entre les dépendances technico- opérationnelles et les risques politiques qu’elles induisent est alors totalement disqualifiée au motif d’une stabilité – ou à tout le moins de la croyance en une stabilité – des relations transatlantiques. Elles apparaîtraient ainsi immuables, nonobstant l’une ou l’autre crise, considérée comme temporaire et ne remettant pas fondamentalement en cause leur nature.

Ce raisonnement déterministe, également observé chez d’autres acheteurs de l’appareil, posera cependant un problème évident aux politologues et stratégistes – rien n’est moins déterministe que la politique et la stratégie – comme aux spécialistes de la politique américaine. D’une part, sur le court terme, et au-delà des incertitudes induites sur le cours de la relation transatlantique durant son deuxième mandat, Donald Trump pourrait avoir adopté une approche post-constitutionnelle, entretenant le doute à propos d’un troisième mandat28, ou encore de la levée de l’habeas corpus29. À relatif court terme donc, les choix politiques américains dans leur rapport au droit impliquent dès lors une remise en cause tant des présupposés géopolitiques sur lesquels les achats avaient été décidés que du respect des engagements contractuels liés aux ventes – sachant que toutes ont été politiquement validées par Washington et que certaines ont été conclues de gouvernement à gouvernement30. On peut ici s’interroger sur le lien entre cette évolution de la relation au droit et les déboires rencontrés par la Suisse, signataire en 2022 d’un contrat à prix fixe31… mais dont la signature est ensuite contestée par la partie américaine, qui réclame entre 650 millions et 1,3 milliard de francs suisses de plus que prévu32. N’ayant pas accès au contrat, il est impossible de se prononcer.

D’autre part, il faut constater que les deux mandats Trump ne constituent pas un accident de l’histoire mais qu’ils sont le reflet d’une mutation dans la sociologie électorale américaine permettant à des tendances historiquement sous- jacentes d’accéder au pouvoir. De l’évolution de la tradition progressiste-populiste dans les années 1920 et 1930 vers un conservatisme populiste à la new right des années 1950; et des évolutions de l’isolationnisme des années 1930 jusqu’à ses réminiscences durant la guerre du Vietnam puis à l’« America First » de Pat Buchanan dans les années 1990, et sans même parler de l’alt right et de ses racines, il faut constater que le parti républicain n’a jamais été monolithique33. L’isolationnisme lui-même est plutôt une tendance dominante à travers l’histoire des États-Unis, la guerre froide pouvant être interprétée comme une parenthèse34. L’isolationnisme n’implique cependant pas un retrait du monde dès lors que l’engagement – au sens des relations internationales et en vue d’obtenir des effets politiques et/ou économique – peut persister dans une situation où l’implication diminue.

De ce point de vue, si le F-16 était le ref let d’un internationalisme libéral, la période durant laquelle le F-35 est conçu est marquée ses derniers feux, voyant un internationalisme où le libéralisme cède au mercantilisme dans un contexte, assumé, d’hégémonie de moins en moins bienveillante35. En conséquence, d’instrument central de puissance aérienne ref létant une conception d’interdépendance, le F-35 devient un instrument de mise en dépendance; l’artefact technique permettant la coopération et une plus grande liberté d’action devient aussi celui qui, par sa nature même, permet de la réduire. En ce sens, on peut gager que les États acheteurs du F-35 avaient des représentations des dynamiques politiques américaines biaisées, minorant l’agentivité propre de Washington, avant de se trouver dans une situation où le JSF devient le symbole de leur volonté de conserver une implication américaine. S’y ajoutent d’autres aspects: contraintes liées aux contrats et aux pénalités qu’ils pourraient comporter en cas d’annulation, risque de pertes pour les industriels impliqués, etc.

Le paradoxe consistant à envisager de nouveaux achats de F-35 en Europe après les déclarations de la Maison-Blanche à l’égard d’une possible annexion du Groenland ou du Canada s’éclaire ainsi. Alors que le président du Comité parlementaire de Défense danois regrette ouvertement l’achat de F-3536, le ministre de la Défense du royaume indique plus tard qu’


« il est totalement irréaliste de penser que nous pourrions cesser de coopérer avec les États-Unis et d’acheter leurs équipements militaires […]. Il est problématique d’en- tendre une nouvelle administration américaine dire des choses avec lesquelles nous ne sommes pas d’accord, mais mettre fin à plus de 75 ans de coopération est, à mon avis, totalement erroné37 ».



Dans le cas canadien, Ottawa, qui participe au programme depuis ses débuts, a longtemps connu une série de débats sur l’opportunité d’acheter l’appareil – avant d’opter pour 88 machines. Mais les déclarations de Donald Trump à l’égard du pays, n’ont pas débouché sur une annulation du contrat mais, en mars 2025, le nouveau Premier ministre a


« demandé d’examiner si le contrat pour les F-35 consti- tuait le meilleur investissement pour le Canada, ou s’il existait de meilleures options38 ».



Au 15 novembre, aucun rapport n’avait encore été publié.

Un enjeu de dissuasion nucléaire partagée

Comprendre la volonté des acheteurs de conserver une implication américaine dans leur défense et d’acheter le F-35, implique également de prendre en compte sa dimension nucléaire. Dès l’origine, le F-35 est présenté comme permettant de fournir un vecteur aux charges nucléaires B61, alors à moderniser, placées sous le régime de la « double clef » dans plusieurs pays otaniens – Allemagne, Belgique, Italie, Pays-Bas et, un temps, Turquie. Ces charges constituent l’élément matériel le plus tangible de l’implication américaine dans l’OTAN, sous-entendant la possibilité d’une extension d’une éventuelle guerre nucléaire outre-Atlantique. Le partage nucléaire, s’il a une finalité dissuasive – et, en temps de guerre, des implications opérationnelles – est donc aussi un élément essentiel de la stratégie déclaratoire tant des États- Unis, qui démontrent ainsi leur implication européenne, que de l’OTAN. On ajoutera que ces charges sont également symboliques pour les États les abritant, leur conférant un statut particulier au sein de l’Alliance.

Pendant la guerre froide, cette question de l’implication nucléaire américaine reposait sur le Nuclear Planning Group permettant de consulter les alliés de l’OTAN sur les questions nucléaires39 ; sur des systèmes de commandement spécifiques; et enfin sur une diversité d’armes relevant soit du régime de double clef, soit des forces américaines basées en Europe. Au début des années 1980, cela implique des obus de 155 et 203 mm, des charges pour missiles de courte portée Lance et Honest John, pour des missiles de moyenne portée Pershing-IA, des missiles sol-air Nike Hercules, des charges de profondeur anti-sous-marines B57, des mines terrestres et, bien entendu, les bombes à gravité – alors des B61 et B57. Plus tard ont été déployés les Pershing-II et LGM-109 Gryphon, ensuite éliminés dans le cadre du traité sur les forces nucléaires intermédiaires de 1987. La matérialité de l’implication politique est ainsi notable: elle représente 5792 charges en 1981; 4 631 en 1988; et 3 331 en 199140.

À la fin de la guerre froide, cet arsenal s’est réduit en volume comme en diversité. En 1993, moins de 800 B61 étaient encore déployées, pour environ 150 en 2019, dénotant l’arrivée à un plancher41. Ainsi, la volonté américaine de maintenir une dissuasion élargie au profit de l’OTAN est confirmée au travers des différentes Nuclear Posture Reviews publiées par Washington42. Son édition 2010 confirmait d’ailleurs la modernisation de la B61, portée au standard B61-12 et doté d’un kit de guidage GPS similaire à celui des bombes JDAM. Il doit offrir une plus grande précision et donc une létalité supérieure sur un objectif donné43. Ces différentes évolutions ont eu pour effet de faire reposer la dissuasion élargie otanienne sur les forces aériennes, et posent ainsi la question de la dimension nucléaire de leur modernisation. Historiquement, l’emport de ces charges n’était pas uniquement associé à des appareils américains. En plus des F-16, les Tornado allemands et italiens en sont dotés et l’Allemagne s’est interrogée, afin de pouvoir remplacer ces derniers, sur une installation sur des Typhoon44. Il avait un temps été question que les Mirage V belges en soient dotés, avant que le coût de leur intégration, à charge de Bruxelles, ne soit considéré comme excessif45.

Techniquement parlant, la B61 est une arme assez compacte et qui pèse un peu plus de 400 kg – soit une masse parfaitement compatible avec les appareils de combat modernes. La mise en œuvre de l’arme implique l’installation de composants spécifiques, mais là aussi compatibles avec la structure et l’ergonomie des cockpits d’appareils de combat. Dès lors, le principal déterminant est bien moins d’ordre technique que d’ordre politique, en nécessitant évidemment l’autorisation préalable des États-Unis. Ce faisant, Washington peut utiliser le nucléaire comme un vecteur de placement commercial du F-35, pouvant refuser l’installation de la B61 sur d’autres appareils, ou encore, dans une approche dissuasive, reporter les coûts de son installation et de sa qualification sur l’utilisateur. On retrouve donc ici la thématique d’une recherche de l’implication américaine sur le continent européen, qui nécessite que des États soient effectivement engagés dans les schémas liés à la double clef.

Elle est d’autant plus sensible sur cet aspect qu’elle est susceptible de raviver le débat des années 1980 sur le découplage stratégique entre l’Europe et les États-Unis, au risque de voir ces derniers faire perdre la garantie de sécurité qu’ils accordent à l’OTAN au cœur même d’une guerre de haute intensité46. Paradoxalement, l’achat de F-35A47 devient donc le prix à payer pour sécuriser ce qui apparaît comme la clé de voûte de la crédibilité militaire de l’OTAN – le fameux

« Article F-35 » évoqué en son temps par Florence Parly, alors ministre de la Défense française48. Incidemment, une inversion de la charge du couplage stratégique se produirait donc: les États européens seraient responsables de l’implication américaine, et non plus les États-Unis eux-mêmes, comme au cours des années 1980. C’est sans doute ainsi qu’il faut lire la double demande britannique, en juin 2025, pour un achat de 15 F-35A, destinés à mettre en œuvre des B61 mises à disposition par les États-Unis suivant le régime de la double clef. En l’occurrence, cet achat se ferait au détriment de la flotte de F-35B et donc des capacités aéronavales, mais se heurterait aussi à ses limites logistiques, posant une question de crédibilité dès lors que l’on évoque la dissuasion nucléaire: la f lotte des ravitailleurs en vol Voyager britannique n’est adaptée qu’au F-35B49.

Cette question de l’inversion des modalités de couplage stratégique entre le Vieux Continent et les États-Unis doit cependant être nuancée en fonction de facteurs stratégiques et opérationnels. Les premiers sont liés à la nature de la double clef: un tir doit être autorisé tant par Washington que le pays qui va mettre en œuvre l’arme. Or, outre le contexte d’un glissement isolationniste américain, la question du découplage n’en serait pas pour autant résolue, au contraire. Avec la deuxième administration Trump, elle connaît un renouveau au point que la question de l’européanisation de la dissuasion nucléaire française se pose d’une manière plus aiguë. Il est ainsi intéressant que le débat soit moins intensif à l’OTAN que dans les années 1980 et qu’il se soit déplacé dans les capitales… De facto, tout engagement nucléaire, même d’une arme supposément « tactique » – si ses objectifs le sont, sa nature ne l’est pas – porte en lui le risque d’une escalade cette fois susceptible de toucher les États-Unis. Rien ne garantit donc jamais que la Maison-Blanche autorisera un tir au moment nécessaire: New York vaut-elle d’être détruite pour que le soit une concentration de blindés ou une base aérienne russe?

D’un point de vue opérationnel cette fois, la rationalité de l’usage d’une bombe à gravité peut être questionnée, semblant renvoyer à une étrange survivance des conceptions des années 1970 ou 1980. Une frappe avec ce type d’arme implique en effet de passer à proximité immédiate d’un objectif avant son largage, ce qui implique de voir la furtivité du F-35 – souvent présentée comme le garant de la crédibilité de sa capacité nucléaire – se dégrader au fur et à mesure qu’il se rapproche des radars et systèmes antiaériens pouvant le défendre. C’est d’autant plus le cas que les cibles visées seraient de nature militaire, telles que des forming-up places, des bases aériennes, ou d’importants dépôts de munitions; que les systèmes antiaériens les protégeant sont potentiellement plus efficaces que dans les années 198050 ; et que les f lottes aériennes ont perdu la masse qui leur aurait permis de mener un ou plusieurs raids nucléaires tout en poursuivant des missions conventionnelles. De facto, la France a abandonné le concept d’une bombe à gravité dès les années 1980, tandis que la Russie, la Chine et l’Inde ne les utilisent plus que de manière marginale, misant avant tout sur des capacités balistiques et de croisière. Les puissances nucléaires plus récentes, Pakistan et Corée du Nord, montrent une même trajectoire, en cherchant à disposer d’engins tirés à distance, dès que c’est techniquement possible pour elles.

On constate donc ici, une fois de plus, l’influence des normes stratégiques américaines dans la définition doctrinale, laquelle est ensuite acceptée par leurs partenaires. En l’occurrence, les États-Unis ne maintiennent pas uniquement une posture privilégiant les bombes à gravité pour la seule OTAN, mais se l’appliquent également à eux-mêmes. Le gigantesque programme de modernisation de la dissuasion nucléaire américaine mentionne ainsi expressément ces armes. Ainsi, présenté mi-mai 2025, une autre itération de la B61, la -13, est plus puissante et a de meilleures capacités de pénétration dans le sol. Elle a été conçue pour équiper leurs bombardiers furtifs B-2 et B-21 dans leur mission de frappe de sites protégés. On retrouve donc ici la thématique la centralité du rapport à la furtivité en tant que norme, mais au risque de la considérer comme un absolu, sorte de « technologie magique » offrant une protection pérenne à ses détenteurs.

Il faut ici rappeler que si la Russie ou la Chine développent également des systèmes furtifs, ils investissent aussi considérablement, tout comme l’Iran en son temps, dans des systèmes de détection permettant de les contrer. L’avantage conféré par la furtivité suivra donc plus que probablement la courbe propre à tout avantage comparatif dans le domaine militaire, le voyant s’estomper. Or, le F-35 pourrait rester en service dans les forces européennes jusque dans les années 2060, les États-Unis envisageant à présent de les conserver jusqu’en 2088. Reste cependant à voir dans quelle mesure ils maintiendront alors leurs politiques de dissuasino nucléaire élargie et de partage nucléaire à l’égard de leurs alliés européens mais aussi et plus largement de soutien d’un appareil qui sera, une fois les Tornado retirés du service, le seul vecteur de la dissuasion otanienne.
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Chapitre 7

L’enjeu industriel


Alors même que les démonstrateurs du X-32 et du X-35 n’ont pas encore effectué leur premier vol, le programme est ouvert à la coopération internationale. Le futur appareil est vu comme un « chasseur de coalition » augurant d’une standardisation des capacités de combat des forces aériennes, notamment en Europe. Le modèle américain d’une optimisation des coûts se voit ainsi projeté à l’échelle des alliances et partenaires. En contrepartie, les prix unitaires doivent baisser en fonction des commandes réalisées mais aussi des investissements réalisés par certains États dans la R&D et la phase dite SDD (System Design and Development), tout en confirmant que nombre d’étages logistiques restent centralisés aux États-Unis. Il faut y ajouter une formation intégrée optionnelle, qui ne se limite pas qu’à la conversion opérationnelle des jeunes pilotes sur F-35, qui sera effectivement mise en place, consacrant une sorte d’arrimage procédural et, mais aussi doctrinal. C’est donc la possibilité d’une offre globale de capacité de combat aérien qui se dessine, des différentes phases de l’entraînement jusqu’au combat avec le F-35 lui-même, en passant par sa logistique et son armement.

On l’a déjà constaté, en surplomb de la tentation managériale d’une offre globale perçue comme moins financièrement coûteuse, se pose la question d’une vaste mise en dépendance, non seulement opérationnelle mais aussi politique. Elle se prolonge également à travers la structure du processus de coopération industrielle, qui joue un rôle important dans les stratégies nationales d’acquisition. Mais s’il montre une réelle dépendance à la viabilité du programme - et à sa poursuite par les États-Unis – il constitue aussi la démonstration d’une interdépendance. C’est un facteur essentiel lorsqu’il s’agit de considérer la possibilité que des États puissent se retirer du programme et annuler les contrats passés. De facto, l’engagement de leurs stratégies industrielles propres dans un processus collaboratif multinational implique une forme de verrouillage décisionnel.

Plusieurs niveaux (« tiers ») sont ouverts à la coopération sont mis en place en fonction des investissements réalisés en R&D par les États participants, soit environ 5,03 milliards de dollars du début des années 2000 – et qui doivent donner lieu à des compensations sous forme d’inclusion de leur industrie nationale au programme. Le programme coopératif se termine le 15 juillet 2022. En effet, à compter de cette date, « nous ne serons pas en mesure d’accueillir des partenaires de niveau 3 supplémentaires en raison de notre incapacité à offrir des avantages équitables entre gouvernements et de l’ incapacité de l’ industrie américaine à proposer des accords de partage du travail équitables et offrant le « meilleur rapport qualité prix1 ». La réalité a montré une plus grande souplesse en termes de politique industrielle, avec une intégration, postérieure, de plusieurs États dans les schémas industriels, mais aussi avec la mise en place d’une vision compétitive là où les premiers partenaires pouvaient se positionner de manière monopolistique.

Des logiques d’arrimage

Le seul partenaire de niveau 1 est le Royaume-Uni, qui a apporté deux milliards de dollars d’investissement en R&D et qui voit une forte implication de BAE Systems, et aussi l’intégration des quelques rares munitions non- américaines destinées à l’appareil (missile air-air de très longue portée Meteor, missile à guidage multimode SPEAR- 3). Si l’annulation de la conception du réacteur F136 a eu des incidences sur Rolls Royce, la firme joue cependant un rôle essentiel sur le F-35B, au niveau des systèmes de sustentation de l’appareil. L’Italie et les Pays-Bas sont les deux seuls partenaires de niveau 2. Outre la construction de composants, l’Italie a installé à Cameri de ce qui devait être la seule usine de montage (FACO, Final Assembly and Check-Out) et du seul centre de maintenance lourde (MRO – Maintenance and Repair Overhaul) en dehors États-Unis, avant que le Japon n’en bénéficie également (Mitsubishi Heavy Industries, à Nagoya). Les Pays-Bas voient quant à eux une assez forte implication de leurs industriels nationaux.

L’Australie, le Canada, le Danemark et la Norvège sont des participants de niveau 3 et voient principalement une implication de plusieurs de leurs industriels. Les négociations ont parfois pu être complexes. Une des principales conditions d’un achat par la Norvège du F-35 a ainsi été l’intégration de son missile NSM (Norwegian, puis Naval Strike Missile) dans la soute de l’appareil et aussi le fait qu’il puisse être proposé à l’exportation. Une fois construit aux États-Unis et en Norvège et rebaptisé Joint Strike Missile (JSM), il constitue le seul missile de croisière intégré en soute, forçant donc les usagers voulant disposer de ce type de munitions à en acheter – ce sera typiquement le cas du Japon. La manœuvre d’Oslo a été particulièrement pertinente, dès lors que nombre d’acheteurs du F-35 ont non seulement acheté le JSM – ou envisagent de le faire – mais aussi, afin de générer des économies sur les plans de la logistique et de la formation, le NSM afin d’équiper leurs navires de capacités antinavires.

La Turquie a également été un temps partenaire de niveau 3. Le positionnement d’une usine de construction de réacteurs F135 et d’une autre de construction sous licence de F-35 y avait un temps été envisagé, mais elle a été exclue du programme en juillet 2019, à la suite de l’achat de systèmes S-400 en Russie. Les États-Unis estimaient que la disposition de ces systèmes antiaériens impliquait que la Russie ait accès à des données sur la configuration radar du F-35. Le Japon a tenté de se positionner comme partenaire de niveau 3 en remplacement de la Turquie, mais son offre a été déclinée. L’enjeu pour Ankara est important. D’une part, sa flotte de F-16, colonne vertébrale de son aviation de combat, devrait arriver en fin de carrière dans les années 2030, ce qui l’a conduit à développer son propre appareil, le Kaan, avec l’assistance britannique. La Turquie cherche cependant à se faire réintégrer. Outre que six appareils construits pour elle ne lui ont pas été livrés, ses industriels perdraient l’équivalent de neuf milliards de dollars sur la durée de vie du programme si ce n’était pas le cas2. En l’occurrence, la deuxième administration Trump semble être ouverte à des négociations sur une réintégration.

À ces « trois tiers » permettant de financer une partie de la R&D du programme il faut ajouter deux Security Cooperative Participants, Singapour et Israël, qui participent également à la phase de SDD. Israël a la particularité d’avoir accès à une partie du code-source de l’appareil, permettant d’intégrer ses armements et systèmes de guerre électronique. Son entrée dans le programme a également été conditionnée par l’abandon d’une vente de système AEW&C à la Chine. Enfin, s’ajoutent les États acheteurs de l’appareil sous un régime des Foreign Military Sales (FMS) garantissant à l’acheteur un prix similaire à celui des lots de production destinés aux forces américaines - lots dont le prix évoluera par ailleurs considérablement. Tous les acheteurs de l’appareil, y compris les plus récents, cherchent par ailleurs l’obtention d’offsets, soit des compensations industrielles. Elles peuvent avoir des incidences importantes en termes d’attractivité pour les industries nationales. Dans les cas italiens et japonais, la disposition de centres MRO garantit des flux constants d’appareils effectuant leur grande révision - non sans paradoxes très politiques. Relations difficiles entre les deux capitales faisant, le MRO des appareils sud-coréens s’effectuera ainsi aux États-Unis et non au Japon.

Tableau 4. Quelques participations industrielles européennes au F-35




	Pays
	Entreprise
	Système et composants





	Royaume-Uni
	BAE Systems
	Fuselage arrière, composants structurels, extrémités d’ailes du F-35C, plans de profondeur, intégration d’armement



	Cobham
	Conception, qualification et fabrication de la perche de ravitaillement en vol



	Martin Baker
	Siège éjectable



	Rolls Royce
	Systèmes liés aux capacités STOVL du F-35B



	Selex
	Système électro-optique



	MOOG
	Système de commande de vol primaire, actua- teurs des becs de bord d’attaque



	Honeywell
	Système de soutien de vie



	Goodrich
	Système de pilotage des portes de soute à armement



	GE Aviation
	Système de gestion de la puissance électrique, connecteurs



	Italie
	Leonardo et filiales
	Ailes, aides à l’atterrissage, canon, assem- blage final à Cameri



	Danemark
	Terma
	Composants de dérive, pod canon



	Danish Aerotech
	Composants mécaniques



	Systematic
	Logiciels et pièces liés à la guerre électronique



	Pays-Bas
	Fokker
	Flaps



	Thales
	Refroidisseurs cryogéniques, composants électro-optiques



	SP Aerospace
	Crosse d’arrêt d’urgence (F-35A) et d’appontage (F-35C), composants du train d’atterrissage



	Urenco
	Composants du système de gestion thermique



	Norvège
	Kongsberg
	Joint Strike Missile



	Volvo Aero Norge
	Tuyère



	Kitron
	Équipements de tests du système de guerre électronique



	Belgique
	Sabca, Sonaca
	Panneaux en matériaux composites



	Solvay
	Pièces en matériaux composites





Reste aussi que ces compensations peuvent s’effectuer en trompe-l’œil. Dans le cas belge, le choix du F-35 était assorti, selon le ministre des Affaires économiques alors en place en 2018, de 3,7 milliards d’euros de « retours sociétaux3 ». Or, si des industriels belges ont bien été associés au programme pour environ deux milliards (décembre 2023), les autres retours sont essentiellement associés à la construction des infrastructures d’accueil des appareils sur les bases, financées par le gouvernement belge. Ailleurs, les industriels peuvent se positionner sur des composants et systèmes spécifiques, en appui des processus de production de tout ou partie des avions. Le finlandais Patria fabriquera ainsi des trappes de train d’atterrissage. Comparativement, l’allemand Rheinmetall assemblera des sections centrales de fuselage pour au moins 400 appareils4. En Tchéquie, il est bien question d’offsets, mais ils restent hypothétiques au moment de l’annonce de l’achat5. Dans le cas roumain, aucun n’a par contre été prévu6.

Pour autant, dans de nombreux cas, il est difficile d’évaluer la valeur des offsets effectivement réalisés, que ce soit pour des raisons commerciales ou de confidentialité – assez peu de sources ouvertes étant disponibles. Par ailleurs, la réalité des offsets est à pondérer en fonction d’un processus de sélection concurrentiel des fournisseurs par Lockheed Martin et ses principaux partenaires, même si appartenir aux trois « tiers » permettait, tôt dans le programme, de sécuriser des participations et des contrats sur des composants majeurs. Dans le cas britannique, 15 % de l’ensemble des systèmes sont fournis par des firmes locales7, incluant le fuselage arrière, les dérives et une partie des plans de profondeur. Reste que, pour les entreprises des pays acheteurs, participer au JSF par la fourniture de composants et de services, reste un graal commercial permettant d’intégrer leurs produits à un programme d’ampleur globale. Il a ainsi pu être présenté, au début des années 2000, comme permettant de dépasser les 5 000 machines à terme – une perspective d’emblée exagérée au vu de la détermination des premières cibles – avant que la réalité des réajustement nationaux ne ramène ces espérances à près de 3 400 appareils (voir annexe 1).

Nonobstant cette évolution, la participation permettait de sécuriser des carnets de commande sur le long terme, tout en participant à un programme charriant de prestigieuses représentations de haute technologie. À une époque où les investissements nationaux directs dans les entreprises aéronautiques étaient faibles et la viabilité de plusieurs entreprises remise en cause sur le moyen terme, le F-35 a pu être perçu comme une aubaine, tant par l’industrie que par le politique. Au Royaume-Uni, la participation au programme aurait ainsi permis de créer 20 000 emplois8. Dans la foulée, c’est aussi pour les industriels concernés la perspective de voir l’acquisition de compétences et de savoirs-faires nouveaux, tout en développant un réseau de relations, y compris dans des États-Unis au marché notoirement difficile à pénétrer, et pouvant ensuite être exploité. En ce sens, des industriels ont pu favoriser le choix du F-35 sur d’autres appareils en fonction des perspectives offertes: leur marché potentiel devenait mondial et permettait d’exploiter la force de frappe diplomatico-commerciale des États-Unis.

Du reste, offsets et compensations ne portent pas uniquement sur une participation au programme. Dans le cas suisse, des offsets pour une valeur de 5,14 milliards de francs suisses doivent être conclus, dont 740 millions étaient engrangés en mars 20249, impliquant des collaborations ou des transferts de technologies. Reste que, pour la Suisse comme pour les autres pays, la transparence des offsets ne va pas de soi. Si Berne publie effectivement un registre permettant de montrer les entreprises et universités bénéficiant d’offsets, ce sur quoi ils portent n’est pas mentionné; les entreprises pouvant par ailleurs communiquer de leur côté; à l’instar de Pilatus qui recevra des données et un appui de Lockheed Martin pour développer des fonctionnalités avioniques et logicielles permettant à son PC-21 d’être utilisé comme appareil d’entraînement au profit des futurs pilotes de F-3510. On comprendra que l’enjeu est potentiellement important pour la firme suisse, en particulier au regard du vieillissement des flottes européennes d’appareils d’entraînement.

Les effets sur l’industrie européenne

Reste aussi que l’engagement des États dans le programme a eu des incidences industrielles autres, d’une nature tout aussi stratégique. Ainsi, ce qui a été dépensé par les États en R&D sur le JSF ne l’a pas été dans des programmes européens, ni même nécessairement au profit de leurs propres entreprises. Le F-35 a induit un effet de canalisation d’investissements étatiques alors peu nombreux, « dividendes de la paix » faisant. L’inclusion de firmes européennes lors du lancement du programme a également polarisé l’industrie européenne de défense, réduisant la probabilité de voir converger les entreprises aéronautiques dans une Base Industrielle et Technologique de Défense (BITD) intégrée11. Là aussi, les offres américaines sont arrivées à une époque marquée par des restructurations et où la thématique de l’émergence d’une industrie de défense européenne gagnait en visibilité dans les débats. Les commandes arrivées depuis 2018 ont par contre eu un impact moindre, portant essentiellement sur des logiques de sous-traitance d’entreprises dont la structure de clientèle les rend moins dépendantes du programme JSF.

On peut ajouter que la mobilisation des industriels engagés sur un programme devant compter plusieurs milliers d’appareils à terme impliquait aussi une forme d’arrimage et de dépendance à l’industrie américaine, devenue un client majeur. Cet arrimage a joué un rôle important dans la croissance d’une firme comme BAE Systems, acteur initialement britannique mais qui peut à présent être considéré comme anglo-américain, qui a su jouer de sa participation dans le programme JSF au regard de ses concurrents continentaux12. Reste évidemment que cette logique, corollaire d’une vision d’un programme présenté comme « global », est évidemment dépendante de la confiance entre les partenaires et aussi d’une stabilité des relations économiques internationales. Or, l’imposition de droits de douane par les États-Unis, début avril 2025, avant qu’ils ne reviennent à la normale, aurait pu avoir des conséquences directes sur le programme en tant que tel – et le prix des appareils livrés aux forces américaines – mais aussi sur la compétitivité des entreprises qui en étaient partenaires13. Il était ainsi question de 20 % de droits pour les composants et systèmes produits dans l’Union européenne, de 10 % pour les britanniques, et aussi de 32 % pour Taïwan, essentiel pour les semi-conducteurs. La mise en œuvre de ces mesures aurait pu impliquer, pour les industriels concernés, de délocaliser une partie de leur production aux États-Unis afin de rester compétitifs – au détriment potentiel de leurs capacités en Europe.

Par ailleurs, l’internationalisation du programme au début des années 2000 avait eu d’autres conséquences pour la BITD européenne. Conséquence logique du drainage des capacités d’investissement nationales, le nombre d’acheteurs du F-35 est devenu tel que les possibilités pour les appareils européens – Typhoon, Rafale, Gripen – d’être achetés se sont réduites. C’était d’autant plus le cas que les réductions des budgets de défense ont contribué à une tendance générale de recherche de polyvalence des appareils de combat; un argument sur lequel jouaient également les concepteurs des appareils européens. Si cette tendance était préalable à l’existence du programme JSF et s’est surtout formalisée après la chute du mur de Berlin, le choix des forces aériennes s’est trouvé renforcé par un marketing qui s’est montré efficace. Là aussi, cette polyvalence était perçue comme une mesure devant générer des économies, un seul type d’appareil de combat en parc n’impliquant plus qu’une seule filière de formation des pilotes, maintenanciers et armuriers. Au bilan, sur 22 pays européens ayant conduit ou conduisant un renouvellement de leurs flottes, le F-35 a ainsi été sélectionné dans 13 cas.

Ces différents aspects ont également joué aux États-Unis, mais dans une moindre mesure. Eux aussi ont développé une dépendance aux fournisseurs étrangers et notamment européens sur la partie aéronautique stricto sensu du programme, tout en gardant très largement la main sur sa dimension cyber-électronique. Reste qu’en ayant la maîtrise d’œuvre du programme, Lockheed Martin pouvait aussi jouer de la concurrence et remplacer aisément un fournisseur par un autre. Dans le cas de l’expulsion de la Turquie du programme, les fournisseurs locaux construisant 900 composants différents ont été remplacés au bout de quelques mois; l’expulsion n’a pas réellement eu d’incidence sur les cadences de production. Surtout, le programme a des incidences majeures sur la BITD américaine. Plus gros programme de défense jamais mené aux États-Unis, il contribue, selon un rapport commandé par Lockheed Martin, à l’économie américaine à hauteur de 72 milliards de dollars annuellement, soutenant plus de 250 000 emplois et 1650 firmes14. Ces dernières sont par ailleurs réparties dans tous les États américains – avec de fortes disparités –, ce qui avait garanti un fort soutien politique bipartisan au long du programme15.

Pour autant, le deuxième mandat de D. Trump à la Maison-Blanche a remis en question nombre d’aspects du programme. D’une part, on l’a dit, au regard des droits de douane, dans un contexte de réelle dépendance à certaines pièces, composants et matières premières, doublé d’une incapacité pour l’industrie américaine à compenser. C’est notamment le cas pour des terres rares, dont plus de 400 kg sont nécessaires pour chaque F-35. L’une des réponses de la Chine, qui en est une grande productrice, a non seulement été de surenchérir aux droits de douane, mais aussi d’imposer une restriction sur l’exportation de plusieurs minéraux16. Or, le F-35 est tout simplement le programme de système d’armes le plus mondialisé de l’histoire, en fonction de sa complexité propre, de celle de sa supply chain comme de la volonté politique d’en faire un système centré sur les partenariats et favorisants les arrimages – qu’ils soient industriels ou aussi politiques et opérationnels. Le revirement politique américain

- la « dérive des continents », pour reprendre l’expression de Georges-Henri Soutou – a remis en cause les fondements de cette philosophie; sans doute d’ailleurs déjà dès son premier mandat. En fait, le déploiement du F-35 intervient au moment du point d’inflexion de la fin de la mondialisation anticipée par Hervé Coutau-Bégarie17.

Mais d’autre part, on peut aussi s’interroger sur les effets de cette interdépendance sous contrainte politique, et y voir également la raison d’une survie du programme. Certes, les déclarations peu amènes du président américain à l’endroit des États européens ou du Canada, en 2024 et 2025, ont provoqué des débats. Le Portugal a exclu d’acheter l’appareil, mais avant même qu’un appel d’offre pour le remplacement de ses F-16 ne soit lancé – Lisbonne ne risquait donc pas grand-chose. Le Premier ministre canadien a quant à lui indiqué, prudemment, que le dossier allait être réexaminé. Seule l’Espagne, qui a longtemps évoqué un achat du F-35B en remplacement de ses AV-8B, l’a abandonné. Mais, dans le même temps, l’interdépendance entre les entreprises européennes et américaines est aussi un facteur qui a joué dans le fait que les contrats conclus ne soient pas annulés – au 20 juin 2025, aucun ne l’avait été et le Danemark, comme l’Allemagne et la Belgique, annonçaient accroître leurs commandes. Singapour, pourtant politiquement très critique sur les nouvelles positions de Washington, confirmait en mars 2025 la commande de huit appareils, passée en 202418.

En l’occurrence, la nature discrète, voire secrète, des contrats entre industriels ne permet pas de connaître les incidences financières de leur rupture, que ce soit en termes de manque à gagner ou d’éventuelles indemnités et pénalités de rupture. Il en est d’ailleurs de même pour les contrats passés par des États qui ont bien souvent déjà engagé les premiers paiements. In fine, si l’évolution des cibles d’achats envisagées par les États a été bien réelle au fur et à mesure du déroulement du programme, elle doit plus à ses déboires (voir annexe 1) qu’au changement d’attitude de Washington à l’égard de ses alliés. Par ailleurs, cette évolution n’a eu que des incidences très marginales sur le volume global des commandes – en particulier parce que les États-Unis sont, et de loin, le premier utilisateur de l’appareil et qu’ils n’ont pas révisé leurs propres cibles – en dépit des critiques que pouvait adresser D. Trump à l’endroit du programme dès 2016.

De la place de l’industrie dans le programme

Les logiques de dépendance des États aux stratégies industrielles poursuivies touchent également les États-Unis eux-mêmes. Si le Government Accounting Office comme la presse spécialisée américaine sont historiquement critiques à l’endroit du F-35, c’est également au regard des choix de gouvernance industrielle effectués. Au-delà d’une dépendance également subie par les États-Unis dans leurs chaînes d’approvisionnement et des entreprises et sous-traitants étrangers, la complexité même du programme a induit un manque de visibilité sur les sources d’approvisionnement de la myriade de sous-traitants et de fournisseurs, source potentielle de vulnérabilité. Des circuits imprimés vierges ont ainsi été fournis par une firme britannique, mais qui avait entre-temps été rachetée par une entreprise chinoise19. En 2012 et 2013, le Département de la justice américain avait averti qu’Honeywell fournissait des sondes utilisées dans le système de gestion thermique de l’appareil et qui, après avoir été fabriquées un temps en Écosse, l’étaient à présent en Chine. Depuis, elles sont produites aux États-Unis20.

En 2022, c’était des alliages d’origine chinoise servant à des composants de turbopompes utilisées pour la lubrification du moteur, fournies par Honeywell, qui étaient découverts, aboutissant à la suspension de la livraison de 140 appareils21. Avant la guerre d’Ukraine, une partie du titane utilisé pour la structure était acheté en Russie. La source d’approvisionnement a ensuite changé, induisant une hausse des prix, au point que Howmet Aerospace poursuive Lockheed Martin en justice. Résolu depuis, le litige montre la complexité des relations fournisseurs-clients sur des programmes aux enjeux financiers aussi colossaux22. In fine, la médiatisation des différentes enquêtes montre qu’un suivi a bien été effectué, mais elle démontre aussi la complexité des supply chains tout comme la nécessité de disposer de mécanismes de contrôle. En l’occurrence, les pièces et matériaux n’impliquaient pas de systèmes critiques; contrairement à des pièces qui auraient pu transmettre des informations, par exemple.

Par contre, une critique plus stratégiquement significative aussi bien que récurrente porte sur la gouvernance industrielle du programme et le rapport de force qu’elle induit entre l’industrie et le Pentagone. Ainsi, Lockheed Martin, en tant que maître d’œuvre, est au centre de l’ensemble du processus industriel et n’a, face à lui, que le JPO et le Secrétaire à l’Air Force. Frank Kendall, qui occupait ce poste entre juillet 2021 et janvier 2025, qualifiait ainsi la position de l’industriel de « monopole perpétuel » et que lui avoir confié cette position était une « erreur sérieuse » dont des leçons devaient être tirées pour d’autres programmes23. En l’occurrence, sa déclaration intervenait dans le contexte d’une perte de suivi de millions de pièces détachées, propriétés du gouvernement américain, mais dont la gestion incombe aux entreprises. Mais sa remarque renvoie aussi à l’influence que peut exercer un industriel ayant une position dominante sur un programme vital pour la sécurité nationale et les capacités de combat d’un grand nombre de pays.

La nature même du contrat, basé sur le coût majoré (cost plus), alors que son développement est itératif, posait également question pour le sénateur John McCain, brouillant la lisibilité des coûts24. Ce type de contrat reporte les erreurs, corrections de déficits et obsolescences sur le client, américain en l’occurrence, et peut favoriser aussi bien des surfacturations que le développement de solutions sous-optimales. C’est en particulier le cas sur les systèmes et services liés au soutien - sur lesquels d’importantes marges peuvent être dégagées. S’il minimise donc les risques pour l’industriel, le système contractuel retenu place Lockheed Martin dans une position d’autant plus favorable que le contrat de développement initial faisait en sorte que la propriété intellectuelle de l’appareil et de ses logiciels restait dans ses mains25.
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Chapitre 8

Coûts cachés et effets d’éviction: l’enjeu budgétaire


Le JSF est le programme d’armement le plus coûteux de l’histoire. Pour les États-Unis, l’évaluation faite en 2024 est qu’il devrait coûter plus de 2100 milliards de dollars jusqu’en 2088, lorsque les derniers appareils devraient quitter le service opérationnel. Cette somme représente le Life-Cycle Cost (LCC) depuis 1994 et le lancement du programme. Elle comprend aussi bien la R&D de l’appareil et de ses différents Blocks, l’achat de 2 456 avions, le carburant, les pièces détachées, les systèmes de soutien et le soutien lui-même, les mises à jour, les coûts de personnels (pilotes, maintenanciers), mais aussi, pour la moitié de la somme environ, l’inflation1. Mais, outre que ce budget, en soi considérable, ne concerne que les États-Unis et non les autres clients, des questions peuvent aussi se poser sur la structure des coûts, sur leur évolution mais aussi sur la manière dont ils peuvent être considérés comme à géométrie variable, tant pour des raisons commerciales que, pour les acheteurs, des raisons liées à la légitimation de l’achat. De facto, un élément central du marketing du F-35 était qu’il représentait la meilleure option coût/bénéfice.

Les enjeux sous-jacents sont ici multiples et dépassent la simple question technique pour, dans le contexte de relations transatlantiques dont la nature change, devenir des questions stratégiques de premier plan. Le plus évident touche à l’aptitude à disposer d’une flotte d’appareils de combat, mais aussi à la soutenabilité de son usage. Or, des appareils en parc n’impliquent pas nécessairement qu’ils puissent être utilisés, et qu’ils pourront l’être de manière opérationnellement pertinente dans le temps long de la carrière du F-35. Ces deux enjeux étaient particulièrement saillants en Europe depuis 2010, avec des budgets relativement peu élevés consentis à la défense, mais restent d’autant plus actuels qu’il est question de nouvelles commandes – et donc de nouveaux coûts – mais aussi, on y reviendra, de la manière dont les usages de l’appareil sont appelés à changer, non sans incidences sur le LCC.

Un troisième enjeu en découle et porte sur les effets d’éviction: la part prise par les capacités aériennes, en particulier si leur développement est itératif et leur emploi évolutif, peut impliquer de réajuster les capacités dans les forces terrestres et navales. À l’instar du coucou s’installant dans le nid d’une autre espèce, ses oisillons risquent ainsi d’expulser lors de leur croissance les utilisateurs légitimes du nid. Cette analogie faite par un ancien vice-ministre de la Défense norvégien pose ainsi la question des conséquences sur une programmation budgétaire inélastique2. On le verra, ce peut être lié à une série de dépenses afférentes à une plus grande utilisation de l’appareil ou encore à une évolution défavorable des taux de change.

Too big to fail? La question des coûts irrécupérables

Le F-35 est-il vraiment « l 'avion qui a mangé le Pentagone3 »? Le programme est, de facto, historiquement marqué par une série de surcoûts notamment liés à la révision constante de ses capacités ou encore la rectification de problèmes observés. Pour autant, sa structure de coût n’a pas toujours été transparente, avec des informations parfois parcellaires. Si la complexité même du programme en induit le risque, il faut aussi constater que la centralité du programme pour la puissance aérienne des États clients de l’appareil a rapidement posé la question des « coûts irrécupérables » (sunken costs): les sommes considérables déjà investies seraient considérées comme perdues si le programme n’était pas poursuivi, avec à la clé de nouveaux investissements. Dès lors, en dépit de quelques appels à l’annuler dans la presse, cette hypothèse n’a jamais été réellement prise au sérieux, tant aux États-Unis que chez les autres acheteurs.

Pour ces derniers, qui disposent de budgets de loin inférieurs à ceux des États-Unis, la possibilité de surcoûts était bien réelle, mais la position la plus souvent observée était que l’importance du programme était telle que les États- Unis seraient obligés de poursuivre les investissements à son égard et qu’il suffirait de « jeter des dollars sur les problèmes » pour qu’ils se résolvent. Si l’on retrouve ici la thématique des croyances dans l’implication américaine, la question de la soutenabilité des flottes n’en est pas pour autant résolue. De fait, la structure des coûts est telle qu’une partie seulement relève effectivement de Washington. D’un point de vue chronologique, cette structure renvoie d’abord à la phase SDD/R&DTE (Research & Development, Test, Evaluation), de conception, de mise au point et d’essais de l’appareil mais aussi de ses systèmes logistiques.

Au début des années 2000, cette phase était estimée à 25 milliards de dollars, dont 20 % auraient été pris en charge par les partenaires du programme. Mais ces coûts ont ensuite explosé: en juin 2013, ils étaient estimés prévisionnellement à 46,2 milliards. Au fur et à mesure des essais et des tests, des défauts apparaissaient et devaient être corrigés, engendrant des surcoûts de recherche et aussi d’adaptation des appareils déjà produits et livrés dans les forces. De facto, si plusieurs appareils ont été spécifiquement affectés à la phase SDD et avaient une fonction de prototypes, la production en série initiale (LRIP - Low Rate Initial Production) a, étonnement, été lancée bien avant la fin de la phase de tests, suscitant des critiques de la part du GAO4. Certes, le Pentagone a absorbé une bonne partie du surcoût, logique du cost-plus oblige. In fine, la fin de cette phase est intervenue en avril 2018, au terme de 9 200 sorties et plus de 17000 heures de vol. Le GAO estimait alors qu’elle avait coûté plus de 60 milliards de dollars, soit environ 50 % de plus qu’estimé (dollars en valeur 2017)5.

À ce stade, le système qualifié est le standard matériel TR2 dans une configuration logicielle Block 3F, alors considéré comme la première capacité opérationnelle – mais dont une partie des capacités avait finalement été reportée au Block 4, rejetant donc une partie des surcoûts à l’étape suivante. Le coût de développement du tandem TR3/Block 4 comme du moteur F135ECU n’est alors pas pris en compte. En 2023, le GAO estimait ce dernier à 16,5 milliards de dollars6. En réalité cependant, ce montant sera à réexaminer. S’il était prévu que le Block 4 comprenne 75 capacités, dont la plupart n’ont pas été rendues publiques, il n’en compterait finalement que 66, les autres étant reportées à un futur Block 5 – dont on ne sait quel sera le coût de mise à jour pour les acheteurs du Block 47. On note que la lisibilité des coûts prospectifs – une des critiques adressées au concept C2D2 de développement incrémental – semblait s’améliorer avec le retour à une logique de Block. Mais elle reste faible, notamment du fait de l’affectation de telle capacité à l’un ou l’autre Block. Au-delà, un Block 6 devrait également voir le jour à plus longue échéance8. Avec un coût de R&D actuellement à plus de 76,5 milliards de dollars, on peut estimer qu’il s’approchera in fine des 90 milliards.

Un deuxième élément de la structure de coût du F-35 est celui du prix unitaire de l’appareil, d’autant plus important dans le dispositif politique de légitimation de l’achat du F-35 que c’est fréquemment le seul élément retenu dans les débats. C’est d’autant plus le cas que les F-35A achetés via le système des Foreign Military Sales par les clients européens non partenaires (Belgique, Pologne, Roumanie, Finlande, Tchéquie, Grèce) le sont, en théorie, au même prix que ceux destinés à l’US Air Force. Le Pentagone et Lockheed Martin avaient initialement promis un appareil au coût compris entre 40 et 50 millions de dollars, à valeur 2001 une fois la production en série lancée9. En valeur 2025, cette estimation serait comprise entre 72,8 et 91 millions de dollars. Concrètement, la trajectoire prévue par Lockheed et le JPO consistait à voir un abaissement des coûts unitaires au fur et à mesure des lots de production et des volumes de machines commandées (expliquant que des contrats puissent être passés pour plusieurs lots), sachant que des différences seraient observées suivant les versions de l’appareil, le F-35A étant le moins coûteux et le F-35B, le plus onéreux.

Dans la pratique, ces prix ont effectivement diminué de lots en lots (voir tableau 6) pour se situer dans la fourchette établie en 2001, du moins, jusqu’au 17e lot. Selon Lockheed, les nouveaux lots pourraient cependant coûter plus cher en fonction d’une inflation plus soutenue et d’un prix des matières premières à la hausse. La possibilité d’un étalement des commandes américaines – notamment dû aux critiques adressées par la Maison-Blanche à l’endroit du programme - pourrait aussi avoir une incidence sur les coûts10. Une inconnue perdure cependant sur la remotorisation de l’appareil: lorsque plusieurs contrats pour des F-35 Block 4 ont été conclus, la décision de le doter du F135ECU n’avait pas encore été prise et l’on peut poser l’hypothèse que ses coûts – qui ne sont toujours pas connus – n’ont pas alors été pris en compte. Le moteur est nécessaire pour disposer de l’ensemble des capacités du Block 4 – et a fortiori du Block 5 - les premiers devant être livrés à partir de 2029. Son seul coût de développement pourrait atteindre 2,4 milliards de dollars11.

Tableau 6. Évolution des coûts unitaires des différentes versions du F-35




	Lot
	Année de commande
	Nombre d’appareils
	Cout unitaire (millions de dollars courant)
	Remarques





	1
	2007
	2 F-35A
	221,2
	Moteurs exclus



	2
	2007
	6 F-35A
6 F-35B
	161,7
	Prix moyen, moteurs (16 et 38 millions/pièce selon les versions) exclus



	3
	2008
	9 F-35A
9 F-35B
	128,2
	Prix moyen, moteurs exclus



	4
	2009
	11 F-35A
17 F-35B
4 F-35C
	111,6
109,4
142,9
	Moteurs exclus



	5
	2011
	22 F-35A
3 F-35B
7 F-35C
	107
?
?
	Coût total de 4 milliards, dont 2,35 pour les F-35A et 1,65 pour les autres versions. Moteurs exclus



	6
	2013
	23 F-35A
6 F-35B
7 F-35C
	103
109
120
	Moteurs exclus



	7
	2013
	24 F-35A
7 F-35B
4 F-35C
	98
104
116
	Moteurs exclus



	8
	2014
	29 F-35A
10 F-35B
4 F-35C
	94,8
102
115,7
	Moteurs exclus



	9
	2015
	41 F-35A
12 F-35B
2 F-35C
	102,1
131,6
132,2
	Moteurs inclus à partir de ce lot



	10
	2016
	76 F-35A
12 F-35B
2 F-35C
	94,6
122,8
121,8
	



	11
	2017
	102 F-35A
25 F-35B
14 F-35C
	89,2
115,5
107,7
	



	12
	2019
	149
	82,4
108
103,1
	Commande des lots 12, 13 et 14 annoncée le 29 octobre. L’ensemble porte sur 351 F-35A, 86 F-35B et 41 F-35C



	13
	2019
	160
	79,2
104,8
98,1



	14
	2019
	169
	77,9
101,3
94,4



	15
	2022
	145
	?
	Commande des lots 15 et 16 pour 30 milliards de dollars au total, ce qui porte le prix moyen à 110 millions, en comprenant un financement partiel du Lot 17. Premier lot à compter des F-35 au standards TR3/Block 4



	16
	2022
	89 F-35A
23 F-35B
15 F-35C
	?
	Commande annoncée en décembre 2022, pour 7,84 milliards.



	17
	2023
	102 F-35A
25 F-35B
14 F-35C
	?
	Commande annoncée en mai 2023, pour 7,5 milliards.



	18/19
	2025
	296 F-35A, B et C
	?
	Commande annoncée en septembre 2025, pour 24,2 milliards, soit un prix moyen de 81,756 millions. Moteurs exclus.





Sources: Lockheed Martin, GAO, DoD

Cette diminution linéaire des prix – à nuancer au regard de l’intégration du futur F135ECU – se pose cependant en trompe-l’œil pour une partie des clients. En effet, les 14 premiers lots commandés portent, tous clients confondus, sur 974 appareils relevant de standards matériels et logiciels antérieurs au TR3/Block 4. Pour plusieurs acheteurs qui ne recevront pas directement des appareils à ces standards, la question d’un retrofit se posera donc et, par conséquent, celle des coûts associés. Aux États-Unis, le premier lot de production au standard TR3 est le 15e, et les plans actuels sont de pouvoir effectuer un retrofit des appareils à partir du 10e lot. L’US Air Force perdrait ainsi le bénéfice d’un usage plein et entier de 132 F-35A, les Marines de 56 F-35B et l’US Navy comme les Marines de 28 F-35C – soit un total de 216 appareils inaptes au tir de munitions air-sol à distance de sécurité autre qu’une GBU-39 dont la performance a été critiquée en Ukraine12. Il reste à voir si les forces aériennes européennes ayant reçu des standards antérieurs décideront ou non de les mettre à jour.

Le coût de ce retrofit n’est connu que de manière indirecte. Au Royaume-Uni, celui des appareils livrés au Block 3I/F était évalué en 2020 à 22 millions de livres par appareil, soit 25,65 millions d’euros environ. Londres s’interrogeait sur la conversion des 48 appareils concernés, qui représente un investissement supplémentaire équivalent à 1,23 milliards d’euros en plus des achats déjà consentis; et auxquels il faudrait ajouter d’éventuels F135ECU13. Cette question de la modernisation pose en soi question: le Block 3F avait initialement été présenté comme le premier standard à atteindre la Full operational capability mais les retards observés et l’épuisement des budgets de développement pour ce standard avaient remis en question ce statut au sein même du Pentagone14 et, finalement, ont conduit à reporter plusieurs capacités au Block 4. Une partie des acheteurs se sont donc trouvé pris au piège, se trouvant dans une situation équivalente à une vente forcée.

Le troisième élément de la structure des coûts du F-35 est aussi le plus important, en volume budgétaire comme en implications pour les structures de force. Il porte sur le soutien et les opérations de l’appareil, soit deux postes complexes du fait de ce qu’ils recouvrent et qui sont particulièrement vulnérables à l’inflation mais aussi aux changements de posture potentiels de Washington. Suivant la logique DOTMLPF que nous avons croisée dans le quatrième chapitre, l’acquisition d’une capacité donnée implique certes l’avion et son coût unitaire, mais également d’autres postes ayant une incidence directe sur le budget, tout au long de la carrière opérationnelle de l’appareil – ce qui permet de définir un Life cycle cost. Ce que l’on peut regrouper sous le terme de soutien porte sur les infrastructures sur les bases et les matériels spécifiquement nécessaires au F-35 ou encore les pièces détachées. Les coûts varient ici d’un pays à l’autre, en fonction des choix effectués sur le nombre de moteurs de rechange ou de pièces détachées en stock, par exemple. On peut y ajouter les coûts d’abonnement, à ALIS/ODIN et aussi aux diverses mises à jour de Blocks et au sein des Blocks, ainsi qu’aux MDF, incluant le paiement de personnels américains15. Leur prix comme les conditions juridiques permettant de les ajuster ne sont pas connus.

Les opérations représentent également un coût: carburant et lubrifiants, soldes des personnels – pilotes, armuriers et maintenanciers – et aussi celui de leur formation individuelle et de leur entraînement collectif, de même que les munitions. Dans le cas du F-35, ces postes sont particulièrement importants pour le dispositif de légitimation politique « du meilleur appareil au meilleur coût ». En effet, l’appareil a été présenté comme peu onéreux du fait de son prix unitaire, mais également en fonction d’un coût de possession maîtrisé. La conversion des pilotes sur l’appareil, par exemple, s’appuierait sur des simulateurs, permettant de réduire le nombre d’heures de vol nécessaires. De même, l’entraînement en vol une fois en unité serait réduit au strict minimum, là aussi via l’utilisation massive de simulateurs. Les coûts d’utilisation, qui se taillent traditionnellement la part du lion dans les calculs des LCC des systèmes d’armes seraient ainsi réduits au minimum, dans une nouvelle manifestation managérialiste – ce qui apparaît comme d’autant plus tentant au plan politique. C’est aussi, au demeurant, une condition pour la viabilité financière du programme au vu du coût à l’heure de vol.

Ce dernier comprend l’ensemble des coûts nécessaires au vol – du carburant aux pièces détachées en passant par les coûts de personnel. Celui du F-35 est historiquement important. Il a pu atteindre 87000 dollars en valeur 201216, avant de diminuer à 44000 en 201917. L’objectif à ce moment était de l’amener à 34 000 dollars en 2024, puis 25 000 en 202518. En avril 2024, le GAO se montrait moins optimiste: le coût à l’heure était alors estimé à 33 600 dollars, mais en valeur 2012, soit 47 946 dollars à valeur 202519. La cour des comptes américaine soulignait, en l’occurrence, un accroissement des coûts de LCC, qui n’est qu’en partie lié à l’accroissement de la carrière opérationnelle des appareils jusqu’en 2088 au lieu de 2077 – une élongation qui interpelle et sur laquelle nous reviendrons infra.

En Europe, les coûts de LCC ne sont que rarement abordés et ne sont pas toujours rendus publics. En Belgique, il est question de 18 à 20 milliards d’euros sur 40 ans, pour 34 appareils dont l’achat a coûté 3,8 milliards20. Le coût d’utilisation annuel est alors de 10,441 millions par appareil selon l’hypothèse basse et 11,91 millions suivant l’hypothèse haute. En Suisse, l’achat de 36 F-35A a coûté 6,5 milliards de dollars, pour un coût total de 16,77 milliards sur 30 ans – ce qui implique des coûts d’utilisation limités à 10,57 milliards, soit 352,33 millions par an et 9,78 millions par avion et par an21.

En l’occurrence, la diminution des coûts d’utilisation – et par conséquent du LCC – implique de réduire les coûts de carburant et de maintenance, et donc l’utilisation de l’appareil, avec un corollaire managérialiste où l’efficience absolue serait dans la non-utilisation de l’appareil, garante du coût de possession le plus bas possible. Mais cette vision possède ses limites:


– Parce que les demandes de l’OTAN à l’égard des forces aériennes en termes de contrat opérationnel imposent une contrainte plus forte sur les plus petites d’entre- elles, mécaniquement utilisées plus intensivement que de plus grandes. Certes, la mutualisation des missions peut permettre d’alléger la contrainte sur les structures de forces, à l’instar du « flip flop » alternant l’usage des forces aériennes belge et néerlandaise dans leurs missions de police aérienne de leurs deux espaces aériens. Mais, outre que ces dispositifs ne sont pas systématiquement réplicables en Europe, ils ne répondent pas à la question de la mise à disposition d’un nombre donné d’appareils pour la réalisation de missions de l’OTAN sur les flancs Nord, Est ou Sud.

- En conséquence, au vu du contexte stratégique postérieur à la guerre d’Ukraine, l’activité aérienne va probablement croître comparativement à ce qui avait été établi lors des calculs de LCC au moment des achats, au moins pour plusieurs pays. De ce point de vue, si l’usage de l’avion peut être présenté comme peu coûteux, ce n’est qu’en fonction du nombre d’heure de vol réalisées, dès lors qu’à près de 48 000 dollars, le F-35 apparaît comme clairement plus onéreux que le Gripen (estimé à 7 500 dollars) ou le Rafale (environ 20 000 dollars). In fine, il n’est pas certain que des LCC prenant en compte, peu ou prou, 200 heures de vol par an et par appareil – compte non tenu d’une hypothétique et future diminution du coût à l’heure de vol et de l’inflation – soient raisonnables.

- Les gains réalisés sur les heures de vol sont obtenus en réduisant les heures de vol dédiées à la formation et l 'entraînement. Or, si les simulateurs ont considérablement évolué, peuvent travailler en réseau et offrent des fonctionnalités de plus en plus importantes, ils ne restituent toujours pas les contraintes physiques du vol sur les pilotes. Il n’est donc pas impossible que le nombre d’heures de vol attribuées à ces fonctions augmentent à l’avenir – d’autant plus dans le contexte sécuritaire européen22. En effet, si les États-Unis mettent en place un Joint Simulation Environment (JSE) permettant de restituer des environnements de mission complexes, il reste à voir si l’évolution des relations transatlantiques permettra d’y avoir accès23. On note que des investissements supplémentaires sur des systèmes de simulation plus récents et non initialement prévus, comme le Joint Threat Emitter pourraient également être faits par les acheteurs autres que les États-Unis24.

- Enfin, parce les gains sur les LCC se font également au regard de la structure de force consentie par les forces aériennes européennes pour pouvoir acheter l’appareil. De plus petites flottes nécessitent moins de pilotes, de maintenanciers et d’infrastructures, au risque qu’une situation sécuritaire dégradée n’implique pour les États de passer de nouvelles commandes d’appareils – avec donc une incidence directe sur la structure de leurs ressources humaines et in fine de leurs coûts. Reste aussi que l’évolution du contexte sécuritaire européen pose aussi la question de la construction d’infrastructures imprévues: pour plusieurs pays, ce sont des hangars de protection, vulnérables à des attaques de drones-kamikazes, qui ont été commandés, et non des hangarettes durcies.



Dans pareil cadre, la gouvernance du programme et la prise en compte des contraintes peut poser question. On l’a dit, le JPO – et à sa suite les États clients – n’est pas dans une position de négociation favorable à l’égard de Lockheed Martin et de son monopole. Mais s’il représente ses clients, il cherche aussi à mettre en œuvre un programme politiquement historiquement validé et soutenu, quitte à trouver des solutions exotiques. Ainsi, on peut s’étonner de voir la carrière opérationnelle du F-35 portée à 2088 pour les dernières machines livrées aux forces américaines. En termes comptables, la mesure permet certes de lisser les coûts de LCC mais aboutit à une aberration dès lors que l’on imagine mal, au vu des cadence de production actuelles, que Washington reçoive des F-35 au-delà de 2035. Les plus jeunes machines auraient donc 53 ans en 2088 et certaines dépasseront les 60 ans – les dernières du lot 10 ayant été livrées en 2020 –, ce qui serait du jamais vu pour un chasseur-bombardier.

Peut-être est-ce dans ce cadre qu’il faut replacer les déclarations du général Brown, alors chef d’état-major de l’US Air Force, qui déclarait en mai 2021 qu’


« on ne conduit pas sa Ferrari tous les jours pour aller au travail, on ne la conduit que le dimanche. [Le F-35] est notre modèle haut de gamme, et nous voulons éviter de l’utiliser uniquement pour du combat d’entrée de gamme… Nous ne voulons pas gaspiller de la capacité maintenant et regretter de ne pas l’avoir plus tard25 ».



Au just in time logistique répondrait un managérialiste just in use, avec à la clé la question d’un achat d’un appareil qui serait moins cher, non pas tant du point de vue du coût fly away que du LCC – une des raisons pour lesquelles l’US Air Force a fini par acheter des F-15EX. Or, pour la clientèle européenne de l’appareil, on l’a vu, cette équation ne se pose évidemment pas dans les mêmes termes.

Simply too big? Effets d’éviction et bénéfices attendus de l’approche managérialiste

Au bilan, il faut ainsi constater que deux logiques sont concomitamment à l’œuvre. D’une part, celle des sunken costs (coûts irrécupérables): un investissement important dans l’appareil ne pourrait être que poursuivi dès lors qu’une annulation de contrat signifierait la perte de plusieurs milliards. C’est d’autant plus le cas pour des États qui se sont engagés tôt dans le partenariat international autour du F-35. Mais cela pose aussi la question de potentiels coûts associés à une annulation et aux éventuelles compensations à payer en dédommagement. La littérature en la matière est particulièrement restreinte, ce qui n’est que le reflet d’un manque de transparence sur les contrats passés et les coûts associés, qu’il s’agisse des mises à jour, des divers abonnements ou encore des coûts de formation sur les bases américaines.

Ces coûts irrécupérables induisent une pression particulière sur les plus petites forces aériennes, qui n’ont pas intérêt à disposer de flottes différenciées, là où l’Allemagne, l’Italie, la Pologne ou le Royaume-Uni peuvent encore se permettre de disposer de plusieurs types d’appareils de combat. On constate là une sorte de piège politico-budgétaire: l’acquisition de nouveaux appareils en plus de ceux déjà commandés impliquerait mécaniquement de se tourner à nouveau vers les États-Unis. Dans le contexte sécuritaire européen actuel et en dépit des risques opérationnels et politiques induits par la posture de la deuxième administration Trump, il serait ainsi à la fois paradoxal mais peu étonnant de voir l’appareil remporter de nouveaux succès. Ces succès peuvent aussi être indirects. Les effecteurs déportés et autres loyal wingman - des drones accompagnant les appareils de combat – en cours de développement sont ouvertement présentés comme compatibles avec le F-35 et positionnent un peu plus l’industrie américaine en Europe. Des concepts européens existent également, mais pourraient-ils être appariés à la « boîte noire informatique » du F-35, sans que leurs algorithmes ne soient dévoilés à un concurrent… lequel pourrait par ailleurs aussi refuser de le faire, permettant de forcer la voie aux produits de ses propres entreprises?

Par ailleurs, ce piège politico-budgétaire ne concerne pas uniquement les forces aériennes, mais touche aussi aux équilibres budgétaires entre armées. De facto, leurs capacités militaires ne sont pas uniquement limitées au combat aérien. Les besoins des marines et des armées de terre en termes de modernisation et de constitution stocks, notamment de munitions, vont également croissant. L’enjeu d’un F-35 dont le budget serait incontrôlable – bénéficier de la capacité à défaut de la posséder imposant toujours plus d’investissements – pourrait donc aussi avoir des incidences plus larges sur le reste des structures de forces nationales, même si elles ne sont pour l’heure qu’hypothétiques. Dans pareil cas de figure, le politique se verrait ainsi obligé soit d’accroître les budgets de défense, soit d’opérer des coupes et des choix cornéliens au vu des réductions opérées depuis ces trente dernières années. On en vient dès lors à la question d’un effet d’éviction. De ce point de vue, le F-35 serait un facteur de restriction de la liberté d’action des décideurs là où la valeur de toute technologie s’évalue d’abord au regard de la liberté d’action qu’elle confère.

L’approche managérialiste derrière la conception et la programmation budgétaire du F-35 tend ainsi et in fine à être remise en question, et le dispositif de légitimation budgétaire à s’effriter. Au demeurant, cette approche avait déjà été questionnée pour des projets pourtant plus simples. Dans les années 1960, sous la tutelle de Robert McNamara, chantre d’une approche managériale, le programme TFX (Tactical Fighter Experimental) envisageait de disposer d’un appareil polyvalent et utilisable aussi bien par la Navy que l’Air Force. Il en résultera un F-111 qui non seulement n’entrera jamais en service dans l’aéronavale américaine – qui le considérait comme trop lourd, trop coûteux et inadapté aux missions –, mais dont la fonction sera finalement limitée à l’interdiction au sein de l’Air Force, alors qu’elle aurait dû intégrer l’appui aérien rapproché et la supériorité aérienne pour les deux services. Concrètement, la communalité entre la version embarquée et celle utilisée depuis le sol ne dépassera jamais les 70 % et, surtout, les trade-offs (compromis sur la conception) nécessaires pour l’obtenir déboucheront sur des solutions insatisfaisantes. Au bilan, la Navy finira par développer le F-14 Tomcat et l’A-7 Corsair II, ce dernier finissant par être adopté, après modification, par l’US Air Force26.

Paradoxalement, la recherche d’une communalité entre les versions, étendard de la modernité managériale du F-35 s’est avérée contre-productive. En 2013, une étude de la RAND Corporation a démontré que la croissance des coûts d’un programme durant la phase d’acquisition était de 41 % supérieure dans le cas des programmes aéronautiques interarmées américains. C’est donc la spécialisation des machines qui apparait comme une option budgétairement plus saine. En fait, seuls les programmes les plus simples sont susceptibles d’offrir des économies d’échelle – en l’occurrence le T-6 Texan II, un monoturboprop d’entraînement de base utilisé depuis des bases aériennes au sol par la Navy comme l’Air Force27. Cette question des contraintes, y compris opérationnelles, induites par le fait de développer trois versions sur base d’une même cellule ne forme cependant qu’une première couche du problème budgétaire posé par le F-35.

La question de ses systèmes connectés, inexistante à l’époque de la conception du F-111, est bien plus problématique, notamment du point de vue de la transparence des coûts. Outre que la justification des surcoûts est difficile à établir dès lors que la programmation (des blocks, des MDF, des systèmes logistiques) est notoirement secrète, les impératifs de sécurisation de la dimension cyber du programme pourraient imposer des surcoûts au fur et à mesure de la densification et de la diversification des capacités cyber- offensives adverses, potentiellement plus efficaces par l’usage d’intelligences artificielles adaptées. Certes, les IA serviront certainement aussi à la protection des réseaux liés au F-35… Mais il faudra les y intégrer. In fine, ces différents aspects de la question budgétaire renvoient aux choix de gouvernance programmatique.

La logique de cost-plus favorise par a i l leurs la multiplication des surcoûts. Plusieurs Selective Acquisition Reviews parlementaires les dénoncent ainsi (breaches), ce qui avait conduit à ce que certaines capacités du Block 3F soient reportées au Block 4. Cela avait permis de réduire artificiellement les surcoûts en R&D par une méthode de « cavalerie budgétaire » par ailleurs rentable pour l’industriel, qui sera reproduite entre les Block 4 et 5. En avril 2024, un programme « Reimagine Block 4 » a ainsi été mis en place, permettant de reporter au Block 5 certaines capacités, étalant les coûts entre Blocks et devant permettre de mettre en œuvre plus rapidement des capacités déjà prêtes28. Ce stratagème serait d’autant plus facilité que les 66 capacités – sur 75 initialement – finalement prévues dans le Block 4 n’ont pas toutes été rendues publiques. Sur le plan logistique, le Pentagone a bien essayé de renégocier des contrats de soutien suivant une logique cette fois fondée sur les performances et non plus le cost-plus, mais les discussions semblaient, en 2024, être dans l’impasse29. Rien n’est inexorable cependant en la matière, mais cela tend à démontrer la complexité d’un programme hors-norme – et les pièges potentiels qui y sont liés.

On en revient donc à la problématique de la gouvernance programmatique et de la médiation entre les besoins – et les inquiétudes – des acheteurs et les rationalités de l’industrie. Plusieurs inconnues demeurent à cet égard. D’une part, celles liées aux critiques adressées au programme par les deux administrations Trump30, à leurs conséquences sur le programme – qu’il s’agisse d’annulation ou de réduction – et leur articulation à un possible « F-55 » biréacteur évoqué, d’ailleurs à la grande surprise de l’industrie, par le président américain en visite au Qatar, en même temps qu’une modernisation du F-2231. À ce moment, la Maison-Blanche continuait d’évoquer l’évolution du F-35, mais la proverbiale imprévisibilité de Donald Trump et la loyauté de son secrétaire à la Défense induisent aussi des incertitudes sur la poursuite du programme – en particulier s’ils venaient à s’intéresser au tour de passe-passe budgétaire entre coûts unitaires et LCC.

D’autre part, une autre inconnue réside dans les capacités effectivement délivrées aux forces (voir encadré 1). Au-delà du JPO, le DOT&E (Director Operational Tests & Evaluation) du Pentagone joue un rôle central dans les processus de qualification capacitaires, y compris du F-35. Son bureau comprenait 94 personnes répartis en plusieurs départements, dont un travaillant sur la guerre aérienne, mais une réforme annoncée en mai 2025 devrait le voir réduit à 46 personnes32. La mesure pourrait avoir là pour effet de renforcer le positionnement de l’industrie face au Pentagone et de rendre la tâche du JPO plus difficile; dans un contexte où la Maison- Blanche pourrait chercher à négocier plus directement avec une industrie avec laquelle elle entretient des rapports équivoques. C’est en particulier le cas alors que le Block 4 n’est pas encore qualifié – il le sera en 2031 au mieux – et que Lockheed, dans la foulée de la sélection de Boeing pour le programme NGAD (Next Generation Air Dominance), multiplie les propositions d’évolution de son F-35, avec une version dronisée ou encore une machine qualifiée de « Fifth Gen Plus33 ». Si elle pourrait intéresser de nouveaux clients sur la scène internationale, il reste aussi à voir si l’une ou l’autre version ne sera pas imposée à l’US Air Force, ce qui entraînerait de nouvelles conséquences à évaluer pour les clients européens.
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Conclusion


Arrivé au terme de cet ouvrage, que penser d’un programme qui, les trente ans passés, poursuit une course qui devrait le voir devenir le principal appareil de combat des forces aériennes européennes – comme le vecteur de la clé de voûte nucléaire de l’OTAN? Il faut constater ici que sa légitimation auprès des acheteurs sur base du fait qu’il soit « le meilleur » appareil doit sans doute être remise en question. D’abord, parce qu’un faisceau de rationalités a été à l’œuvre dans les choix effectués, la qualité technique occultant ici des aspects politiques – en ce compris industriels – et stratégiques dont certains reposent sur une combinaison complexe entre managérialisme, pari sur l’alliance avec les États-Unis et croyances stratégiques. On peut ajouter ici que si l’on peut considérer que le F-35 est, position monopolistique de Lockheed Martin faisant, un piège engageant ses acheteurs sur de nombreuses années, ces derniers ont également une responsabilité. Le piège, comme la dépendance, est accepté.

Le déficit en réflexion stratégique dans les armées, les universités et les médias ou un défaut de contrôle parlementaire permettant de comprendre la complexité du programme et ses implications budgétaires jouent également un rôle. Encore faut-il que ces réflexions et questionnements soient appuyés sur une méthodologie prenant en compte les aspects techniques et leurs implications stratégiques, à court, moyen et long terme. En ce sens, ce n’est pas que la conception du « système JSF » qui a été laissée aux États-Unis – là aussi, pour des faisceaux de raisons, y compris liées à une vision managérialiste de réduction des coûts rencontrant la volonté des clients. C’est également la manière dont les acheteurs pensent l’engagement de la force militaire qui a été déléguée, en l’occurrence pour un élément vital des armées – place centrale de la puissance aérienne dans les systèmes de force contemporains faisant. Or, avant même de penser toute autonomie stratégique, Olivier Zajec rappelle avec raison qu’il faut s’assurer d’une autonomie conceptuelle34.

Ensuite, quand bien même les difficultés techniques de l’appareil seraient in fine surmontées – de l’intégration de nouvelles capacités à la maîtrise des coûts – il reste à voir si ses avantages comparatifs perdureront. La question se pose pour une furtivité radar qui a eu d’importantes conséquences sur la conception d’un appareil à qui l’on pardonne en vertu même d’une moindre détectabilité. À cet égard, il est intéressant de revenir sur le premier engagement de F-35I Adir israéliens en Iran, en juin 2025, dans un scénario d’entrée en premier au cœur de la conception de l’appareil. En l’occurrence, outre que les Adir bénéficient de systèmes spécifiques, ils l’ont également été après que l’opération « Jours de repentance » a été conduite contre les sites de missiles antiaériens iraniens à longue portée en octobre 2024, sans que les appareils n’entrent dans l’espace aérien iranien35. L’opération a aussi vu la destruction, à distance, de deux radars VHF Ghadir aux propriétés anti-furtives. En juin 2025, des équipes du Mossad ont également été engagées directement en Iran, permettant de neutraliser des lanceurs à courte et moyenne portée. On peut donc gager que si la furtivité a pu jouer un rôle dans le succès de l’opération – où n’ont d’ailleurs pas été engagés que des appareils furtifs –, ce rôle fut bien inférieur aux actions préalables. La furtivité est un atout technique de premier plan, mais pas un substitut à la tactique.

Un autre avantage comparatif du F-35 qui en ferait « le meilleur choix », l’adossement à l’infrastructure stratégique américaine n’a rien de garanti du fait même de sa dépendance à l’implication de Washington en appui de ses alliés. De ce point de vue, la promesse d’un moindre coût budgétaire et d’une plus grande efficacité opérationnelle se paie alors d’un coût politique potentiel dès lors que le poids normatif des États-Unis et leur investissements financiers dans le programme implique une hiérarchie, dont ils prennent naturellement la tête et que consacre la place prise par Lockheed Martin comme maître d’œuvre industriel et le Joint Program Office comme instance de gestion du programme. Et ce, d’ailleurs, non sans que des tensions entre ces deux acteurs n’aient in fine des incidences sur les acheteurs. Pari appuyé sur une inertie des relations bilatérales et une vision à court terme où les États, pris au piège de leurs désinvestissements, cherchent à tout prix à conserver une implication américaine? Ou bien cécité stratégique mue par une croyance déterministe en une immuabilité des liens et un manque d’attention porté au devenir de l’hégémon?

Enfin et en conséquence, il faut aussi constater qu’un système d’arme n’est « le meilleur » qu’en fonction de ce qu’il apporte effectivement à la sécurité nationale, au-delà de son seul étage tactique. Un appareil qui ne serait que partiellement utilisable ou dont les coûts seraient non maîtrisés pose une évidente question de liberté d’action à son utilisateur; dans un contexte où ce principe de la guerre s’applique aussi aux technologies. En ce sens, on peut s’interroger: des F-35A – et non des F-35I – auraient-ils pu être engagés par Israël si les États-Unis ne l’avaient pas voulu? Des F-35A pourraient- ils être engagés en défense des pays de l’OTAN face à une agression si les États-Unis privilégiaient une approche pacifique aboutissant à avaliser le fait accompli de l’agresseur? Pourraient-ils être utilisés de manière soutenue, si la conduite d’opérations impliquait l’engagement de F-35 contre des positions ou le territoire russe? Ces questions ne trouvent pas de réponses évidentes, qu’elles soient positives ou négatives. Mais elles rappellent que la souveraineté est ce qu’il reste aux États lorsqu’ils ont été abandonnés par leurs alliés; et qu’elle doit pouvoir être défendue.
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Annexe 1

Le F-35, une chronologie


1993: Lancement du programme Joint Advanced Strike Technology (JAST).

1995. Le Congrès américain décide que deux moteurs, les futurs F135 et F136, seront développés. Plus tard dans l’année, la Grande-Bretagne devient un partenaire formel du programme.

Novembre 1996. Conversion du JAST en Joint Strike Fighter.

Septembre 2000. Premier vol du Boeing X-32A, suivi, en octobre, du premier vol du Lockheed Martin X-35A

Octobre 2001. Le design de Lockheed Martin est formellement choisi.

Été 2002. Le design des trois versions du F-35 est finalisé. Le programme de coopération industrielle est fermé à de nouveaux participants.

Été 2006. Le JSF devient le F-35 Lightning II et entre dans la phase de System Design and Development (SDD): 15 appareils doivent être construits pour le programme d’essais en vol.

Décembre 2006. Premier vol du premier prototype du F-35A.

Juin 2008. Premier vol d’un F-35B.

Novembre 2008. Sélection du F-35 par la Norvège. Les Pays-Bas suivent ensuite.

Décembre 2008. Sortie d’usine du premier F-35A de série.

Juin 2009. À peine 100 heures de vol ont été réalisées par les F-35.

Juin 2010. Premier vol d’un F-35C.

Août 2010. Israël commande 20 F-35A pour 2,75 milliards de dollars (137,5 millions de dollars/unité).

2011. Année théorique d’entrée en service des premiers F-35A suivant la planification de 2001.

Avril 2011. Abandon du financement public du réacteur F136, reprise de son développement par les motoristes.

Mai 2011. Arrivée en unité du premier F-35A de l’US Air Force.

Décembre 2011. Annonce de l’intention japonaise d’acquérir des F-35A.

2012. Année théorique d’entrée en service des premiers F-35B et C suivant la planification de 2001.

Juillet 2015. Capacité opérationnelle initiale du F-35C dans l’US Marine Corps.

Juin 2016. Décision danoise d’achat du F-35.

2018. Première IOC (capacité opérationnelle initiale) d’un escadron de F-35A de l’US Air Force.

Mai 2018. Première utilisation au combat de F-35I israéliens

Octobre 2018. Sélection du F-35 par la Belgique.

Février 2019. Capacité opérationnelle initiale du F-35C dans l’US Navy.

Mars 2019. Singapour annonce sa première commande, après avoir indiqué en 2016 qu’une prise de décision n’était pas urgente.

Mai 2019. La Pologne demande une autorisation d’achat de 32 F-35A.

Juillet 2019. Décision américaine d’expulser la Turquie du programme.

Juin 2021. Au terme d’un processus de sélection, le Conseil fédéral suisse propose d’acheter 36 F-35A.

Février 2022. Annonce roumaine d’une future commande de F-35A.

Mars 2022. Annonce allemande d’une future commande de F-35A.

Juin 2022. La Grèce demande l’autorisation d’acheter des F-35A.

Juillet 2022. Annonce tchèque d’une future commande de F-35A.

Juin 2025. Engagement de F-35I en Iran.

2026. Certification prévisionnelle du standard hardware TR3.

2029. Premières livraisons du moteur F135ECU devant permettre de pleinement exploiter le Block 4.

2031. Date a minima de la qualification du Block 4.

2088. Sortie de service prévisionnelle du F-35 aux États-Unis.





Annexe 2

Cibles initiales d’achat de F-35 et leur situation au 15 novembre 2025





	Acheteur
	Cible initiale
	Cible au 17 avril 2025
	Remarques





	US Air Force
	1 763 F-35A
	1 763 F-35A
	



	US Marine Corps
	609 F-35B
	280 F-35B 140 F-35C
	



	US Navy
	485 F-35C
	273 F-35C
	



	Royaume-Uni – Tier 1
	138 F-35B
	48 F-35B
	La cible de 138 unités n’est plus évoquée qu’épi- sodiquement, mais de 12 F-35B supplémentaires et 12 F-35A seront commandés.



	Italie – Tier 2
	69 F-35A 62 F-35B
	45
	Un milliard de dollars d’investis- sement en R&D.



	Pays-Bas – Tier 2
	85 F-35A
	52
	800 millions de dollars d’investis- sement en R&D.



	Australie – Tier 3
	100 F-35A
	72
	Achat de Super Hornet pour compenser les retards du F-35.



	Canada – Tier 3
	65 F-35A
	88
	Décision d’achat longtemps suspendue, première commande en 2022.



	Danemark – Tier 3
	48 F-35A
	43
	Commande de 16 appareils supplé- mentaires politi- quement validée.



	Norvège – Tier 3
	48 F-35A
	52
	



	Israël – Security Cooperative Participant
	100 F-35A
	75 F-35I
	Seul pays à avoir accès à une partie du code-source et à disposer d’un appareil d’essais.



	Singapour – Security Coope- rative Participant
	100
	20+
	Possibilité qu’une partie soient des F-35B.



	Japon
	142 F-35A
	105 F-35A 42 F-35B
	



	Allemagne
	35 F-35A
	50
	Commande de 15 appareils supplé- mentaires politi- quement validée.



	Belgique
	34 F-35A
	45
	Commande de 11 appareils supplé- mentaires politi- quement validée.



	Finlande
	64 F-35A
	64
	



	Pologne
	64 F-35A
	32
	Commande de 32 appareils supplémentaires envisagée.



	Corée du Sud
	40 F-35A
	60
	



	Suisse
	36 F-35A
	36
	



	Tchéquie
	24 F-35A
	24
	



	Grèce
	20 F-35A
	20
	Option de 20 appareils supplémentaires.



	Roumanie
	32 F-35A
	32
	



	Total
	3 950
	3 461
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